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ARTICLE1

BUTS DE LA CONVENTION 

La convention est conclue dans l'intérêt mutuel de

la compagnie et de ses ouvriers représentés par le

syndicat.

Les parties à la convention s'engagent à assurer

par un effort concerté :

a) la bonne entente entre les parties;

b) la sécurité et le bicn-être des ouvriers;

c) l'économie d'exploitation;

d) la qualité et la quantité des produits fabri-

qués; |

e) la proiection de la propriété.

La compagnie et le syndicat conviennent de faire

tous les efforts possibles pour permettre que les

principes de cette convention soient observés par

les parties.

   



2.01 a)

5 2,02

2,03

Conformérent vx terres de la décisi cn du Service du

Droit d'Association du Ministèro du Tr:vail et de
la Main-d'Ocuvre rendue le Q février 1566 et ammndée

le 5 décerbvre 1975, la comparmnic Treconnuït le syndi-
cat comne le seul agent nérociateur et représentant
collectif des ouvriers de ses usines de Clermont et

des ouvriers qui travaillent au transport et à l'er-
tleposage du papieT journal à Pointe-au-Pic, conté

de Charlevoix, à l'exception des employés suivante: -

&) les contremaîtres, y conpfis les chefs conducteurs

de machines à papier;

b) les employés de bureau;

c) les ouvriers préposés à l'entretien rénogers

à) le responsable de l'insvection, de lL'entresicn et

de la lecture des instruments da contrôle (ingé-
nicur, département de contréle).

La compsgnie ne peut concluTe avec un ouvrier cu un

groupz d'ouvriers d'entente déroratoire eux disposi-

tions de la convention, à moîns du consentement des

partics.

Les ouvriers temporaires sont régis par la convention,
Ils ne peuvent cependant pas se préveloir de la procé-
dure de reglement des griefs dans le cas do mesures
disciplineires, de congédicment ou de mise à pied.
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3.02

  

ARTICLE 3

SECURITE SYNDICALE
 

Affiliation syndicale

Tout ouvrier, membre du syndicat à la datc de

l'entrée en vigueur de la convention, doit, comme

condition du maintien de son emploi, en demeurer

membre pendant la durée de la convention.

Tout nouvel employé doit, dès son embauchage,

devenir membre en règle du syndicat et le dermeu-

rer, comme condition du maintien de son emploi.

La compagnie informe un nouvel employé qu'il doit

adhérer au syndicat et signer une formule d'adhé-

sion. Elle remet à l'employé lcs formules d'adhé-

sion et d'autorisation fournies par le syndicat.

Cotisations syndicales

a) Exigibilité

La cotisation régulière du syndicat ou une

somme équivalente est exigible comme condi-

tion d'emploi de tout ouvrier de la compa-

gnie, à compter de la première paie suivant

la date à laquelle il a complété dix (10)

jours ouvrables de service continu.

b) Déduct ion

La compagnie doit déduire de la paie de tout

ouvrier, le montant de la cotisation syndica-

le ou une somme équivalente, à l'exclusion du

droit d'entrée tel que l'établit une résolu-

tion du syndicat dont une copie certifiée

conforme doit être remise à la compagnie.

ye A Lu EE . Be
P ESE
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c)

La compagnie n'est pas tenue de modifier le mon-

tant des déductions ci-dessus mentionnées plus

d'une fois par trois (3) mois. Par entente entre

les parties, les prélèvements spéciaux dûment

approuvés par le syndicat peuvent être également

déduits.

Remi se |

La compagnie doit remettre le total des sommes

perçues au trésorier du syndicat à la fin de cha-

que semaine.

  



ARTICLE 4

DURLE DE LA CONVENTION

4.01 La convention est conclue pour une période de deux
A(2) ans, ca compter du ler mai 1978 jusqu'au 30 avril

1980.

4.02 À son expiration, la convention demeurera en vigueur

pendant que les parties discutent d'une nouvelle

convention.

b
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ARTICLE S

INTERDICTION DE GREVE ET DE LOCK-OUT

5.01 | Toute grève et tout lock-out sont prohibés pendant la

durée de la convention. Le présent article n'a pas

pour effet d'empêcher une interruption de travail qui

ne constitue pas une grève ou un lock-out. Les

coniroverses entire les partics sont réglées suivant

les dispositions de l'article 22.



SN

a
*

6.02

6.03

ARTICLE ©

CONDUITE DE L'EXPLOITATION
 

Le syndicat reconnaît à la compagnie le droit d'ex-

ploiter ses usines et de conduire ses affaires sujet

aux dispositions de la présente convention.

Sans limiter la portée générale de ce qui précède, 17

conduite de l'exploitation comprend les fonctions

suivantes:

a) la détermination des horaires de la production ct

de la vitesse des machines,

b) le choix des procédés de fabrication,

c) l'établissement de la qualité des produits à fa-

briquer,

d) la détermination des occupations requises pour la

fabrication et du nombre d'ouvriers à chaque occu-
>

pation.

Dans la détermination du nombre d'ouvriers requis à

chaque occupation, la compagnie tient compte des char-

ges de travail qui en résultent pour les ouvriers.

Les charges de travail ne peuvent excéder. ce qu'un ou-

vrier normai peut accomplir dans des conditions norrmec-

les.

Lorsque la compagnie décide de modifier le nombre

d'ouvriers dans une occupation, elle en avise le syn-

dicat avant d'effectuer la modification et elle en

discute les effets.
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ARTICLE 7

EMBAUCHAGE

Préférence d'emploi

Dans le choix des nouveaux ouvriers, la compagnie

doit considérer les candidats disponibles et domici-

liés à Clermont et dans le Comté de Charlevoix et

elle doit donner la préférence aux candidats avec

services antérieurs, sauf s'il y a eu congddiement

motivé ou départ volontaire.

‘Avis au syndicat

La compagnic doit aviser le syndicat, le plus tôt

possible de toute vacance à ure occunation perman-

ente, si celle-ci dcit être remplie par l'engagement

d'un nouvel ouvrier.

La compagnie avise ainsi le syndicat en lui transmet -

tant une copie de l'affichage laquelle doit contenir

la nature de l'occupation vacante et la date éventuel

le de l'engagement. Le syndicat, peut dans les sept

(7) jours qui suivent la réception de l'avis, faire

des représentations au comité mixte sur le choix du

nouvel ouvrier.

Prérogative de la compagnie

Dans tous les cas, la décision de la compagnie,

concernant le choix des nouveaux ouvriers, est défini

tive et sans appel.

  



ARTICLE 8
SERVICE CONTINU
 

8.01 Définition

Le service continu aux fins de la convention est cons.

titué par la présence de l'ouvrier à son travail tous

les jours pendant les heures régulières de travail

définies dans cette convention...

L'étudiant embauché remplaçant pendant la période de

vacances n'accumule pas de service continu. S'il de-

meure à l'emploi de la compagnie, son service continu

commence à s'accumuler à compter cu jour où il cesse

ps d'agir comme étudiant remplaçant.

8.02 Abscnces

Les absences suivantes, toutefois, n'ont pas pour

effet d'interrompre le service continu :

a) une absence temporaire du travail pour meïñque

| d'ouvrage pour une période ne dépassant pas tren-

‘ te (30) jours ouvrables;

e
r l'absence pour cause d'accident du travail, alors

que l'ouvrier est à l'emploi de la compagnie;

c) l'absence pendant deux (2) ans pour cause de mala-

die ou d'accident ;

d) l'absence pendant la période de vacances, les

fêtes chômées, les congés mobiles et les congés

de deuil;

e) l'absence pour cause de suspension ;

f) l'absence pendant un (1) an, pour des raisons

personnelles dues à une force majeure;

eg) l'absence, pour des raisons personnelles, autori-

sée au préalable par la compagnie; |

h) une promotion dans une occupation exclue de l'u-

nité de négociation jusqu'à concurrence de douze

(12) mois consécutifs.

  



8.03

8.04

  

Perte

Un ouvrier perd

a) quitte volonta

b) est congédié,

c) est mis à pied

d) fait défaut de

sept (7) jours

son service continu lorsqu'il:

irement le service de la compagnie;

depuis deux (2)

se rapporter au

ans,

travail dans les

de la mise à la poste, par cour-

rier recommandé, d'un avis de rappel, à la der-

nière adresse connue de l'employé, à moins qu'une

entente pour prolonger ce délai, constatée par

écrit, soit

e) demeure plus d e douze

intervenuc entre les partics;

(12) mois dans une occupa-

ticn exclue de l'unité de négociation.

Calcul

Lorsqu'un ouvrier est deveru permanent en vertu de

l'article 9, son

tivement au soixante-quinzième

service continu est calculé rétroac-

(75ème ) jour précédant

la date à laquelle il a obtenu sa permanence.

Si pendant sa période de probation, un ouvrier a été

absent en raison d'un accident de travail, ses jours

d'absence sont ajoutés, au moment de l'octroi de la

permanence, à la période de rétroactivité ci-dessus

prévue.

Un mois et une annce de service continu sont consti-

tués respectivement par vingt-et-un (21) jours et

(252)
.
*

deux cent cinquan

nu.

te-deux jours de service conti-
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9.02
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9.04

  

ARTICLE 9

OUVRIER PERMANENT
 

Définition

Aux fins de la convention, un ouvrier devient perma-

nent après soixante-quinze (75) journées ou factions

régulières de travail dans une période de douze (12)

mois consécutifs.

Un ouvrier qui a travaillé six (6) heures ou plus

dans une journée mais qui n'a pas complété huit (86)

heures parce co: ‘il n'y avait pas de travail disponi-

ble pour lui, est réputé avoir accompli une journée

régulière de travail pour le calcul de probation.

Un ouvri :r perd sa qualité d'ouvrier permanent seule-

ment dans le cas où il perd son service continu.

Ouvrier temporaire

Un ouv.ier qui ne rencontre pas les exigences ci-

dessus mentionnces est un ouvrier temporaire.

Réengagement

Un ouvrier réengagé après avoir perdu son caractère

d'ouvrier permanent selon les conditions exprimées

à l'article 8, est un ouvrier temporaire, et i! doit

à nouveau remplir les exigences prévues au paragraphe

9.01.
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ARTICLE 10

ANCIENNETE

a)

d)

Définitions

Ancienneté
L'ancienneté d'un ouvrier permanent est cons-

tituée par son service continu, tel que déii-

ni a l'article 8.

Ancienneté d'usine .
L'ancienneté d'usine d'un ouvrier devenu

permanent depuis le ler mai 1956, compte du

premier jour de la période de qualification

à l'état d'ouvrier permanent prévu au para-

graphe 9.01. L'ancienneté d'usine acquise

avant le ler mai 1956 est établie dans la

liste officielle d'ancienneté prévue au

paragraphe 10.02.

Ancienneté d'occupation
L'ancienneté d'occupation est constituée à

compter du premier jour d'emploi d'un ou-

vrier à son occupation régulière dans un

département. Si un ouvrier travaille à plus

d'une occupation dans le même département,

il n'accumule d'ancienneté qu'à son occupa-

tion régulière. L'occupation régulière est

celle qui comporte le taux de salaire le

plus bas parmi celles que remplit un ou-

vrier.

Ancienneté homme de métier

L'ancienneté d'occupation pour les hommes de

métier est constituée a compter du premier

jour d'emploi d'un ouvrier dans un corps de

métier.

 
 
 



 

u 10.02 Liste d'ancienneté

a) La compagnie doit remettre au syndicat et afficher

dans les départements, le premier mai de chaque

année, une liste contenani par ordre d'ancienneté

i d'occupation, le nom, le matricule, la date d'embaucha-

ge, la classification, l'ancienneté d'occupation, l'an-

A cicnneté d'usine, l'ancienneté de vacances, le temps

de perie de travail aux fins du régime de vacances,

le nombre de semaines de vacances et le pourcentage

de la paic de vacances de tout ouvrier régi par la

convention.

b) Dans les trente et un (31) jours de la réception de

cette liste et de son affichage, le syndicat peut faire

des représentations à la compagnie sur les changements

apportés à la liste ct concernant la dernière année

écoulée. Après ce délai, la liste est considér(e acceptée

par les parties.

10.03 Avis de mouvement de main-d'oeuvre

La compagnie doit denner avis au syndicat de tout mouvement

de main-d'oeuvre, soit : mutation, promotion, rétrocradation,

mise à pied ou rappel au travail, dans un délai de sept

(7) jours de la date où il a été effectué. Une copie de cet

avis doit être affichée par la compagmie dans les départe-

ments concernés.
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Promotion

Les qualifications pour la tâche à accomplir sont

une condition essentielle pour unc promotion.

Si plusieurs employés postulent une promotion, la

compagnie choisit l'employé ayant le plus d'an-

cienneté d'occupation ou, si elles sont égales

celui ayant le plus d'ancienneté d'usine, en au-

tant qu'il ait les qualifications normales pour

la tâche.

En 1'absencec de qualifications suffisantes pour

une prumotion parmi les ouvriers du département,

la compagnie doit s'efforcer de remnlir l'occupa-

tion par la mutation d'un ouvrier d'un autre dé-

partement.

Si la compagnie n'accorde pas la promotion à l'ou-

vrier le plus ancien, elle doit établir qu'il n'a

pas les qualifications normales pour accomplir la

tâche.

Mutation

S'il survient une vacance permanente à une occupa-

tion régulière dans un département ou si la compa-

gnie crée une occupation nouvelle qui ne peut

être remplie par un ouvrier du département , la

compagnie doit en donner un avis écrit, affiché

pendant vingt et un (21) jours de calendrier,

dans tous les départements. Si plus d'un ouvrier

soumet une demande de mutation, la'préférence est

accordée au candidat qui possède le plus d'ancien-

neté d'usine pourvu qu'il possède les qualifica-

tions normales pour la tâche.

  



10.06 Preuve de compétence

Tout ouvrier promu ou muté doit établir dans les

trente (30) jours qui suivent la date de sa promo-

tion ou de sa mutation, qu'il est capable de rem-

plir l'occupation à la satisfaction objective de

la compagnie, à défaut de quoi il est réintégré

dans son ancienne occupation sans que ses droits

d'ancienneté ne soicont affectés.
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Remplacement temporaire d'un cuvrier permanent

a) Pendant la période de vacances annuelles, les

jours de congés hebdomadaires et dans le cas d'ab-

sences temporaires, une occupation vacante est

remplie par prornotion selon l'ancienneté d'occupa-

tion parmi les ouvriers au travail dans la même

équipe que l'ouvrier absent.

b) Quand l'usine opère à six (6)jours ou moins par

semaine, le remplacement par ancienneté d'occupa-

tion dans le département s'effectue au terme de

la semaine durant laquelle l'absencc atteint qua-

torze (14) jours consécutifs.

c) Quand l'usine opère à sept (7) jours, lc remplace-

ment par l'ancienneté d'occupation dans le dépar-

+ a -

t cinent s'effectue comme suit

- Ouvriers travaillant sur semaine de 40 heures:

1. Au terme de 1a derniere semaine du cycle en cours

quatre (4) semaines, s'il est prévu que l'absence

aura atteint quatorze (14) jours consécutifs dans

la semaine suivante,

ou

2. au terme du cycle en cours quatre (4) semaines.

- Ouvriers travaillant sur semaine de 37 1/3 heures:

1. au terme de la dernière semaine du 1/3 du cycle

en cours six (6) semaines, s'il est prévu que l'ab-

sence aura atteint quatorze (14) jours consécutifs

dans la semaine suivante,

ou

2. au terme du 1/3 du cycle en cours six (6) semaines.
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10.08

10.09

10.10.

d) Les règles ci-dessus mentionnées ne s'appliquent

pas aux départements de contrôle, de l'électrici-

té, de la chaufferie, de la mécanique (à l'excep-

tion des graisseurs) et des gardiens où les rem-

placements se font selon d'autres horaires déjà

établis, sauf s'il y a entente entre les parties

pour les changer.

Changements temporaires

L'ouvrier promu ou muté sur une base temporaire pour

remplacer un ouvrier absent n'accumule de l'ancienne-

té qu'à son occupation régulière.

Retour à l'ancienne occupation

Si un ouvrier est réintégré à son ancienne occupation

pour des raisons indépendantes de sa volonté, il re-

couvre l'ancienneté d'occupation accvimulée à son cré-

dit.

Refus dc promotion ‘

a) Si un ouvrier refuse une promotion, il conserve

ses droitsd'ancienneté. Cependant, l'ouvrier qui

a le moins d'ancienneté et qui accepte cette pro-

motion, retient la préférence pour une promotion

subséquente, même s'il a repris son occupation

antérieure.

b) Lorsqu'un ouvrier refuse une promotion, la compa-

gnie lui confirme son refus par écrit avec copie

au syndicat.

A
’ y7

AP

WA ;8. ; if

TagEE



 

10.11 Réduction de main d'oeuvre

 

a) Si par suite de l'élimination d'une tâche dans un

département ou pour toute autre raison, il est

 

nécessaire de réduire la main-d'oeuvre dans un

département, l'ancienneté d'occupation s'applique

et, si celie-ci est égule, l'ancienneté d'usinc

s'applique. La préférence d'emploi aux occupa-

tions de base est sujette, toutefois aux dispo-

sitions du sous-paragraphe c).

Pour les fins de l'application du présent parogra- Mg

phe aux hommes de métier, l'ancienneté d'occupa-

tion signifie l'ancienneté dans le corps de mé-

tier.

 

Les hommes de métier accumulent ainsi leur ancien-

neté dans les corps de métiers suivants ;

machinistes,

soudeurs,

menuisiers, ’

forgerons,

tuyauteurs,

ferblantiers,

mécaniciens d'entretien,

mécaniciens d'auto,

électriciens,

mécaniciens d'instruments.

b) Sauf ce qui est prévu au sous-paraçraphe c) ci- pe

dessous, l'ouvrier qui recule d'un rang dans |

l'échelle de promotion à la suite de la réduction

de la main-d'oeuvre dans un département, a la

 

préférence d'emploi à l'occupation inférieure el

il a la préférence pour la promotion à son ancien-

 

ne occupation, sans écard à son rang

d'ancienneté.
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.../suite 10.12

10.13

10.14

10.15

d) La compaonie établit et maintient un système de rotation

d'affectation des employés de la réserve.

Incapacité physique

Si un ouvrier devient incapable de remplir sa tâche par

suite d'une incapacité physique résultant d'une maladie

ou de blessures, il a la préférence d'erploi selon son an-

ciennté d'usine aux occupations inférieures dans son dépar-

tement ct aux occupations réinunérées aux taux de base

ainsi qu'au poste Jz gardien et de constable. En ce qui

concerne le poste de constable, l'ouvrier doit avoir lcs

qualifications normales pour accomplir cette tâche.

Qualifications

Les qualifications d'un ouvrier sent établies par la compa-

gnie en tenant compte des exicences normales de la tâche

à accomplir. Les exigences ne doivent pas être arbitraires

ou discriminatoires.

Recours des ouvriers

Si les droits d'ancienneté d'un ouvrier sont affectés, la

compagnie doit aviser le syndicat et fournir les noms des

ouvriers concernés et les explications requises. Le syndicat,

dans un délai de sept (7) jours, peut faire des représenta-

tions. À défaut d'eniente, la décision de la compagnie est

appliquée sans préjudice toutefois aux droits assurés aux

ouvriers par les termes de la convention.
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A Tool

Programr.e de formation

a) Entraînement

La compaonie reconnaît que certaines occupations requi-

èrent de l'entraînement.

La compagnie et le syndicat conviennent de discuter Ni

de l'entraînement, y compris en ce qui concerne la sécu- [8

rité au travail, qui doit être donné aux ouvriers pour

leur permettre d'avancer dans leur ligne de progression

et aux ouvriers mutés en vertu du paragraphe 10.05.

b) Formation spéciale

Afin d'assurer à ses ouvriers des promotions aux czeur-- D@

tions supérieures dans tous les cas où c'est possible,

la compagnie peut appeler ceu- qui ont les qualifica- BS

tions normales pour ces occupations, à suivre un pro-

gramme de fermaiion spéciale. Si deux (2) ou plusieurs

de ces ouvriers ont des qualifications semblables, celui

qui a la plus çrande ancienneté d'usine a la préfé-

rence. Le choix des ouvriers cest sujet aux dispositions

du paragraphe 10.15 de la convention.

c) Formation générale ©

Les ouvriers dans un département peuvent être appelés

a suivre un programme de formation générale destind

a augmenter leurs qualifications pour des promotions.

Ce programme doit s'adresser à tous les ouvriers du

département et il peut comporter un changement d'occupe

tion ou une mutation d'un département à l'autre. Sauf

dans le cas de mutation, l'ouvrier doit recevoir un

salaire au moins égal à celui de son occupation -anté-

rieure. Pour conserver son'ranc d'ancienneté l'ouvrier

doit se soumettre à ces chancements et mutations.
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Remplacement à une occupation supérieure

a) Un ouvrier qui remplace à une occupation supérieure

mieux rémunérée que son occuration régulière, doit être

payé au taux de cette occupation.

b) Cette rèsle ne s'applique pas aux hommes de métier

qui remplacent d‘autres hommes de métier d'une classe

supérieure à la leur.

Ouvrier accidenté

Un ouvrier accidenté av travail est pavé pour la période

pandant laquelle il aurait normalement travaillé durant

cette journée.
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12.01

ARTICLE 12

TRAVAIL SUPPLEVENTAIRE -   

a) Taux et demi

Le taux et demi, scit le salaire régulier majoré a

de cinquante pour cent (50%) doit être payé pour

tout travail effectué par:

l. un ouvrier le dimanche et les jours de fêtes

chômées ;

2. un ouvrier de jour en dehors des heures régu-

lières de travail définies à l'article 14;

3. un ouvrier factionnaire en dchors des heures

régulières de travail définies à l'article

14, sauf dans le cas suivant où le salaire

réguliec: est payrble:

a) le travail de montage des toiles métalli-

ques, ,

b) la première période de huit (8) heures de

travail cffectuée par un ouvrier en dchors

de ses heures régulières de travail pour us

remplacer un autre ouvrier absent, durant ;

la première faction d'absence,

c) le travail fait au-delà de huit (8) heures

dans une même journée en raison du roule-

ment des équipes,

d) le travail effectué en dchors des heures

régulières à la suite d'ententes interve-

nues entre les ouvriers, selon les termes

du sous-paragraphe c) du paragraphe 15.01,

4. un ouvrier sur le réservoir à eau.
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12.02

12,03

b) Taux double

Le taux double, soit le salaire régulier majoré

de cent pour cent (100%) doit être payé pour tou:

travail effectué en plus de huit (8) heures de

travail régulier ou supplémentaire le dimanche ou

un jour de fête chômé et payé.

c) Un ouvrier qui effectue six (6) heures ou plus de

travail supplémentaire, un jour de fête chômé et

payé, peut demander un congé à une date ulté-

rieure, dans les quatre-vingt-dix (90) jours sui-

vants, au lieu de recevoir la rémunération pour

la fête tel que prévu au paragraphe 16.04.

~

   

      

Remplacement temporaire
 

Dans le cas de remplacement temporaire d'un ouvrier

de faction par un ouvrier de jour, la première fac-

tion est payée à taux et demi, si elle commence moin

de quinze (15) heures après la journée régulière de

l'ouvrier de jour qui a été muté. Ceci ne s'applique

pas aux ouvriers payés au taux de base, lorsqu'ils

sont appelés au travail selon leurs droits d'ancien-

neté.

Heure du midi

L'ouvrier de jour retenu à son travail entre midi et

une heure, doit être payé une heure à taux et demi,
même s'il ne travaille pas l'heure entière et même si
son temps tctel pour la journée ne dépasse pas huit (3)
heures, L'ouvrier aînsi retenu doit normalement aller
prendre son repas vers 135,00 heures,
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Indemnité minimum

a)

b)

 

Deux (2) heures de salaire

Une indemnité minimum équivalente à deux (2) heu-

res de salaire horaire régulier doit être payée à

un ouvrier appelé à l'usine par la compagnie, aux

fins d'enquête en dehors de ses heures régulières

de travail ou pour un exercice de feu ou pour des

assemblées des ouvriers membres de la brigade

d'incendie ou pour une assemblée du comité de

sécurité.

Quatre (4) heures de salaire

Une indemnité minimum équivalente À quatre (4)

heures de salaire horaire régulier doit être pa-

yée :

l. à un ouvrier qui se présente pour son travail

régulier ou pour un travail spécial, et qui

- , yy à 31 vo .est renvoyé favie d'ouvrage, lorsqu'il n'en a

pas été avisé au préalable;

2. à un ouvrier de jour appelé à l'usine en de-

hors de ses heures régulières de travail pour

effectuer les travaux mentionnés au moment de

son rappel ou qui y sont directement reliés.

Si l'employé est requis d'effectuer des tra-

vaux non reliés à ceux mentionnés au moment du

rappel, il a droit à une deuxième indemnité

minimum.

Cette règle ne s'applique pas à l'ouvrier de

jour retenu à son travail après cinq heures de

l'aprés-midi, parce qu'il y a continuité de

travail. Elle ne s'applique pas non plus à

l'ouvrier de jour appelé à l'usine le matin,

une heure avant l'heure normale, pourvu qu'il

en ait été avisé la veille avant cinq heures

de l'après-midi.
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PTS

c) Six (6) heures de salaire =

Une indemnité minirum, équivalente à six (6) heu-

res de salaire horaire r1régulicr, doit être payée

à l'ouvrier appelé à l'usine ou qui est requis

d'y rester après sa période normule de travail

pour le montagpe de claque toile métallique. Toute-

fois, si le travail de montacçe d'une toile est

commencé au moins une demi-heure avant la fin de

sa faction, l'ouvricer est payé pour le temps ci- \

fectivement fait, & son taux régulier, plus une by

heure dc salaire. S'il fait d'autres travaux», il

sera payé à teux et demi pour le tempe e

vement fait. S'il fait des travaux avires que sur

la machine faisant l'objet du changement de

tamis, il sera considéré sur appel.

Lorsque l'horaire régulier d'un gardien comporte des

heurcs de travail consécutives dans deux (2) journéee

de travail, la période de travail est censée avoir

été effectuée en entier dans la journée au cours de

laquelle la majorité des heures sont travaillées.
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13.04

13.05

Foren

Travail de production le dimanche

   

La compagnie peut en tout temps, après avoir donné au

syndicat un avis écrit de quinze (15) jours, effec-

tuer du travail de production le dimanche.

Dans un tel cas, les dispocitions des paragraphes

13.01 et 13.02 du présent article cesseront de s'ap-

pliquer, sauf les dispositions relatives aux fêtes

chômées et payées. Si la compagnie décide de cesser

la production le dimanche, les dits paragraphes se-

ront à nouveau appliqués.

Travail supplémentaire

Le travail supplémentaire doit être partagé aussi

équitablement que possible entre les cuvriers requis

pour ce genre de travail.
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14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

ARTICLE 14
aan]

HEURES DE TRAVAIL 

Journée régulière

La journée réçulière de travai) est de huit (8) heu-
“2

res.

Quvriers de jour

Les heures de travail pour les ouvriers de jour sont

de huit (6) heures du matin jusqu'à midi et de une

(1) heure de l'après-midi jusqu'à cinq (5) heures de

l'après-midi.

Nettoyeur de vestiaires

Les heures de travail du nettoyeur de vestiaires sont

: de huit heures trente (8:30) du matin jusqu'à midi,

et de une (1) heure de l'après-midi jusqu'à cinq heu-

res et trente (5:30) de l'après-midi.

Gardien de nuit

Les heures de travail dv gardien de nuit s'effectuent

entre minuit et huit (8) heurcs a.m. La compacnie

peut modifier cet horaire en raison d'exigences de

ses assureurs.

Ouvriers par faction

Les ouvriers factionnaires travaillent par faction de

huit (8) heures et se relèvent à huit (8) heures du

matin, à quaire (4) heures de l'après-midi et à mi-

nuit. Les équipes se remplacent à la même heure par

rotation.

Moyenne d'heure par semaine

a) Ouvrier travaillant sur semaine de quarante (40)

heures:

La moyenne de travail par semaine est limitée à

quarante (40) heures et est constituée des jours

réguliers de travail de huit (8) heures définis

aux paragraphes 13.01, 14.02 et 14.03. Cette mo-

yenne peut être obtenue par une alternance entre

une semaine de quarante-huit (48) heures et une

semaine de trente-deux (32) heures,
A
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b) Ouvriers travaillant sur une semaine de trente-sept hen-

res ct tiers (37 1/3)

La moyenne d'heures de travail des ouvriers fuction-

naires est de trente-sept heures ct tiers (37 1/5) par

période de six (C) somaires comprises dans le cycle

de rotation de dix-huit (16) semaines.

c) Réserve

Les ouvriers de la réserve travaillent cur un cycle de

cent soixanie (160) Heures par période de quatre (4)

semaines. Toute heure effcetuée en plus de ce cent soi-

xante (160) Heures constitue du travail suppléirentaire.

a) Droit aux repas

Si un ouvrier csi requis de travailler pour une période

de deux (2) heures ou plus après sa période régulière

de travail, la compagnie doit lui accorder une (1) heurc

sans perte ac salaire pour aller prendre son repas ou

prendre les dispositions nécessaires pour faire venir

le repas de l'ouvrier du restaurant et la compagnie

en acquitte le coût. Ce repas est commandé lorsqu'on

s'aperçoit que ce travail va durer deux (2) heures.

b) Heure de repas

Lorsqu'un ouvrier cffectue un travail supplémentaire

d'une durée de six (6) heures ou plus, la compagnie

doit lui faire venir un repas ou une cc’ tion suivant

les circonstances.

a

à l'exception des cuvriers de l'équipe des habilleurs

pour lesquels une cédule particulière a fait l'objet

d'une entente entre les parties.
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c) Le dimanche, si un ouvrier appelé à l'usine doit repren-

dre son travail après le repas de midi ou du soir, le

temps du repas lui est payé à taux et demi pourvu

que son absence du travail ne dépasse pas trente (30)

minutes.

d) Un ouvrier .equis par la compagnie de poser un tamis

après avoir complété su faction de quatre (4) heures
\p.m. à minuit ou de minuit à huit (6) heures a.m. a

droit à une collation.

14.08 Lorsqu'en raison d'un bris de machine, la compagnie doit

suspendre des opérations, les ouvriers par faction au tra-

vail terminent len: faction cet les ouvriers de la faction

suivante cffectuent leur travai) cédulé. Si les opérations no

peuvent être reprises à la faction suivante, la misc a pied

s'effectue suivant les dispositions de la convention.
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ARTICLE 15

PRESENCE AU TRAVAIL
 

a) Obligation de l'ouvrier

b)

Tout ouvrier doit se présenter à l'ouvrage les +

jours de travail et être à son poste à l'heure

prévue.

Absence

Un ouvrier incapable de se présenter au travail

doit aviser le contremaïtre de service dans son

département ou le dép-rtement du personnel au

moins trois (3) heures avant le début de sa pério-

de de iravail. S'il s'açit d'un ouvrier faction-g

nairc, il doit aviser son contremaïître de fac-

tion, si ce dernier est au travail, sinon le

contremaitre de service.

Si l'ouvricr ne se conforme pas aux dispositions

du présent paragraphe, son absence ne scra pas

autorisée à moins qu'il ne puisse justifier à le

satisfaction du contremaître qu'il lui était im-

possible d'aviser dans le délai ci-dessus mention-

né.

Entente entre ouvriers

Le contremaître peut autoriser, par écrit, un

ouvrier à se faire remplacer par un autre, en

dehors des heures régulières de travail. L'ou-

vricr qui remplace doit renoncer par écrit, au

taux supplémentaire prévu au paragraphe 12.01.

Maladic et accident

L'ouvrier absent de l'ouvrage pour cause d'ac-

cident ou de maladie doit établir la cause de son

absence, à la satisfaction de la compagnie et

obtenir du médecin de cette dernière ou de l'a-

gent de sécurité, un permis de retour au travail,

avant de se présenter à l'ouvrage. La vérifica-

tion d'un tel document relève exclusivement du

personnel de cadre.
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Ld

Ouvrier par faction

 

L'ouvrier par faction doit demeurer à son poste à la

fin de sa faction jusqu'à l'arrivée de son rempla-

gant. Si ce dernier ne se présente pas, l'ouvrier

doit en aviser le contrenaître ct il doit rester à
[Al'ouvrage jusqu'à ce qu'on révecisse & le remplacer.

Si on ne lui trouve pas de remplaçant, il doit tra-

vailler jusqu'à la faction suivante, s'il en est re-

quis.

L'ouvrier qui teriine sa faction répulière ne peut

être forcé par la conpagnie de demeurer au travail

plus d& quatre (4) heures additionnelle, à moins que

la compagnie ne soit pas en mesure de trouver un rem-

plaçant et qu'e:le ait fait toutes les démarches v = —

sonnables en ce sens.
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ARTICLE 16
 

CONGES ET FETES CHOMEES
  

’

Congés hebomadaires

a)

 

Horaires

Les congés hebdomadaires nécessités par l'applica-

tion de la semaine de quarante (40) heures sent

accordés suivant les horaires établis par les

parties. La compagnie doit afficher ces horaires

dans chaque département au plus tard à trois (53)

heures de l'après-midi, le vendredi de chaque

semaine. Les horaires doivent indiquer les jours

de congés de chaque ouvrier de la semiine suivan-

te.

Changement s

Les chanacrents dans les jours de congés hebdoma-

daires rendus nécessaires par les absences ou des

circonstances inévitables, peuvent être faits par

la compagnie, en tout temps. Toutefois, l'ouvrier

requis de travailler un jour de congé hebdomadai-

re est payé au taux prévu pour le travail supplé-

mentaire, selon les dispositions de la conven-

tion.

Travail de production du dimanche

Dans le cas où le travail de production serait

effectué

le dimanche, les partie se rencohtreront au préa-

lable pour convenir des changements à apporter

aux congés hebdomadaires des ouvriers.
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ou aux héritiers de celui qui décède les congés mobi-
les non utilis(s du! sent accumvlés & son crédit à la

date de sa retraite ou de son décès,

Iles ouvriers avi & cruse d'absence pour maladie on
accident n't pas pu ntiliser les cenr/s mobiles à
leur crédiv pondrnt 1'annde de référence, cnt droll

au Teybourecrent d'un mrhbrfe de jours dz consds mobi-

les properticnrel au nombre €. jours de travail efftce-

tuésmoins les jours déià pris s'il y à lieu pendant
la wire ennde, Ce Terd.urscront se fait a le fin de
l'année de réfdérone?

16,0): Rémanération .
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Tout ouvrier perranent a droit posY le Saint-Jean-
Baptiste,la Fête du Travail et pour chaque conré mobi-!

= ” ; 3 .

le à unc somme égale à huit (6) hevres de paie à scn
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see af

Cependant le paiement de ces soimrrs cost accordé aux

conditions suivantes :

a ) Présence au travail! de l'ouvrier pendant au moins

une (1) journée réoulière de travail dans la pé-

riode de trente (30) jours qui précide le jour de

congé;

présence au travail de l'ouvrier le jour ouvrable

qui précède et le jour ouvrable qui suit le jour

de congé.

aux [ins des sous-paracraphes a) et b) du présent

paragraphe, lcs abcences suivantes sont admises:

1. les ebsences pour cause de maladie cu d'acci-

dent jusqu'à concurrence de trois cent

soixante-cinq (365) jeurs;

2. les absences pour cause d'accident du travail

jusqu'à concurrence de trois cent soixante-

cing (365)

3. les absences prévues aux sous-parauraphes d),

jours;

e), f) et g) du paragranhe 8.02.

 
hy

B
E
F
a



 

16.05 Cones

 

de deosil
 

a) Condit*ens cu valea
 aoa

2 S y ~ antA l'occasicn do dlctba d'an morbreo Ae sa famille
La an naa 812 NS La 7 anemr lh

un ouvrier pernanent a droit & un Cconr: pue à

son taux de esloire régaler: -

- . a ’ oor on n _- 7 - +

- cing (35) jours consCentife dons Le car de l'e-
, ‘ Que aed

oux ou de l'épcoise et d'un enfer,t

- trois (3) jovrs conséeutifs danz lo coo du pus
- Nm cn ade ae A + >re, de la rère, d'un De edoeptif, d'une were

adoptive, doo grends-parents, d'un rrere, d'un

sozul ou dos dDeruv-perenee:

- vns (1) Jovrnds, soil le goer Jeg fmmdrollles,

dans le cas du frère, de Lu soou” de econjein:,
: > S + Do «, a aa TT . -. SYdu conjoint du frère et de la socur, do gerare

cu de l« tu.

Ter
—…——".

Les
\
a

de
nir un certificst do décve, si

Trot-—

I
T
N

a

= 0 n

D
e
) p
e 3 2 = Be
) —

J A

_+

!

corpzer du2 Go aloes où do dendorcir do
“ - .

cen, an choix de L 1  

lui dexriie.

Rénmmération

 

Le
d 1

xme

 

* 4 - .

congé de deuil esl payé, porrwm qu'il c'eTZss
5 i at - - ’ ~~ .

un Jour envraule pont l'ouvricr ecneurn” , SI]

s'agit d'un dimanche 0 cours duquel wi ouvrier
x A © ~ +, are 7 + roo = z [OR Len 27 > vie + uv

est cédul( av travel, il est remuncTco à Tuison
A

de taux et deri,

 



16,07

Eg

  

~ ’

Cmnniaoes cone onddeone Zan Lao

La cempo-vics accept d'acc
<

QA Vay ~ Ar yee
aie du'Tee raie;

Le

yes"> a L
e

ï
a

¢(2) cavric

par corit p°7 1-5.
de le fédlrotien,

aux vSuee ouvriers

te cisence, lo

pu, mois les ouvri

droit tx pronotic
rant leur abs.nec,

vo Preà

{TT un c 1 4 A 3cl enya ae Asonpé sors sceldnC
LA ta 7 J. NL , Aand'un (1) an, a av plus deux

~ 1 - . le A Las € a.
Pig dont Lo CO rmrs Cité demmna

PSETamancohen

service coentihu neo sc

cfEe &1NS) cGbservus
. . Care +.

N3 CUI Diullalient

:
ouTre Étre accord
mle, Trrent cet-
Yu pos interroi-

n'anurens pos

so prcquiTre du-

  

 
 



 

L
E

 

pre6e LJ - a

per

ARTICLF 17

HOVVMES DE MET YEN

17.01 Classificaticn

Les hommes de métier sont classifiés selon leurs qua-

lifications conformément av plan do classification

qui est annexé à la présente convention comme Annexe

"B', Le plan de classification est suject'à la révi-

sion par les parties en tout terps. Toute révision du

plan doit être soumise au comité mixte ct ne devien-

dra effective qu'après entente entre les partics.

17.02 Comité

Les hommes de métier sont classifiés par un comité de

classification constitué de représentants de la compa- ‘

gnic, d'un représentant et d'un conseiller du syndi-

cat.

17.03 Révision

La classification d'un honrme de métier est sujette à

révision au cours du mois de mars de chaque année.

L'homme de métier qui est promu à une catégorie supé-

ricure, reçoit son nouveau salaire à compter de la

date de l'anniversaire de son embauchage.
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ARTICLE 16
mmametAPathn ©

RECTAE DE VACANCES
 

18.01 Admissibilité

Tout cuvrier a droit à des vacances payées suivant

les termes du présent régime ac Vacances.
 

18.02 Service continu

Le service continu aux fins du régime de vacances,

est établi suivant les dispositions de l'article & ct

s'apprécie au premier (Jer) mai de chaque année.

18.03 Droit aux vacances et rémunération

- L'ouviier oui à moins d'une (1) annéo de service au

premier mai Ce l'année courante, & droit & unc (1)

+

journée de vacances pour chaque mois complet de servi-

ce continu depuis sa date d'embauchage jusqu'à concu

rence de dix (12) jours ouvrables et à quatre pour

cent (4%) du salaire total qu'il a gagné depuis sa

date ¢'embauchare juscu'au 30 avril de l'année couran-
da 1

te.

18.04 a) Les ouvriers ont droit suivant la durée de leur

service continu, aux semaines de vacances sui-

vantes:

Service continu Semaines de vacances

l an 2

5 ans 3

12 ans 4,
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Une somme ésule à deux pour cent (2%) du salaire gacnc

par l'ouvrier durant les deure (12) moi terminanten nn 3

‘

le 30 avril de l'ennéc courante, est versée à l'eu-

ao— so - «1 +, 20 vo. ae ee 3 L2 4 7 —- _ Te A
© ttfainit uUC V.flahnitesS COUT 1 0NT.C ] 16IR” £>

* ui
+ A NE Ye Mas + pa ha + 521 >
LA Fw L “obda 4?4

“+

laquelle il a droit en vertu du présent véreprayphe.
i I iL J J

18.06 Cas spécial

Un cuvricr peut s'absiecnir de prendre les seuaiîines de

vacances ponr lesquellos 1] n'a accuralé avcyua Créci

de vacances. Aux fins du précent varaprapiie, des cré-
i

ydits Ce veconces d'uno semaine écuivalent à cuarvante

(40) hevres de salrire cu taux réculier de solaire.

L'ouvrier coit aviser la compcinie, avani le prover

mai, de son intention de réduire sa périods de Vucan-

ces.

18.07 Echéance de Ja rénunération

Tout cuvrier pout retirer su rémunération de vacances
,

au début de sa période do vacances, s'il le désire.

16.085 Péricde de prise des vacances

a) Tout ouvrier doit prendre ses vacances dans les

douze (12) mois qui suivent le premier mai de

chaque annde. Aucune rémuncration de vacances

n'est accordée, si les vacances ne sont pas pri-

ses. Les périodes de vacances ne peuvent étre

accumulées ni cédées.

A

Léo ê



b) Les demandes de vacances doivent être faites au

chef de département ou au contremaître qui en

détermine la date en tenant compte des besoins de

l'exploitation et, autant que possible, de la

préférence exprimée par chaque ouvrier. Dans
 

chaque département, la préférence est accordée

suivant l'ancienneté d'usine des ouvriers.

18.09 Départ de l'ouvrier

L'ouvrier qui quitte définitivement le service de la

compagnie ou qui est congédié avant le premier mai

d'une année, reçoit à son départ la rémunération des

vacances à laquelle il a droit.

18.10 Divers

a) Le régime de vacances est administré par la compa-

gnie.

b) Les remplacements pendant les périodes de vacan-

ces sont sujets aux dispositions de la convention

relatives aux promotions et aux mutations

d'emplois.

6 it cet 



 

19.01

19.02

ol

| 19.03

19.04

 

ARTICLE 19 Ri

INDEMNITE DE LICENCIEMENT
 

 

Indemnité : =

Sous réserve des conditions et modalités ci-après y

mentionnées un ouvrier mis à pied a droit à une indem-

nité de licenciement égale à deux pour cent (2%) du

salaire qu'il a gagné au cours de la période ininter-

rompue d'emploi précédant immédiatement sa mise à

pied.

Admissibilité

Une indemnité est payable pourvuque

a) La mise à pied résulte du seul fait que la compa-

gnie n'ait pas de travail disponible que l'ancien-

neté d'un ouvrier lui permettrait de réclamer.

4 . . ’ » ‘’ °

b) L'ouvrier ait été employé par la compagnie pour

une période minimum de douze (12) mois consécu- _

tifs avant sa mise à pied.

Paiement

Cette indemnité est payable à l'ouvrier à raison de

quarante (40.00) dollars par semaine à compter de la

quatrième (4ème) semaine suivant son licenciement

jusqu'à épuisement du crédit qu'il a accumulé suivant

les dispositions du paragraphe 19.01.

Rappel au travail

4

a
r
d

Le présent article n'affecte pas les droits de£
)

l'ouvrier mis à pied d'être rappelé au travail k

selon son ancienneté, tt

b) si l'ouvrier est rappelé au travail avant d'avoir

reçu son indemnité de licenciement, en tout ou en °

partie, il ne peut plus réclamer cette indemnité,

 



../19.04

c)

d)

e)

  

un ouvrier qui refuse un rappel au travail, perd

tous ses droits dans l'indemnité de licenciement,

l'ouvrier, rappelé au travail après avoir reçu

une partie de son indemnité de licenciement

conserve ses droits dans le solde dans le cas

d'une nouvelle mise à pied, et il commence à

accumuler une nouvelle période d'emploi dans le

but de déterminer le montant de l'indemnité à

laquelle il aura droit lors d'une nouvelle mise à

pied,

l'ouvrier, rappelé au travail après avoir.reçu le

montant total de son indemnité de licenciement,

accumule à compter de son retour une nouvelle

période d'emploi, aux fins de calcul de l'indemni-

té de licenciement dans le cas d'une nouvelle
. + +

mise à pied.
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ARTICLE 20

: COMITE MIXTE

20.01

20.02

20.03

Fonctions:

Le Comité mixte a pour fonctions

a) de veiller à l'application des dispositions

de la convention, de ses annexes et discuter

des griefs;

b) d'étudier toute question qui, suivant les

dispositions de la convention, .doit être

discutée avec le syndicat ;

c) d'analyser et discuter tout problème concer-

nant les relations de travail dans l'entre-

* prise ainsi que les relations humaines, soit

entre les représentants de la compagnie et

les ouvriers, soit entre les ouvriers. À ce

sujet le comité peut susciter des enquêtes

par ses membres et formuler des recommanda-

tions à la compagnie et au syndicat.

Composition

Le comité est composé d'un maximum de huit (8)

membres dont au plus quatre (4) représentants

de la compagnie et quatre (4) ouvriers perma-

,nents. Une partie peut remplacer ses-représen-

tants en tout temps.

Réunions

Des réunions peuvent être tenues, en tout temps,

à la demande de la compagnie ou-'du'syndicat ,- par: ..i

l'entremise d'un de leurs représentants, membres

du comité mixte. _ :

â  

ep

 



 

20.04

20.05

20.06

 

Convocation des réunions

La partie qui demande la convocation d'une réu-

nion doit indiquer les sujets qui doivent être

étudiés. Les griefs sont toujours discutés dis-

tinctement des autres sujets soum's à la réunion.

Dans les cinq (5) jours “- la réception d'une

telle demande, la compagnie doit consulter le

syndicat sur la date et l'heure de la réunion

et la convoquer avec diligence. Toute convocation

doit être transmise au moins quarante-huit (48)

heures avant une réunion.

Procès-verbaux

Un représentant de la compagnie dirige les réu-

nions et il en dresse un procès-verbal. Tou*

procès-verbal doit être contresigné par un repré-

sentant syndical afin d'attester l'exactitude

de son contenu. Dans toute matière non réglée,

le contenu d'un procès-verbal ne peut constituer

une admission de la part de l'une ou l'autre des

parties. ee

Rémunération

Les ouvriers membres de ce comité doivent rece-

voir, pendant les séances, -la même rémunération
| v . . - [I]

qu'à leur travail ordinaire, lorsqu'ils sont ap-

pelés pendant leurs heures de travail.

  



  

21.01

21.02

21.03

21.04

  

ARTICLE21

DELEGUE DE DEPARTEMENT
 

Nombre

Le syndicat peut nommer des délégués de départe-

ment pour représenter les ouvriers du département

où ils travaillent pour toute situation donnant

 

lieu à un grief. Ces délégués sont nommés à rai-

son d’un par contremaître ou par surintendant,

s'il n'y a pas de contremaît-e. Le délégué de °

la réserve qui est muté ou promu dans un départe-

ment peut terminer son mandat de deux (2) ans

comme délégué de ia réserve.

Eligibilité
’ ’ .

Pour être éligible comme délégué, un ouvrier doit
~

€tre permanent et avoir douze (12) mois de servi-

 

ce continu au moment de sa nomination.

Délégués spéciaux

Le syndicat peut également nommer cinq (5) délé-

gués additionnels pour représenter les ouvriers

qui changent fréquemment de département ou de

groupe d'ouvriers ani ont des intérêts particu-

liers ou pour agir en l'absence d'un délégué ou

lorsqu'un grief concerne un délégué.

Avis

Le syndicat doit informer la compagnie par écrit,

de la nomination de ses délépués au moins sept

(7) jours avant la date de leur entrée en fonc-

tion.  



 

C
l

21.05

21.06

 

Absence du travail

Les délégués de département sont autorisés à lais-

ser leur occupation habituelle durant les heures

de travail sans perte de salaire, pourvu qu'ils

obtiennent au préalable la permission de leur

contremaître, afin d'enquêter au sujet d'un grief

et d'en discuter avec le contremaître ou le surin-

tendant s'il n’y a pas de contremaître.

Droit de l'ouvrier

La nomination des délégués de département n'a

pas pour effet de priver un ouvrier de ses droits

de discuter de ses problèmes directement avec

son cointremaître ou sun surintendant.

      



 

et “ “

ARTICLE 22

REGLEMENT DES GRIEFS

22.01 Définition

Un grief, aux fins de la présente convention, est une

controverse entre les parties qui concerne :

a) l'interprétation ou la violation des dispositions

de la convention;

b) les conditions de travail à l'usine qui ne sont

pas spécialement prévues dans la convention.

22.02. Procédure

a) Présentation du grief

L'ouvrier ou le délégué de département qui désire

présenter un grief, doit le présenter par écrit

au contremaître ou au surintendant s'il n'y a pas

de contremaître, et en discuter avec lui. Le

délégué de département peut se faire accompagner

de l'ouvrier concerné, lorsqu'il présente le

grief. Cr 4

Un grief collectif impliquant trois (3) ouvriers

ou plus peut être soumis,“par écrit, par un offi-

cier du syndicat à la première étape pourvu que

le grief soit signé par au moins trois (3) ou-

vriers concernés et par l'officier du syndicat.

b) Comité mixte

A défaut d'entente dans les-cing (5) jours qui

suivent la présentation du grief au contremaître

ou au surintendant, le syndicat:peut présenter le

grief par écrit au comité mixte... .. Ca el

Seul le syndicat peut présentet-un grief au comi-

té mixte et la compagnie peut refuser de considé-

rer un grief qui n'a pas été présenté au comité

mixte dans un délai de trente (30) jours de

l'existence de la cause qui lui a donné lieu.

 



c)

d)

e )

Appel

À défaut d'un règlement du grief dans les dix

(10) jours de sa présentation au comité mixte, le

syndicat aidé, s'il le désire, d'un représentant

de la fédération peut soumettre le grief au vice-

président désigné à cette fin.

Arbitrage

A défaut du règlement d'un grief dans un délai de

sept (7) jours de sa soumission au vice-

président, le grief peut être soumis à un arbitre

unique, choisi par les parties, ou, à défaut

d'entente dans un délai de trente (30) jours,

nommé par le Ministère du Travail. Tout grief qui

n'a pas fait 1'objet d'une demande d'arbitrage

dans les trois (3) mois suivant sa présentation

au vice-président est censé être retiré.

La décision de l'arbitrage est définitive et lie

les parties; elle doit être appliquée dans un

délai de quatorze (14) jours à moins que l'arbi-

tre ne fixe un autre délai. L'arbitre ne peut

amender ni supprimer l'une ou l'autre des disposi-

tions de cette convention, y ajouter ou v sup-

pléer. Si l'incident qui a été la cause du grief,

entraîne une perte de salaire à l'ouvrier concer-

né, l'arbitre peut ordonner que la perte subie

par l'ouvrier lui soit remboursée en tout ou

en partie. L'arbitre peut également ordonner,

s'il le juge à propos, le réembauchage d'un ou-

vrier ou la réduction de la mesure disciplinaire

qui lui a été imposée.

À l'occasion d'un arbitrage, chaque partie paie

ses frais et dépenses,,ainsi que les honoraires

‘et frais de ses’ témoins. Les frais de l'arbitre

sont’ partagés également entre les parties.

{
A l'occasion d'un grief relatif à l'appréciation

des qualifications normales pour accnmplir une

tâche, le fardeau de la preuve incombe à la compa-
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23.01

23.02

ARTICLE 2—

SERVICE DFE SANTE - ABSENCE POUR MALADIE

L'examen médical périodique, à titre gratuit par le

médecin de la compagnie, est obligatoire pour tous les

ouvriers et constitue une condition essentielle d'em-

ploi.

Un ouvrier absent pour cause de maladie ou accident

doit, si requis par la compagnie.

a) produire un certificat médical établissant la

cause de son absence, ou

b) autoriser son médecin à donner à la compagnie

les renseignements nécessaires pour établir que

l'absence n'est pas due à son inconduite, ou

c) si son absence excède deux (2) jours, subir un

examen par un médecin choisi et payé par la compa-

gnie.

A or à

ES
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24.01

24.02

24.03

ARTICLE 24

SECURITE, SANTE ET BIEN-ETRE
 

I1 est convenu que la sécurité, le bien-être et la

santé des ouvriers au travail sont un objectif primor-

dial des parties et elles doivent concourir à amélio-

rer la qualité du milieu de travail pour atteindre cet

objectif.

Pour ce faire, les parties recherchent les moyens

appropriés pour améliorer les conditions de travail à

l'usine de façon à réaliser l'objectif énoncé ci-haut.

Le comité de sécurité est formé de quatre (4) représen-

tants de la compagnie et de quatre (4) représentants

du syndicat.

Le directeur de l'usine participe occasionnellement

aux rencontres du comité particulièrement pour la

discussion de politique générale en matière de sécuri-

té, de santé ou de bien-être.

Les fonctions du comité sont les suivantes:

a) formuler des recommandations à la compagnie relat-

ivement aux mesures à prendre pour assurer le

meilleur niveau possible de sécurité, d'hygiène,

de bien-être et de santé des ouvriers au travail,

b) formuler des recommandations à la compagnie pour

améliorer les lieux physiques et les conditions

matérielles de travail ;

c) formuler des recommandations à la compagnie pour

assurer le respect des lois relatives à la sécuri-

té et des règlements adoptés en vertu de ces lois,

 



Le)

24.04

24.05

d) étudier tout rapport d'enquéte ou toute plainte

sur des conditions ou actions dangereuses avant

0
,

de formuler des recommandations sur les mesures

prendre pour la corriger. Dans le but d'activer

la prévention, la compagnie doit porter à la

connaissance des membres du comité les faits

pertinents aux accidents. Dans le cas d'accidents

graves, les faits pertinents sont communiqués aux

membres du comité le plus vite possible après

l'accident.

e) recommander et étudier toute suggestion visant à

prévenir les accidents,

f ) susciter des enquêtes dans le but d'améliorer les

2» conditions et habitudes de sécurité,

g) susciter des rencontres au niveau des départe-

ments dans le but de sensibiliser les intéressés

aux problèmes de sécurité,

h) organiser des visites conjointes pour relever des

situations dangereuses ou des actes dangereux.

i) soumettre à la direction de l'usine des projets :

pour améliorer la sécurité et atteindre les objec-

tifs contenus dans cet article.

Sur recommandation du comité, la compagnie peut occa-

sionnellement payer les dépenses de membres du comité

pour suivre des cours ou participer à des réunions

dans le but d'acquérir de la formation en matière

de sécurité.

Le comitéde sécurité tient des- réunions mensuelles

ou plus selon le besoin.

Un représentant de la compagnie agçit comme secrétaire

du comité. ll transmet a chaque membre du comité,

au moins 24 heures avant une réunion, le procès-verbal]

de la réunion précédente et l'ordre du jour de la

réunion comprenant tous les sujets que l'un ou l'autre

des membres a pu lui demander d'y inscrire.
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24.06

24.07

24.08

24.09

2

Lors de la réunion du comité, un avis est formulé

au directeur de l'usine concernant les points disputés

en incluant les recommandations formulées par le comi-

té à sa réunion précédente. Par la suite, le comité

est informé de chacune des étapes d'exécution des

décisions.

Tout ouvrier exécutant une nouvelle opération, tout

nouvel ouvrier et tout ouvrier promu doit être informé

de tout danger inhérent à sa tâche et de tous les

processus de sécurité accompagnant ses fonctions avant

que celui-ci les orcupe.

De plus, il est convenu de préparer un guide des pro-

duits chimiques utilisés à l'usine incluant les anti-

dotes, l'utilisation et la manipulation ainsi que

les conditions d'utilisation et les dangers sur la

santé de ces produits.

Les ouvriers doivent subir à chaque année un test

audio-métrique reconnu et chaque ouvrier doit être

informé des résultats de ce test.

Les ouvriers membres du comité de sécurité ne subis-

sent aucune perte de salaire régulier lorsqu'ils assis-

tent à des réunions de ce comité ou lorsqu'ils effec-

tuent des visites ou participent à des enquêtes organi-

sées par le comité.

À l'occasion de la visite d'un inspecteur du gouverne-

ment, le représentant syndical qui peut l'accompagner,

suivant les dispositions de la loi et de ses règle-

ments, ne subit aucune perte de salaire régulier.



Li

 

a Co Û

OR, 10 5) Un ee uT OP 10% ‘ rar nnles de ercirec ane

Til ot he v VEene- de conditions

dang Tous ro ge rtie tie Posy oo % un denser imminent

peur nu ru Too on sd re Dost T-funeT d'exécuter le
travail <<. nm SL, 11 20! Ps uv TLir imncdintercnt

\ sen Couture

b) Sil eon Dire me ne TH 17 ernditions décrites en (2),
il doit voir 4% fajre rerri,- 9 1h site Lin, Ci le crntre-

maitre ne recom5 : 1+ cowl ene dderites en (a) et
py si 1'cuvricr refuse de Toyranan le <raveîl cencerné, le

contrenaDire conven: irc d'iternt le surintendant du

dépertemnt ct un rertre rymdical da conité de sécurité,

c) Si le surintondwt 9 Alperond riconnetftlee conditions

décrites en (a), 11 dcit veir & faire cerrirer la situation,
S'il ne reconnuft par les conditions décrites en (a) et si

" l'ouvric? refuse do roprendse 1 travail concerné, l'ouvrier

peut exiger l'int-rvention d'un incprocteur désigné & cette
fin por le minictère du Travail et d+ la Main-d'Ceuvre du

p Québec,

à) Si l'inspecteur Avge ans les conditions décrites en (a)
existent, il feit Faorvo’L au directeur de l'usine qui doit

voir à faire c-Triger le situadicen "il juge aque les ccn-
ditions décrites en (a)r éxistont pes l'ouvrier doit repren-
dre son travail,

e) Pendant le temps cù un cuvricT exorce son droit de Tefuser

un travail, conferméront oz présent article, il peut Être
affecté à une autre têche à son taux de salaire régulier,

f) L'ouvrier aui de bonne foi exerce son droit de refuser un
travail cenfernénent au présent article, ne peut être l'ob-

jet d'aucune resure discirl/naî’e ou discriminatoire en
“ raison de l'exercice de ce droit.

24,11 Lorsque suite à des Tecormandations du comité de sécur

rité la corpamie effectuo un Televé technique relati
au bruit ou à 12 chaleur dans l'usine, clle en remet
les résultats aux membres du cemité, Si le comité le

) décide, cortzinc de ses rovbres peuvent participer à
a de ‘tels relevés,

‘

A ; 2 dis, +

= Ta ; i
{ = ; =
= 9 oo 14



25.03

25.04

ARTICLE 25

REGLEMENTS

Prérogative de la compagnie

La compagnie peut adopter, au besoin, des règlements

pour la marche de son usine et la conduite de ses

affaires pourvu que ces règlements ne viennent pas en

conflit avec les dispositions de la convention.

Rapport d'accident

Lorsqu'un ouvrier est victime d'un accident subi au

travail, il doit en informer son contremaitre ou son

surintendant et se présenter imnédiatement au service

des premiers soins de la compagnie, quelle que sait la

nature de cet accident. Au cas où son état ne lui

permet pas de se présenter lui-même, les témoins sont

tenus de faire rapport au contremaître.ou au surinten-

dant à sa place.

Lorsque son état le lui permet, un accidenté est tenu

de se présenter au service des premiers soins lors-
ee : ’ . t =

qu'il en est requis par le médecin ou l'inspecteur de

sécurité. J

La compagnie remet a 1'ouvrier un copie de toute .for-

mule de rapport d'accident qu'il signe.

Sollicitation ’ . PT et Rate

Toute sollicitation, collecte, souscription ‘ou tirage

sont interdits dans l'usine, sauf avec l'autorisation

préalable du directeur des relations industrielles.

Affichage

Aucun avis ou communication ou affiche ne peut être-

placé dans l'usine sans l'autorisation du directeur

des relations industrielles, sauf dans le cas prévu au

paragraphe 26.02.

 



25.05

25.06

  

Automobiles

Les automobiles des ouvriers peuvent être stationnées

dans l'espace réservé à cet usage. Autrement, il est

interdit aux ouvriers de circuler en automobile sur le

terrain de la compagnie.

Visite de l'usine

Un ouvrier qui désire visiter l'usine en dehors de ses

heures régulières de travail, doit se procurer un

laissez-passer au bureau du directeur des relations

industrielles.
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ACTIVITES SYNDICALES
 

Les activités syndicales normales qui ont trait a la

négociation et à l'application de la convention collec-

tive ou aux relations entre la compagnie et le syndi-

cat sont permises pendant les heures de travail, avec

l'autorisation de la compagnie, sans perte de salaire.

Afin de lui permettre de s'occuper d'affaires syndica-

les relatives à la convention, le président du syndi-

cat est libéré sans perte de salaire, deux (2) jours

par semaine, s'il s'agit d'un ouvrier factionnaire ou

quatre (4) après-midi par semaine s'il s'agit d'un

ouvrier de jour; dans ce dernier cas, il ne doit pas

se libérer pour la journée de réparation d'une machine

à papier lorsque sa semaine régulière comprend six (6)

jours de travail.

ll est entendu qu'en cas de l'absence du président

pour une période minimum de trois (3) mois et pendant

laquelle un remplaçant officiel est dûment nomné par

le syndicat et que la compagnie en est informée par

écrit, celle-ci est d'accord pour.accorder au rempla-

çant ainsi nommé, et pour la période .d'absence, les.

mêmes privilèges que prévu pour le président à l'arti-

cle 26.01. cl

Des tableaux d'affichage fournis.par la compagnie sont

placés à des endroits convenables dans l'usine pour =

afficher les avis de convocation d'assemblées pénéra-.

les du syndicat. bo AIRE
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26.03 Absences pour activités syndicales

Sur demande du syndicat, avec autorisation de la compa-

gnie, un nombre maximum de six (6) ouvriers peut s'ab-

senter du travail sans interrompre leur service conti-

nu, pour une période n'excédant pas quinze (15) jours,

pour assister à des congrès ou réunions de la C.S.N.,

F.T.P.F., Conseil Central ou pour poursuivre des cours

concernant les relations patronales ouvrières.

Sauf dans les cas d'absence des officiers du syndicat

à des congrès ou conventions, un ouvrier ne peut s'ab-

senter plus de quinze (15) jours par année, en vertu

de la présente disposition.

En plus des officiers syndicaux le syndicat peut indi-

guer a la compagnie, au cours du mois dc mars, les

noms des trois (3) délégués syndicaux dont les jours

d'absence à ces congrès ou conventions ne feront pas

partie du maximum de quinze (15) jours d'absence pour

l'année courante. So

Les ouvriers qui s'absentent pour les fins du présent

paragraphe reçoivent leur salaire régulier qui est

remboursé à la compagnie par le syndicat.
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SANCTIONS DISCIPLINAIRES
 

27.01 Causes de suspension et de congédicment

La compagnie peut suspendre, sans paie, pour une peér1o-

de déterminée, ou congédier un employé qui :

! a) commet tout acte contraire a la discipline ou au

| bon fonctionnement de l'usine ou contraire aux

' dispositions de la convention, ou aux règlements

d'usine, ou se rend coupable d'insubordination;

b) détruit malicieusement ou vole un bien qui appar-

tient à la compagnie ou à une autre personne;

: c) apporte ou consomme des boissons alcooliques a

l'usine;

d) est négligent au travail.‘ = ~~

27.02 Absences non motivées

‘L'absence d‘un ouvrier sans raison valable peut entraî-

ner:
4

- à la première contravention, une réprimande écrite;
4 so. . . .

- a la deuxieme contravention, une suspension de trois
-

(3) jours sans paie;

à la troisième contravention, une suspension d'un

(1) mois sans paie. 1

“27.03 | Lorsque la compagnie impose une sanction disciplinaire

| à un ouvrier, elle doit le faire dans les sept (7)

jours de la survenance des faits qui y ont donné lieu

.:: ou de la connaissance qu'elle a de ces faits. Elle

peut, cependant, dans ce délai, aviser l'employé qu'el-

le envisage de prendre une «sanction, mais qu'une pério-

de additionnelle est nécessaire pour faire enquête;

dans ce cas, le délai prévu au présent paragraphe est

prolongé pour le temps nécessaire à la compagnie pour

faire son enquête. JE :
.

27.04 Un ouvrier peut se faire accompagner d'un délégué

syndical lorsqu'il est convoqué relativement à des

mesures disciplinaires. Le délégué n'est pas payé

pendant ce temps, si la réunion se tient en dehors de
ses heures de travail.
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28.01

  
ARTICLE 28

DOSSIER DE L'OUVRIER
 

Lorsque la compagnie inscrit au dossier d'un ouvrier

une réprimande, unc suspension ou un congédiement,

elle doit en aviser le syndicat et l'ouvrier en faute 7

et fournir les raisons qui ont motivé la sanction.

À la demande du syndicat, la compagnie doit fournir

 

les détails mentionnés sur la carte fiche d'un ouvrier

qui a fait un grief.

La compagnie ne doit tenir aucun compte d'une répriman-

de ni d'une suspension qui date de douze (12) mois ou

plus.

    



 

ARTICLE 29 :

TRAVAUX A CONTRAT

29.01 a) La compagnie convient de confier à ses ouvriers

tous les travaux de réparations qu'elle effectue

sauf s'il s'agit de travaux spécialisés.

o
r

b) La compagnie convient de ne pas accorder de

contrat ou de sous-contrat pour des travaux au-

tres que de réparations pourvu que les ouvriers

soient qualifiés pour les exécuter, qu'elle dispo-

se de l'équipement et de l'outillage requis et

qu'ils puissent être exécutés efficacement dans

les délais exigés par les opérations.

 

c) Si des travaux sont accordés à contrat ou sous-

contrat comportant une participation d'hommes de

métier alors que les hommes de métier qui fai-

saient partie de l'équipe de rénovation et qui

ont été transférés à la réserve, à l'emploi de la

compagnie n'ont plus de travail régulier disponi-

ble dans leur métier, la compagnie prend les

dispositions nécessaires pour les y affecter

 

ou pour que le sous-contractant les embauche.

d) Sujet à ce qui précède, l'adjudication de

contrats ou de sous-contrats ne doit pas avoir

pour cffet le licenciement‘ d'ouvriers titulaires

d'occupations régulières.

e) Sauf dans un cas d'urgence, la compagnie avant de

louer de la machinerie mobile usuelle, s'engage à

en discuter avec le syndicat.

; 29.02 Au besoin et au moins chaque’mois, le directeur de

l'usine ou son représentant ‘informe le syndicat (2

membres) sur la nature, l'étendue et la durée des

travaux à contrat projetés.
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ARTICLE 30

REGIME DE BIEN-ETRE
 

La compagnie s'engage à verser mensuellement les som-

mes suivantes à tout ouvrier permanent pour lui permet-

tre de participer à un régime de bien-être comprenant

des bénéfices d'assurance-vie, d'assurance indemnité-

hedomadaire, d'assurance-incapacité prolongée et d'as-

surance-maladie.

Ouvrier marié - Célibataire 

ler mai 1978 $41.00 $30.00

Le premier du mois
suivant la signature 1
de la convention $56.00 $40.00

Si un ouvrier est mis à picd avant le quinzième

(15ème) jour d'un mois, la compagnie cesse sa contribu-

tion pour ce mois; si la mise à pied a lieu après le

quinzième (15ème) jour du mois, la compagnie cesse sa

contribution à compter du mois suivant.

Si un ouvrier s'absente pour cause de maladie ou d'ac-

cident, autre qu'un accident du travail, la compagnie

cesse ses contributions à la fin du sixième (6ème)

mois suivant le début de l'absence. Si l'ouvrier s'ab-

sente en raison d'un accident du travail, la compagnie

continue sa part de contributions pour les bénéfices

prévus aux sous-paragraphes a), c) et d) du paraçraphe

30.03.

©   



30.02

30.02

L'administration du régime de bien-être et le choix

des assureurs sont la responsablité du syndicat. Les

frais d'administration sont à la charge du syndicat.

La compagnie s'engage cependant à collaborer avec le

syndicat et les assureurs choisis par ce dernier, pour

fournir les renseignements nécessaires à l'administra-

tion du régime.

Les bénéfices minimum prévus dans les polices d'assu-

rance qui sont émises dans le cadre du régime de bien-

être sont en outre approximativement les suivants:

a) une assurance-médicament à environ 80% des coûts;

b) une assurance indemnité-hebdomadaire, intégrée à

la loi d'assurance-chômage et payable à compter

du septième (7ème) jour d'absence pour maladie varie

«

comportant le paiement au moins équivalent à

celui prévu par la loi de l'assurance-chômage de

c  soixante-cinq pour cent :(65%) du salaire de l'ou-

.+ vrier jusqu'au sixième mois et à cinquante-cinq

. pour cent (55%) du salaire de l'ouvrier par la

suite jusqu'à soixante-cinq (65) ans;

c) une assurance maladie comportant le remboursement

des frais d'ambulance; ‘

d) Une assurance-vie au' modtant de:cinquante cing

mille dollars ($55,000) sur la vie d'un ouvrier

décroissant à cinquante‘miTle dollars ($50,000) a

compter de l'âge de trente (30) ans pour attein-

dre vingt mille dollars ($20,000) a 1'age de

soixante-cinq (65) ans alors que ce montant est

diminué à cinq mille dollars ($5,000).

 



30.06

 

Des copies des polices doivent être transmises à la

compagnic.Le syndicat s'engage à autoriser les assu-

reurs à fournir tout renseignement que la compagnie

pourrait demander pour établir que les sommes VErseées

suivant les dispositions du présent article sont utili-

sées pour les fins du régime.

Le syndicat tiendra la compagnie indemne de toute

responsabilité et de tout recours qui pourrait résul-

ter de la mise en vigueur ou de l'administration de ce

régime.

Si en vertu d'une lécislation provinciale ou fédérale,

des bénéfices de même nature que ceux visés par le

présent article sont accordés aux ouvriers, et si une

telle législation impose à la compagnie une contribu-

tion à cette fin, les versements mensuels de la compa-

gnie prévus au paragraphe 30.01 seront diminués d'un

montant égal à sa contribution au régime fédéral ou

provincial. vas
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ARTICLE 31

ACCIDENT DE TRAVAIL
 

Dans le cas d'un accident de travail évident et non

sujet à contestation, la compagnie avance à l'acciden-

té un montant équivalent à celui qu'il recevrait nor-

malement de la Commission aux conditions suivantes:

a) le paiement doit être en retard de trois (3)

semaines à compter de la date à laquelle la formu-

le rapportant l'accident a été postée à la commis-

, sion;

b) l'ouvrier doir faire la demande d'avance par

écrit;

c) l'ouvrier doit signer une cession de créances.

 
Le



ARTICLE 32

CONGES AUTORISES ET INDEMNITE DE JURE
 

32.01 L'ouvrier qui se présente ou qui est élu à une élec-

tion fédérale ou provinciale peut obtenir un congé

sans solde pour la durée d'un mandat. Pendant cette ab-

sence, l'ouvrier n'accumule pas d'ancienneté. Au terme

de son mandat , l'ouvrier peut retourner au travail

sans perte de ses droits et bénéfices.

L'ouvrier élu à une fonction dans un conseil municipal

peut occasionnellement obtenir un congé sans solde

pour assister à une réunion du conseil ou pour assis-

ter aux congrès de l'union des municipalités en autant

que son absence ne nuise pas à l'efficacité des opéra-

tions. 32.02 Un ouvrier permanent qui est appelé à agir comme juré

ou comme témoin convoqué par la Couronne reçoit pen-

dant la durée de son terme ou pendant le temps requis

2 en cour pour son témoignage la différence entre l'in-

demnité qu'il reçoit de la Cour et son salaire quoti-

dien, calculé pour huit (8).heures a:taux simple, pour

chaque jour de travail cédul é pendant cette absence,

jusqu'à concurrence de cinq (5) jours par semaine.

L'ouvrier doit, cependant, travailler sa cédule régu-

lière, lorsque sa présence'n’est pas’requisè.comme-

juré.

Le présent paragraphe ne s'applique pas si l'ouvrier’

est témoin dans une cause s'il est lui-même accusé ou

partie dans une autre cause découlänt'des mêmes faits.
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ARTICLE 33
étre

COURS DE PERFECTIONNEYENT ET CERTIFICAT DE

QUALIFICATION

 

 

Cours de perfectionnement

La compagnie rembourse à l'ouvrier qui suit les cours

de perfectionnement cent pour cent (100%) de ses frais

de scolarité et du coût des manuels nécessaires, s'il

réussit ses examens, et vingt-cinq pour cent (25%)

s'il subit un échec, aux conditions suivantes:

a) l'ouvrier doit obtenir, au préalable, l'autorisa-

tion de la compagnie;

b) les cours doivent être en rapport irenédiat avec

le travail de l'ouvrier.

Si la compagnie autorise l'ouvrier à s'absenter de son

travail pour suivre de tels cours, l'ouvrier ne peut

réclamer son salaire pour le temps perdu.

Certificat de qualification

Lorsqu'un ouvrier doit s'absenter de son travail pour

aller subir des examens et obtenir un certificat en

rapport avec les exigences mandatoires de sa fonction,

il demande à la compagnic la permission de s'absenter

pour une période déterminée. S'il obtient la permis-

sion de la compagnie do s'absenter.ä:ces fins, l'ou-

vrier sera compensé de la perte de son salaire à son

taux régulier de salaire, pour la période dûment auto-

risée par la compagnie, à la condition qu'il passe ses

examens avec succès. Si un ouvrier doit se rendre hors
+

+

du comté de Charlevoix pour subir tes examens pour

l'obtention d'un tel certificat, il a droit à une

allocation quotidienne de quarante dollars ($40.00)

pour ses frais de voyage.

  



ARTICLE 34

CHANGE-ENTC TECHHOLOGICHES
 

34,01 La compagnie Toconnaît gue les changements technelegi-

ques ou les changements dans ses procédés d'opération

qu'elle peut effectuer de temps à autre sont suscepti-
bles d'affecter lcs ouvrier,, En conséquence, elle
convient: -

a) d'aviser au moins cent-vingt (120) jours à l'avan-
ce le syndicat de tout changement technologique

susceptible de réduire la main-d'oeuvre de plus
de cina (5) ouvriers;

b) de ne pas réduire, pour une période de trois (3)
mois le salaire de l'ouvrier rétrogradé à la

suite de tels changements et pour -une période
additionnelle de trois (3) mois, de réduire son
salaire do la moitié de la différence entre son
ancien et son nouveau taux, A l'expiration de
cette période de six (6) mois, l'ouvrier reçoit
le salaire de sa nouvelle occuraticn;

c) de donner un avis de licenciement de trois (3)
mois à l'ouvrier rérulier ayent au moins une (1)
année de service continu et qui est mis à pied à
la suite de tels changements;

d)  ‘'accorder un congé sans solde d'un (1) mois à
l'ouvrier rétrogradé dans la réserve & la suite
de tels changements et aui demande ce congé dans
le but de se trouver un autre emploi,

e) Dans le cas dc changement technclogique impliquant
la modification des méthodes de production à l'usine,

un comité spécial formé de deux (2) représentants de
chaque partie doit étre formé eu moîns avatre-vinst

dix (90) jours avant lz mise en application du nocu-
veau procédé, Le comité à pour mandat:

- d'examiner l'effet des changements technclogique
sur les ouvriers:

- de déterminer l'anplication des clauses de la
convention ecllective;

- de discuter et préparer des écholles de progression;
- de prendre contact avec d'autres usines où des chan-
gements pertinents ont été effectués ;

- de dresser un programme de formation des ouvriers
affectés;
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de fournir à la direct!on de l'usine ainsi qu'eu
syndicat le résultet de ses travaux relativement
au déplacement d'ouvriers;
d'examiner l'aide qui peut être reçu des gouverne-

-

monts pour le recyclage d'ouvriers et a 'entrepl'endre
les démarches requises,
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ARTICLE 35

GARANTIE DE LA FEDERATION

35.01 La Fédération, étant partie à la convention, convient

d'employer toute son influence pour en garantir l'exé-

cution.
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AFTICIE 36

DISPOSITION SPÉCIALE
 

36.01 La lettre d'entente annexée à la présente convention
en fait partie intégrante,

36.02 Toute disposition de la convention ccllective qui peut

venir en conflit avec les lcis ou arrêtés ministériels

provinciaux ou fédéraux est considérée comme nulle et
non avenue, mais la convention demeure néanmoins en
vigueur.

|

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé

à Clermont, ce30ième jour de Uu/ Los /

  
/ /, DONOHUE INC, ] <

| .
ie 7
oo ‘ . / -

Directeur de l'usine Directeur dm fslies

  

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS LA FEDERATION DES TRAVAILLEURS =
DUPAPIER DE CLERMONT DU PAPIER ET DE LA FORET

; ; fe 7 ~~ 2résya eens Sora
 

Lad (Seulax

‘A Cen OLLlc Main

C -

 

 



Lettre d'entente supplémentaire à la
convention collective de travail

intervenue le 20 max 1979

entre

Donohue Inc.

-et- :

Le Syndicat des Travailleurs du Papier de Clermont
-et-

La Fédération des Travailleurs du Papier et de la Forêt

En plus des amendements incorporés aux textes de la
convention, les parties ont convenu de ce qui suit:

A) Indexation forfaitaire
 

Au titre de compensation ancitipde pour perte de

pouvoir d'achat éventuel en cours de convention collective,
la Compagnie verse une somme forfaitaire de $175.00 à chaque
ouvrier, dans les trente (30) jours de son retour au travail,
Cette somme sera également versée à tout ouvrier qui a pris

sa retraite depuis le ler mai 197$ et aux ayants droit de
tout ouvrier décédé depuis cette mêtne date.

B) Vacances dans des cccuvations non régies par la convention
 

La compagnie informera le syndicat des postes vacants
qui ne font pas partie de l'unité de négociations,

..
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C) Répim do rentes
 

1 a) Les dispositions du texte du Héçimo de Rentes
relatives aux bénéfices et à l'admissibilité
seront administrées pr un comité conjcint adm!-
nistratif du Régine de Rentes duuuv les membres

sont nommés par la ccmpagnie et le syndicet,
Le comité sera formé de six (6) membres dent
deux (2) sont nomrzés par le syndicat et trois
(3) par la compagnie et un représentant extérienr
désigné par le conseil d'administration de la
compagnie, Le représentent extérieur ne peut
être actionnaire de la compamnie.

Les représentants syndicaux docivent être pa>”tici-
pants a régime. L'un d'eux est désigné par le
syndicat des ouvriers de l'usine et l'autre par

les employés de bureau, les comris et les mesu-

Teurs, ‘

Le quorfumn aux réunions du comité est de quatre
(4) membres.

b) Ie comité est responsable de l'intervrétation
des dispositions du Régime de Rentes et de déci-

A sions quant aux questions d'éligibilité à devenir
= membre, ou d'éligibilité à la retraite anticipée

découlant d'invalidité et/ou de raison de santé,
et toutes autres auestions traitant de l'adri-

nistration des dispositicns du texte du Régime de
Rentes. Le comité fait un examen péricdique des
calculs des versemonts do Tetraiîte et de tout
autre verserent du Rérire de Rentes payable aux
membres ou à leur bénéficiaire,
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c) En ce qui a trait aux placements de la Caisse

de Retraite des employés syndiqués en son entier,

la compagnie convient de fournir au comité

conjoint administratif du Régime de Rentes, tous

les renseignements pertinents au rendement des

placements, y inclus les profits et pertes preve-

nant de la vente des placements de la Caisse

de Retraite. 11 est convenu que le comité

conjoint administratif du Régime de Rentes assis-

te à une assemblée annuelle avec le comité de

placement de la Caisse de Retraite des employés

syndiqués et les conseillers en placement du

comité de placement de la Caisse de Retraite des

employés syndiqués dans le but d'obtenir les

informations qu'ils désirent sur les placements

et le rendement de ces placements de la Caisse de

Retraite de la compagnie pendant l'exercice finan-

cier écoulé. : .

‘d) La compagnie fournit au comité conjoint adminis-

tratif du Régime de Rentes, des copies de rap-

ports des actuaires se rapportant à la section

, du Régime de Rentes.

La compagnie s'engage à ne pas mettre fin au Régime

de Rentes des employés syndiqués de la compagnie

pendant la durée de la convention collective de

travail conclue pour la période du ler mai 1978 ,

au 30 avril 1980. Cependant, si la compagnie devait

. augmenter sa contribution au Régime de Rentes de

la province de Québec pendant là duréc de la conven-

tion, elle se réserve le droit de rÉviser sa contri-

bution au régime supplémentaire après discussion

avec le syndicat.
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3 a) La compagnie a convenu de verser à la Caisse de
Retraite du Régime de Kentes des employés syndiqu és

de la compagnie, une contribution au moins égale

à quatre pour cent (4) du salaire des employés
‘participant à ce régire,

| b) De plus, à compter de la date d'entrée en vigueur
de la présente convention collective, la Compagnie

verse à la Caisse de Retraite du Régire de Rentes
des employés syndiqués une somme de ,0S¢ par
heure travaillée et par heure de vacances ou

de congé rémunéré,

i, A compter de Ia date de la signature de la conven-
2° tion, un ouvrier qui prend sa retraite alors au'il

est âgé de plus de soixante-deux (62) ans mais
de moins de soixante-cing (65) ans a droit à un
crédit de rente additionnel de neuf dellers ($9.00)
par mois, pour chaque année do rarticiraticon

régime jusqu'à un maximum de trente (30) ennce
Ge participation, Ce crédit additionnel lui est
payable pour chadcue meis complet compris entre

la date à lacuelle il prend sa courage et la date
‘à laquelle il atteint soixente-cina (65) ens ou
la date à laquelle il devient éligible eux presta-

| tions du régime de rentes du Quétec cu la date
ave de son décès, selon la première échéance de ces

y cas,

{0
w
n 

5 a) Tout membre en service peut choisir de prendre
sa retraite prératurénent lorsau'il atteint l'êçe
de soixante-deux (62) ans ou plus, Z condition
d'avoir accumulé au moins vingt (20) ans de servi-
ce. :

b) Tout merbre qui prend sa retraite dans ces condi-
tions reçoit, à partir de la date de sa retraite
prématurée, une indemnité égale à l'indemnité
de retraite normale intégrale, accumulée jusqu!

la date réelle de sa retraite sans réduction
actuarielle,
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6. Services passés

Les crédits de rentes de tout ouvrier à l'emploi

de la compagnie au ler mai 1977 tels qu'ils étaient

accumulés à son crédit au 31 décrmbre 1977 sont

 

majorés de trente pour cent (307).

7. Intérêts

L'employé qui a droit de retirer sa participation-
-
—
—
0
e
e

suivant les dispositions du régime a droit à des

intérêts au taux de six pour cent (6%) l'an.

- 8. Prestations de rentes

A compter du ler janvier 1979, la rente créditée

 

cepour les employés syndiqués est majorée de 1.05%

à 1.20% sur la partie du salaire inférieure au

maximum des gains admissibles prévu par la loi

du Régime supplémentaire de Rentes du Québec et

de 1.755 à 2% sur la partie du salaire en excédent

du maxinum de gains admissibles.

D) Salaires des officiers syndicaux
 

A la demande du syndicat, la compagnie paie aux ou-

vriers qui s'absentent pour activités syndicales leur salaire

régulier et les contributions de la compagnie au régime de bien-

être. Les sommes ainsi payées lui sont remboursées par le syndi-

cat

E) Classification des hommes de métier.
 

.

La composition actuelle du comité de classification

est maintenue. Cependant, la compagnie et le syndicat n'y déle-

gueront pas d'observateur sauf s'il est nécessairr de familia-

riser une personne qui doit éventuellement siéger au comité.

76
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F) Equipe de rénovation
 

Les hommes de métier qui font partie de l'équipe de

rénovation seront intégrés dans l'équipe des hommes de métier

dans les soixante (60) jours de la signature de la convention,

avec leur ancienneté d'usine et avec une ancienneté d'occupation

en date du 17 décembre 1976; les ouvriers sont alors assujettis

aux mouvements de main-d'oeuvre prévus à la convention collecti-

ve.

Lorsque la compagnie effectue des travaux de nature

‘capitale’, elle constitue une ou des équipes spécifiques compo-

sée(s) d'hommes de métier des différents corps de métiers.

G) Défibreur "Great Northern"

A l'occasion des arrêts temporaires d'un défibreur,

un ouvrier ne charge qu'un seul défibreur s'il est obligé d'esca-

lader la daile d'eau pour charger un second défibreur.

H) Réserve
—

La compagnie maintient le système de remplaçants habi-

tuel dans les postes suivants:

- Bisulfite (1) remplaçant et nettoyage

—- Finition |

expédition (1) remplaçant

(1) hoinme d'utilité

- Râperie (2) remplaçants et nettoyage

~ Cour de

l'usine (1) manoeuvre

../7

 
 
 



 
NOTE : 1. Les substituts du département de la papeterie sont

| exclus de cette entente. |

| 2. Les occupations normalement remplics par les ou-

: | vriers de la réserve telles que spéeifides a 1'iten

| “H" seront affichées à l'intérieur de l'usine et
| accessibles à tous les ouvriers.

Is 3. Ceux choisis par ancienneté seront placés aux occu-
i 0. . vpations à l'intéricur des départements mentionnés

à l'iten "H".

4. Advenant une ouverture permanente dans l'un de
- ces départements, un affichage, tel que prévu à

l'article 10.05, sera faii pour combler le poste.3

5. Les ouvriers agissant coince manoeuvres au départe-
ment de la mécanique ne pourront devenir permanents
dans un corps de métier, ces réservistes ne possc-
dant pas les critères requis.

1) Mécaniciens d'entretien
 

Les moteurs de plus de cing (5) forces scront toujours

transportés par des mécaniciens d'entretien.

J) Rétroactivité 
- 4
-

l. 11 n'y a aucune rétroactivité aux bénéfices et

avantages prévus à lu convention qui s'applique
4 .

à compter de la date de la signature sauf quant

aux dispositions de l'Annexe "A" Salaires,

2. Irs bénéficos payables rétroactivement sen” dûs aux cuvriers
à l'emploi de là corparnie à la date de la sigiature, aux
ouvriers qui ont pris leur retraite depuis le ler mai 1978
et aux ayants droit des ouvriers décédés depuis ler ler mai 1973.
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K) Changement de toile métallique
 

Si plusieurs toiles métalliques sont changées en même

temps, le responsable de la pose d'une toile est payé au taux

d'habilleur.

L) Apprentissage
 

La compagnie forme ses hommes de métier par son système
? « . . ' .

d'apprentissage. Cependant, si l'urgence des besoins l'exige,

la comnpagnie peut, après discussion avec le syndicat, embaucher

des hommes de métier à l'extérieur.

M) Aide-Général

L'aide-général appelé à l'usine pour la pose d'une

couverte ou d'un câble en l'absence de l'habilleur et de l'assis-

tant habilleur, reçoit le taux dee l'assistant habilleur, ou,

pour la pose d'un tamis, le taux de l'habilleur.

N) Assurance-Maladie
 

Le syndicat reconnaît qu'un ouvrier ne peut à la fois

recevuir sa rémunération de vacances et l'indemnité hebdomadaire

payable dans le cas d'absence pour maladie, suivant les dicposi-

tions de la convention ou suivant les dispositions du régime

d'assurance.

O) Employés retraités
 

La compagnie continue de verser aux employés retraités

depuis le 23 septembre 1971 une somme de sept dollars ($7.00)

par mois pour participer aux bénéfices d'assurance qui leur

sont accessibles suivant le plan de bien-être.

../9
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P) Activités svndicales

Il est entendu qu'en cas de l'absence du président -
pour une période minirum de trois (3) mois et pendant laquelle
un remplaçant officiel est dûrent nommé par le syndicat et que

la compagnie en est informée par écrit, celle-ci est d'accord

pour accorder au remplaçant ainsi nommé, et pour la période
d'absence, les mêmes privilèges que prévus pour le président
à l'article 26,01, .

Aucune activité syndicale n'est pernies en dehors

des périodes prévues à l'article 26.01, à moins d'en avoir au
préalable obtenu la permission du surinten

Q) fivence aux emnloyés malades

La compagnie convient d' Bancer a tout ouvrier qui
en fait la demande les montants au'il dcit recevcir de la Cen-

mission d'Assurance-Ch@nage lorsou'il est malade, Cette avan-

ce doit être faite à partir de la fin de la quatrième (lMième)
semaîne d'absence pour maladie couverte en vertu du régime
d'assurance-groupe. L'ouvrier concerné doit signer une ces-

sion de créance en faveur de la compamnie,

.../10

  



 

 

Lorsque le parc à bois cnère sur deux factions et

qu'à ia réperie uno des meules No. 9 à Ho, 15 est arrêtée, le

chargeur de mevle qui devient ainsi disponible est principele-

ment affecté à aider les autres chargeurs de meules si la quanti-

té de production le justifie.

S) Périodes do Teves
 

Les parties s'entendent pour améliorer le fencticnnement

du régime de rotation des périodes do repas des ouvrieïs faction-

naires, .

T) Libération du président
 

1- Ie syndicat informora ses monbres sur les détails de la

nouvelle entente afin d'éviter que le département ne reçoi-

ve un grand riomb'e d'appels à ce sujet.

2- La permis
travail d

rompu.

ion du contrenafire est obtenue, avant que le

un ouvrier ou officier syndical ne soit inter-

e
oO

!

3- Si le président doit s'occup:T d'affaires syndicales en

dehors des périodes prévues à l'article 26,01, il obtient
au préalable la permission de son sur'intendant.

Cette permission n'est pas refusée de façon déraisonnable,.

L4- Advenant que le président ait à s'occuper d'affaires syndi-

cales à l'extérieur de l'usine pendant sa période de libé-
ration, il en avertit scn contremaître au préalstle,

U) Centrale thernmiano
 

1- Pour pouvoir traveller comre mécanicien machine fixe
"A", l'opérateur dcit possedaeor, au minimur une licence
du Gouvernement ovine:iz1l, classe "2",

2- Pour pouvoir travailler comme mécanicien machine fixe
"B', l'opérateur doit posséder, au minimmm.une licence
du Gouvernement provincial classe "L",
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3- Les employés admis dans le départemer . incluant ceux

qui y sont présentement, devront se ¢  ‘îfier et obtenir

les classes dans les délais suivants: -

DE DE

CLASSE CLASSE DELAT

0 4 15 mois
4 3 15 mois

3 2 21 mois

}|- Celui qui viendra en contravention avec 2 ci-haut sera
retourné à son ancienne occupation & moins que la compa-
gnie ne juge valable la raison invoquée pour ne pas avoir

respecté l'item 2 ci-haut.

5- Les deux (2) détenteurs de licence classe L identifiés
par leur numéro matricule 562-2 et 564-9 ne sont pas
affectés par cette entente, c'est-à-dire qu'ils ne
sont pas dépassés dans la ligne de progression excep-

té par les suivants: -

a) un mécanicien de machine fixe possédant une licence
classe 2 ou supérieure, peu importe son ancienneté,

b) un mécanicien de machine fixe possédant une licen-
ce classe 4 ou supérieure avec plus d'ancienneté
que l'un ou les deux (2) impliqués.

V) Cédule L-2

1- Absence temporaire

A la chaufferie, le remplacement du réparateur se fait .

par l'aide classé,

2- Changement temporaire

a) À compter du cormencement de la période d'absence,
la promotion se fait à l'intérieur de l'équipe.

b) Au début du tiers de cycle suivant, la promotion se
fait par ancionneté à moins qu'il soit prévu à la fin
du cycle en cours, que l'absence aura une durée moindre

de deux (2) semaines.

c) L'employé prom suit le calendrier de travail établi
pour l'occupation à laquelle il a été prom.

12
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3- Employé ayant travaillé un nombre d'heures inférieur.

a) Un employé, ayant travaillé à l'intérieur du cycle

un nombre d'heures inférieur à celui pour lequel il

était originalement cédulé, en raison d'un remplacement

temporaire, est appelé à remplir, pendant ses journées

de congé, toute vacance en vue de combler son ou ses

jour(s) déficient(s) et ceci à taux régulier, sauf

 

le dimanche alors qu'il est rémunéré à taux et demi.

b) Un employé n'est pas rappelé pour combler un jour

déficient s'il ne s'est pas écoulé un minimum de huit

(8) heures depuis la fin de sa dernière faction de

© travail.

c) Le paragraphe précédent ne s'applique pas quand il

s'agit de remplacement ou de retour, à sa position

normale, lors de remplacement temporaire ou de promotion

I
s 1

 

Employé ayant travaillé un nombre d'heures supérieur.

Un employé ayant travaillé, à l'intérieur du cycle un _

nombre d'heures supérieur à celui pour lequel il était

originalement cédulé, ceci en raison d'un remplacement

temporaire, n'est pas tenu de prendre congé. pour réduire

“le nombre d'heures travaillées mais peut conserver ces

heures supplémentaires à taux simple sauf celles travail-

lées le dimanche. | [ | ,

5- Période de reprise *

1 $ te: : . ’ -

a S'il advient qu'il est impossible d'appliquer le premier
a paragraphe de 3 ci-haut durant le cycle en cours, l'appli-

cation se fait le plus tôt possible au cours du cvcle. J

suivant.

©
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6- Employé de jour remplaçant employé facticnnaire,

L'employé de ‘our apnelé à remplacer un employé faction-
naire conserve sa moyenne d'heures hebdcmadaires normales,

soit quarante (Lo).

7- Employé factionnaire remplaçant employé de jour.

L'employé factionnaire appelé à remplacer un employé de

jour conserve sa moyenne d'heures hebdomadaires normales,

soit trente-sept et un tiers (37 1/3).

EN FOI Dk QUUI, les partics ont signé /
a Clermont, ceFeième jour de Ai 1979.

7

DONOHUE INC,
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Directeur de l'usin- Directeur des feleti industrielles

LE SYNDICAT DES TRAVATILEUXS LA FEDERATION IES AIRE

DU PAPIER DE CLERMONT DU PAPIEK ET DE LA FOKE
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CLASSIFICATION

DES HOMMES DE METIER

Amée 1975

INFORMATIONS GENERALES

Les métiers suivants sont sujets à classification, à savoir:

mécaniciens d'entretien, machinistes, soudeurs, menuisiers, for-

gerons, tuyauteurs, ferblantiers, mécaniciens d'auto, électriciens

et mécaniciens en instrumentation,

La classification des hommes de métier comprend deux étapes:-

1- Analyse des qualifications,

2- Evaluation du mérite de l'employé, en ce qui regarde les

apprentis seulement,

1- Analyse des qualifications:

Cette analyse est divisée en trois parties et a pour but de dé-

terminer le degré de compétence d'un homme, sans égard à son

efficacité.

a) les qualifications théoriques,
b) la durée des services,
c) les qualifications pratiques ou l'expérience.

Les points maxima alloués à chaque partie sont au nombre de 100
pour l'instruction, 200 pour le temps de service, et 350 pour

les qualifications pratiques.

2- Evaluation du mérite de l'employé:

Cette partie a pour objet de déterminer le degré d'efficacité

d'un apprenti en analysant la qualité et la quantité du travail

fait, le comportement, l'adaptabilité et l'attitude de l'employé,

Chacun des facteurs est divisé en cinq degrés, lesquels totalisent
à l'addition de leurs maxima respectifs, un montant de 150 points.

COMITE DE CLASSIFICATION
 

-

L'analyse des qualifications et l'évaluation du mérite des em-

ployés sont faites par le comité de classification, Ce comité est
composé de cinq membres: le directeur de l'usiñe, le surintendant
et le contremafître de l'employé faisant l'objet de la classification,

un représentant du syndicat ct le directeur des relations industrielles.
Ce dernier n'a pas droit de vote; il dirige les délibérations et tient

un record des verdicts du comité, Le représentant du syndicat peut
être accompagné d'un conseiller, lequel n'a pas le droit de vote.
Lorsque tous les hommes de métier sont analysés,'les points sont com-

pilés par le directeur des Relations Industrielles: un représentant

du syndicat peut assister et surveiller ce travail pour se rendre  
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compte que justice est donnée à chacun des employés faisant l'objet
de classification,

Lorsque l'on parviendra à l'unanimité dans les décisions, la

carte donnant les résultats de l'analyse des qualifications et l'é-

valuation des points de mérite doit être signée par les membres du
comité au fur et à mesure qu'un cas est terminé,

INFORMATION

Pa

Un homme de métier peut obtenir les détails de sa propre clas-
sification en s'adressant au directeur des Pelations Industrielles.
Ces résultats ne sont donnés que lorsque la classification est com-

plètement terminée,

REGLEMENTS
CONCERNANT TA CLASSIFICATION

DES HOMMES DE SETIET
 

 

1) Il y a trois classes d'hommes de métier, à savoir: les classes
"en. mot et na",

2) Il y a deux classes pour les aides, soit: les classes "1" ev "2",
3) C'est le droit exclusif de la compagnie de déterminer le nombre

des hommes de métier et d'aides requis pour les besoins de l'o-
pération,

4) La classification des hommes de métier, des aides et des appren-
tis se fait durant le mois de mars de chaque année,

5) Les apprentis qui ont complété leur apprentissage et qui possè-
dent la technique requise, sont les aspirants logiques aux clas-
ses d'hommes de métier,

6) Tout homme de métier doit posséder les outils nécessaires dans

son métier,
7) Les hommes de métier sont classés d'après le nombre de points

qu'ils ont obtenus par leurs qualifications, La classification

se fait automatiquement de la façon suivante: -
Classe "1" - 80% des points.
Classe "2" - entre 65 et 80% des points,
Classe "3" - de 50 à 65% des points,

REGLEMENTS
aeetait

CONCERNANT LES AIDES
 

1) Il y a deux classes d'aides, à savoir: les classes "1" et "a",
2) Les aides sont en général des manceuvres de moins de LO ans lors

de la date de leur engagement ou transfert et qui ont une certai-

ne habileté pour travailler dans la mécanique et l'électricité,
mais qui ne peuvent espérer de promotion & cause de leur manque
de connaissances théoriques, Cependant, si un aide se qualifie

par un cours équivalant au cours d'arts et métiers, le comité
de classification peut considérer son cas. ‘*

3) Les apprentis qui ont été placés dans une classe d'aides seront
éligibles aux classes "1", "2" et "3" des hommes de métier lors-
qu'une ouverture se produit dans le métier,

Li6 °  
ceo)?
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4) Les aides qui se qualifient sont admis & la classe "3" des hom-
mes de métier, On leur alloue 50 points s'ils ont 2 ans de ser-

vice comme aide et 100 points s'ils ont 6 ans de service,
5) Un travailleur engagé comme aide classe "2" ou transféré à cette

position doit preuver au'il est apte à dercurer dans cette classe

dans les trente (30) jcurs aui suivent son engagement ou trans-
fert, sinon il est mis à pied s'il s'agit d'un engagement ou réin-
tégré dans son cecupation sans que ses droits d'ancienneté ne

soient affectés,
6) Les aides classe "2" doivent acquérir une bonne connaissance de

l'usine et de la marche des cpérations et doivent pouvoir être

utiles aux hommes de métier; transporter le matériel, préparer
les lieux de travail, faire tout le travail qui ne requiert pas

une connaissance spécialisée,
7) Les aides classés "l" sont des employés qui ont travaillé pen-

dant trois ans dans la classe "2" et qui peuvent servir d'aides
à n'importe quel homme de métier avec efficacité, Ils peuvent

Être appelés à faire eux-mêmes certains travaux de routine tels
que requis par le contremaître.

 

Ie but de l'apprentissage est de former des jeunes travail-
leurs qui, par leurs connaissances techniques et pratiaues, pour-

ront dans l'avenir assumer des positions responsables dans la com-

pagnie, soit dans la mécanique, l'électricité ou ailleurs,

1) Le nombre dés apprentis est déterminé par la compagnie,
2) La compagnie n'admet, en principe, que des personnes Ézées de

18 ans à 25 ans, qui ont des aptitudes marquées pour ‘in métier

spécialisé,
3) L'apprenti dcit travailler un minimum de 2,000 heures par an-

née, en y incluant les absences conventionnelles,

4) L'apprentissage est comme suit: -
“ a) Un gradué de CECEP ayant complété le cours régulier de trois

(3) ans peut être adnis en 34 années d'apprentissage, (18 mcis)
b) Un gradué de polyvalente ayant comlété 1e cours professicnnel

long (secondaire V) suivi ou non d'un cours d'un an de spécla-
lisation (un en intensif secendaire V1) peut être admis er.
2ième année d'apprentissaze. (36 mois)

¢) Tout autre cuurs dans un cerps de métier permet d'être admis
en lère année d'apprentissage, (L8 mois)

5) Les équivalences sent cemme suit: -
a) Deux (2) années complètes d'expérience dans le corps de mé-

tior exercé chez un autre employeur équivaut à une année d'ap-
prentissage & notre compagnie,

b) Trois (3) années complètes d'expérience dans le corps de mé-

tier exercé chez un autre employeur équivaut à une année d'hom-
me de métier classé à notre compagnie, ceci en autant, qu'en
plus de ces trois (3) années, il ait eu suffisamment d'années
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d'expérience chez un autre employeur pcur compenser pour

son apprentissage au complet à notre compagnie.

Exemples: -
Avec deux (2) années d'expérience chez un autre employeur,

un nouvel employé entre à notre compagnie en 2ième année

d'apprentissage.

Avec quatre (4) années d'expéricerce chez un autre employeur,

un nouvel employé entre à notre compagnie en 3ième année

d'apprentissage.

Avec six (6) années d'expérience chez un autre employeur,

un nouvel employé entre à notre compagnie en Lième année

; d'apprentissage.

Avec huit (8) années d'expérience chez un autre employeur,

un rouvel employé entre à notre compagnie à la classe "C”,

Avec onze (11) années d'expérience chez un autre employeur,

un nouvel employé entre à notre compagnie à la classe "5",

Avec quatorze (14) années d'expérience chez un autre en-

ployeur, un nouvel employé entre à notre compagnie à la

classe "A",

A 6) Le taux des apprentis est celui indiqué dans la convention ecl-
lective.

7) L'apprenti doit acquérir les outils nécessaires à son métier pen-

dant son apprentissage.

8) Lorsqu'un apprenti est enzagé ou lorsqu'un employé est transféré
à la position d'apprenti, il doit prouver à la compagnie, dans
les trente (30) jours qui suivent son engagement cu transfert,
qu'il a les qualités voulues et les capacités requises pcur

poursuivre son entraînerent avce efficacité, S'il est jugé inap-

te, il est remercié de ses services s'il s'agit d'un engagement,

ou, il est réintégré dans son ancienne occupation sans que ses

droits d'ancienneté ne scient affectés.
9) La compagnie ne garantit pas un emploi permanent aux apprentis

: qui ont terminé leur apprentissage; cependant, elle leur donne

la préférence dans l'embauchage des aides, avec le salaire des
aides de première classe, lcrsqu'il n'y à pes de vacance dans

les classes de métier, et ce, jusqu'à ce qu'il y ait une vacan- ‘(

ce chez les hommes de métier.

10) On utilise la formule des points de mérite pour apprécier la

Le valeur de l'apprenti. Toute note inférieure à 75% des points y

est insuffisante, et la compagnie juge de l'action à prendre
en pareille circonstance; elle pout exiger que l'apprenti dou-

ble une année au même taux de salaire, Si cette dernière mesure
: lui semble inutile, l'apprenti peut être remercié de ses services,

11) A la classification suivant ou précédant l'anniversaire de l'em-
bauchage d'un apprenti, celui-ci subit l'analyse de l'évaluation

des points de mérite et si les résultats lui permettent d'accéder
à une classe supérieure, l'ajustement de, salaire se fait à la

date de l'anniversaire de l'embauchage.

Leaad 
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12) Un apprenti ne peut changer de classe à moins qu'il n'ait travail-

lé dans sa classe actuelle pour une période d'au moins six (6)
mois continus précédant le ler mai de l'année de classement.

13) L'apprenti qui a terminé ses dix-huit (18) mois ou trente-six (36)

mois ou quarante-huit (48) mois de formation est automatiquement

prom comme homme de métier classe "CU,
14) Le seul moyen de devenir un homme de métier est de compléter la

période d'apprentissage à la satisfaction de la compagnie.

QUALIFICATIONS PRATIQUES

S'appliauant à tous les hommes de métier
 

 

) Cours régulier de CEGEP de trois (3) ans avec diplôme.
) Cours professionnel long (Secondaire V) suivi du cours d'un an

de spécialisation (l an intensif - secondaire 1V) avec diplôme (2).
¢) Cours professionnel long,
à) Cours secondaire court (professionnel).

e)
f)

 

Cours complet par correspondance,
Cour: partiel avec diplêne utile dans un métier.
Il est ehtendu que les cours doivent être en relation directs

avec le métier exercé,
2a) Apprentissage terminé,
b) Apprentissage terminé plus une (1) année dans le métier exercé,
c) Apprentissage terminé plus deux (2) années dans le métier exercé,
à) Apprentissage terriné plus trois (3) années dans le métier exercé,
e) Apprentissage terminé plus quatre (L) années dans le métier exercé,
f) Apprentissage terminé plus cina (5) années dans le métier exercé,
g) Apprentissage terminé plus six (6) années dans le métier exercé.

L'échelle suivante s'applique si elle s'avère plus avantageus

pour l'employé.
h) Apprentissage terminé.
i) Deux (2) ans dans la classe "3",
j) Trois (3) ans dans la classe "3",
K) Quatre (L) ans dans la classe "3",
1) Deux (2) ans dans la classe "2",
m) Trois (3) ans dans la classe "2",
n) Quatre (4) ans dans la classe "2",

Advenant le cas qu'un employé demeure dans les classes "C" et "B"
pour une période de quinze (15) ans, il est automatiquement promu
à la classe "1",

 

 

QUALTFICATION

D'UN MECAHICIEE D'ESTFETIEN

Item Description

1) . Qualifications théoriques.
2) Durée des services,
3) Capacité de faire des estimésafffroximatifs pour un ouvrage donné,
4) Capacité de faire des estimés pour un ouvrage décrit sur un plan,  
    



EVALUATION DU MERITE
 

 

Facteurs Degrés:
 

1- QUALITE - EXACTITUDE:

Façon de compléter le tra-
vail demandé en regard de
la précision et de l'exac-
titude requise.

Exceptionnel bon Bon Dans la moyenne Passable

 

2- QUANTITE - RAPIDITE:
Somme de travail accompli

dans un temps donné.

Exceptionnel bon Bon Dans la moyenne Passable

 

3- DISCIPLINE &

COOPERATION

Obéissance aux instructions
et coopération a*cordée aux

supérieurs et compagnons de
travail.

Exceptionnel Très bon Bon Dans la moyenne Passable

 

L- ADAPTABILITE &
COMPREHENSION:

racilité de changer de tra-

vail et compréhension du tra- .
vail à accomplir.

Exceptionnel Très bon Bon Dans la moyenne Passable

 

5- COMPORTEMENT:
Comportement général dans
le travail  Exceptionnel  Très bor.  Bon  Dans la moyenne  Passable

 

vel   
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5) Pouvoir démonter ct réassembler tout genre de machinerie en usage

RE dans la papeterie, en vue d'en faire la maintenance,

6) Pouvoir démonter et rCassombler tout genre de machinerie en usage

dans la finition, en vue d'en faire la maintenance.
7) Pouvoir démonter et réassembler teut genre de machinerie en usage

dans la rÉperie, en vue d'en faire la maintenance,

8) Pouvoir démenter et rézgserbler tout genre de machinerie en usage

A dans le bisulfite, en vue d'en faire la mtintenance,
"a 9) Pouvoir démonter et réassembler tout genre do machinerie en usage

dans le parc à bois, en vue d'en faire la maintenance,
10) Connaître les méthodes de manceuvrer les objets lourds, en vue de

les démonter et d'en faire le transport.
11) Pouvoir faire l'ajustement des coussinets à la régule (Rabbitt).

a 12) Pouvoir aligner des enpareiîls, tels que moteur, pompe, ventilateur,

essieu, arbre, acccuploront, etc,
13) Connattre les ‘diverses emicences de la machinerie en cc qui regarde

la Dubai2 estren et l'entretien,
14) Pouvoir déceler et prendre les décisions nécess sires à la réparation

d'un trouble sur une machinerie,

15) Pouvoir poser les courroies de nylon et en faire les jointw'es.

16) Pouvoir lire et interpréter les plans simnles, après informations,
17) Pouvoir lire et cororrndäre les plans sans surveillance,

18) Etre un travailleur sécuritaire,
19) Posséder les outils nécessaires pour exécuter le plus cfficacerment

possible scn travail,

QUALIFICATICNS
D'UN MACHINISIS 

 

Item Description

1) Qualifications thécricues.
2) Durée des services,
3) Capacite de faire des estimés anproximetifs pour un cuvrage denné,

4) Capacité de faire des estimés des quantités de matériel requis pcur

un ouvrage décrit sur un plan,
5) Pouvoir exécuter des travaux seri-précis sur tour.
6) Pouvoir exécuter des traveux de précisicn sar tour,

7) Pouvoir exécuter des travaux seni-précis sur étau-limeur, foreuse,
fraise à fileter, etc,

8) Pouvoir exécuter des trsvaux de précision sur autres machines-outils:
étau-limeur, foreuse, etc.

9) Pouvoir faire fenctionner la fraiseuse pour tailler les chemins de

clef, et autres pièces simples.
10) Pouveir exécuter toute sorte de tr

11) Pouvoir réparer les outils dent il se s
12) Pouvoir faire la fcrre et l'eigvisace à
13) Pouvoir se servir avec habileté de tous

aveux sur la fraisense.

ert pour travaux semi-précis,
e tous les genres d'outils.
les cutils et appareils mé-

a
=

caniques manuels, tels que grattoir, ciseau, Lime, Torct, etc.

14) Pouvoir aligner et ajuster les coussinets et mhchincrie ou pièces
de machincrie,

15) Pouvoir balancer dynamiquement des rouleaux.

../
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Pouvoir préparer les pièces devant étre métallisces.
Pouvoir utiliser et entretenir les apparcils à métalliser,
Pouvoir prendrc avec précision des mesures, suvoir lire les mi-

cromètres et savoir s'en cervir,
Pouvoir, par exnérience, trouver et rcpaorer des troubles do ma-

chincrie, ot faire les ajusterents nécessaires.
Pouvoir lire et irterpréter les plans simoies, après informations,

Pouvoir lire et comprendre les plans sans surveillence,

Etre un travailleur sécuritaire.
Posséder les outils nécessaires pour exécuter le plus cfficacemen

son travail.

QUATIFICATICE

D ! Un SCULEUI

  

 

Item Descripticn

1) Qualifications thécricues,
e Durée des s-rvices,
3) Capacité do l'aire des estimés approximatifs pour un ouvrage denné,

4) Capacité de faire ds estimés des quantités de matériel requis
aq

17)

18)
19)
20)
21)

pour un ouvrage d
Pouvoir faire effica
Pouvoir fair. de la

ces simples.
Pouvoir fabriquer tous les genres dz construction sou

les plans.

Pouvoir faire du soudage au ga
Avoir la connaissance des diff

genre de broche propre À chacun

pareils de soudure <lectrique.

Puuveir développer l2s patrons pronres à sen métier,
Pouvoir lire et interpréter les plans sirples, onsinformations.
Pouvoir lire ct corprendre les plans sans survoillen

Détenir un certificat de licence pour la soudure électrique sur
acier dcux, sclon les règlements provinciaux en vigueur peur scu-

dure sur veisseaux ou tuyaux à haute pression,
Pouvoir faire de la soudure en positicn à plat et à l'arc électrique
sur pièces simples,
Pouvcir faire de la soudure à l'arc électrique dans toutes les posi-
tions

Détenir un certificat da licence pour la scudure électrique sur

l'acier incmydchble, selcn les règlements provinciaux en vigueur

aux au chalureau coureur.

lat au chalumcau de piè-

-

dée, en suivant

dans toutes les positions,

“ents méteux ct savoir utiliser le

d'eux, et pouvcir ajuster les ep-

D)

ary
ad

,

Ci

pour soudure sur vaisseaux cu tuyaux à haute pression.
Avoir la comaiseanc=e des différents néteux et savcir utiliser

le genre de breche pr.pre à chacun d'eux, pour faire une bonne
soudure au chaluneun,

Pouvoir fabriquer un- construction soudée simple, sous surveillance,
Pouvoir ajuster et cpérer une machine à soudure automatique.
Etre un travailleur sécuritaire. Û .
Posséder les outils nécessaires peur exécuter le plus efficacement
possible son travail,

.../8
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QUALIFICATICNS
D'UN PORUISIER

 

 

F
E
N
N

N
e
”
N
r
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” Qualifications théeriques.

Durée des services,
Capacité de faire des estimés approximatifs pour un ouvrage denné.
Capacité de fairu des estimés des quantités de matéricl requis 0
pour un ouvrage décrit sur un plPn.

5) Pouvoir faire fonctionner les machines outils à bois employées dans

la memuiserie générale,
6) Pouvoir aiguiser et entretenir les outils en usage dans la menuise-

rie générale,
7) Pouvoir construire des formes simples et les mettre en place en

vue du coulage.
8) Pouvoir construire des formes pour toute sorte de béton armé ou nen,

9) Pouvoir fabriquer toute forme et teut objet fait de bois et norrale-

ment employés dans la fabrication du papier,
10) Pouvoir identifier les diverses espèces de bcis et en connaître les

‘emplois,
11) Pouvoir ériger des échafaudages sclon le code provincial de travail

en vigueur.
1) Pouvoir rectifier les boîtes à vide des machines.
13) Fouvoir rectifier les lames do drainage (foils),
14) Pouvoir faire tout genre d'ébénisteric requis dans la pareterie.
15) Pouvoir faire des travaux d'amoublement simple de bureaux,
16) Avoir une bonne cennaissance, en thécrie et en pratique, de la )

construction et dc la charpenteric,
17) Pouvoir lire et interpréter les plans simples, après informations.

18) Pouvoir lire et comprendre les plans sans surveillance.
19) Etre un travailleur sécuritaire,
20) Posséder les outils nécessaires pour exécuter le plus efficacement

possible son travail,

QUALIFICATICNS

D'UN FORGEKON

Item Description
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Qualifications thécriques.

Durée des services.
Capacité de faire des estimés approximatifs peur un ouvrage donné,
Capacité de faire des estimés des auantités de matériel requis pour
un ouvrage décrit sur un plan,
Pouvoir faire la réparation des pièces pour coulage à la régule (Fabbitt).
Pouvoir couler tcutes sortes de ccussinets en régule (Pabbitt).
Connaître l'cutillage crdinaire de la forge et pouvoir l'entretenir.
Pouvoir tremper ou cémenter toute espèce d'outils,

Pouvoir exécuter quelques travaux sous surveillance,

Pouvoir exécuter toutes sortes de travaux d'après des modèles ou
plans.

 

…/9
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11) Pouvoir fabriquer l'outillage spécial (pas commercial) pour l'exé-
cution d'un travai

12) Pouvoir développer les patrons nécessaires à l'exécution de son travail,

15) Pouvoir aiguiser toutes espèces d'outils.
14) Pouvoir lire et interrréter les plans simples, après informations,
15) Etre un travailleur sécuritaire.
16) Peosséder lcs outils nécessaires pour exécuter le plus efficacement

possible son travail,

D'UX TERSTATSPar
 

 

Item Descrintion

k 1) Qualifications théoriques.
2) Durée des services,

& 3) Capacité de faire des estimés Approximatifs pour un ouvrage donné.
n 4) Capacité de faire des estimés des quantités de matéricl requis

pour un ouvrage décrit sur un plan,
Pouvoir développer ses propres patrons pour toute sorte d= formes
régulières,
Pouvoir fabriquer en têle toute sorte de pièces de formes régulières,
Pouvoir développer ses propres patrons pour toute sorte de formes
irrégulières.

Pouvoir fabriquer en têle toute sorte de pièces de formes irrégu-
liéres,

9) Pouvoir faire de la soudure a 1° Chen sur de la têle au fer,
10) Pouveir faire de la soudure à l'argent, sur les tubes, au chalumesu,

11) Fouvcir fabriquer des pièces de moindre importance requises pour

l'entretien rézulier de l'usine,
12) Pouvoir se servir de la machinerie actuellement en usage dans l'a-

telier de ferblanterie.

Lis 13) Pouvoir lire et interprétor les plans simples, après informations,

14) Pouvoir lire et comprendre les plans sans surveillance,
15) Etre un travailleur sécuritaire,
16) Ppsséder les outils nécessaires pour exécuter le plus efficacement

possible son travail,
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QUÉLIFICATICNS
D'UN TOYA,

 

Item Description

1) Qualifications théoriques.
2) Durée des services,

‘ 3) Capacité de faire des estimés anpreximatifs pour un ouvrage donné,

L) Capacité de faire des estimés des quantités de matériel requis
1

des
pour un cuvrage décrit sur un plan,
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5) Pouvoir installer ou réparer n'importe quelle partie du système
à feu et en connaître l'agencement,

6) Connaître les méthodes de manoeuvrer, d'installer et de suspendre
a toute grosseur de tuyauterie,

[ans A

* ¥ * 8 ¥   



+
4
+ © 3

 

O
N

\
N
W
N

N
a
t
?
a
”

V
e
n
t

S
e
”

—
—

N
e
t
N
e
a
”
a
?
n
r
”

\
O
C
O

10)

11)

12)

13)
14)

- 10 -

Savoir employer tous les outils et machines-outils de san :.étier

pour le travail général.
Pouvoir mesurer, courer, assembler et installer des raccordements

vissés de tuyaux.
Pouvoir installer les appareils sanituires et de service d'eau po-

table, selon les rèplementations provinciales en vigueur.
Pouvoir faire l'installation des différents genres de siphons à
l'intérieur des séchours, ainsi que la maintenance et 1l'installa-

tion des différentes têtes à vapeur.
Pouvoir faire l'installation de grosse tuyauterie à jcints mécani-

ques et à joints de plomb.
Avoir une connaissance pratique des soupapes et siphons.

Pouvoir dévelopner ses propres patrons pour toutes sortes de formes

de tuyeuterie.
Pouvoir mesurer, couper et asserbler la tuyauterie en acier inoxy-

dable.

Pouvoir faire des joints sur brides & press

Connaître les différentes phases d'opération de la papeterie.
Connaître les différentes phases ‘d'opération de la r£perie.

Connaître les différentes phases d'opération’ du bisulfite.
Pouvoir lire et internréter les plans s
Etre capable dc lire et comprendre les plans sans surveillance,

Etre un travailleur sécuritaire.
Posséder les outils nécessaires pour exécuter le plus efficacement
possible son travail.

QUALIFICATICHS
D'UN MuCANICE-AUTT
 

Description

Qualifications théoriaues,
Durée des services,
Capacité de faire des estimés approximatifs pour un ouvrage donné,

Capacité dr faire des estimés des quantités de matériel requis pour
un ouvrage décrit sur un plan,
Pouvoir démonter, réparer et réassembler tous les moteurs à explo-

sion au gaz en usage dans l'usine,
Pouvoir démenter, réparer et réassembler les moteurs diesel dans
l'usine.

Pouvoir feire la maintenance des cranes et tracteurs.

Pouvoir faire la maintenance des camions-élévateurs.
Pouvoir ajuster les distributeurs de courant, carburateurs, et

être en mesure de se servir des appareils détecteurs de troubles
électriques.

Pouvoir sc servir des appareils de mesure et détecteurs de trou-

ble hydraulique, ainsi aue la compression des cylindres,

Pouvoir démonter, réparer et réassembler les boîtes d'engrenages,
‘Ainsi que boftes de vitesses manuelles,
Avoir une bonne cennaissance des systèmes hydrauliques de tous
les camions et véhicules en usage à l'usine,

Pouvoir faire la maintenance de la locomotive,

Pouvoir faire réaquisitionner les pièces de rechange nécessaires
à la réparation de tous les véhicules cn usage à l'usine,

 
ART
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15) Pouvoir décrler et prendre les décisions nécessaires à la répara-
tion d'un trouble sur une machine,

16) Etre un travailleur sécuritaire.
17) Avoir les outils nécessaires pour exécuter le plus efficacement

possible son travail,

QUALIFTCATTIONS
D'UN ELECT ICILI
 

Item Description
 

1) Qualifications thécriques,
2) Durée des services.

À Section dépannage
SE . , . / . °. ° . *

i 3) Lire les schématiques électriques avec explications particulières.
ae 4) Lire les schématiques électriques avec explicztions généreles.
eo 5) Dépanner les troubles éilceotriques mineurs pouvant survenir sur

toutes installaticns lucalisées dans les secteurs suivants: -

a) cour à bois,
‘b) réperie,
c) bisulfite et déchargement des copeaux,
à) chaufferie,
e) machines à papier,
f) finition et expédition,

6) Dépanner la grande najorité des troubles électriques pouvant sur-
venir sur les installations des secteurs décrits à l'item no. 5.

Section installation - construeticn

7) Connaître les règlements de sécurité du moulin et les mettre en

pratique.
8) Accomplir avec explications particulières les installations élec-

triques décrites au moyen de plans et de liste de matériel.
9) Accomplir avec “xplications générales les installations électri-

ques décrites au moyen de plans et de liste de matériel,
10) Accomplir avec exnlications générales toutes petites installa-

tions électriques non décrites au moyen de plans et de liste de

matériel; en estimer le matériel et procéder à son exécution se-
lon les normes de l'électricité,

Section entretien préventif et réparations

11) Réfectionner tcus moteurs A,C.
12) Réfectionner tous moteurs ou générateurs D.C,

13) Avoir connecté des moteurs ou générateurs D.C,
14) Faire la lubrification des coussinets,
15) Détecter les brosses défectueuses et prendre les mesures qui s'im-

posent.

16) Détecter les coussinets défectueux et prendre les mesures qui s'im-

posent.
17) Faire toutes les réparations ordinaires exigées.

18) Inspecter les différents systèmes A,C, et D,C. dans le moulin et
présenter un rapport sur les feuilles appropriées,

19) Vérifier au "megrer" les différentes installations électriques
du moulin, '
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20) Opérer tout équipement électro-mécanique, électrique, électroni-
que dans les secteurs suivants: -

a) cour à bois,
b) réperie,
€) bisulfite ct déchargement des copeaux,
à) chaufferie,
e) machinesà papier,
f) finition et expédition.

ù 21) Opérer les appareils suivants et en analyser les résultats: -

à) vérification d'huile,
b) "multi-amp tester" (relais no fuz breaker ete..)

| c) "sanborn tester" et calculs des corrections enregistrées
qd sur la charte,
5 à) "7,UA. tester",

QUALIFICATIONS

D'UN FECAHICIE:.
EN INSTRUZITATION
 

Item Description

1) Qualifications théoriques.
2) Durée des services,
3) Capacité de faire des estimés approximatifs puur un ouvrage don-

4 né,
4) Capacité de faire des estimés des quantités de matériel requis

pour un ouvrage décrit sur un plan.
5) * Connaître les principaux types d'éléments de mesure: consistance,

pression, température, débit niveau, humidité, point de rosée,
pH, vitesse, densité,

6) Connaître 12s différents mode
positions, proportionnel, à 1
vée,

7) Connaître les différents types de vannes de contrêle incluant

les positionneurs.
8) Connaître les différents types de relais,
9) Pouvoir réparer et calibrer les instruments mentionnés dans 5, 6,

7, 8 et 9.
10) Connaître le fonctionnement de chaque système de contrêle pneuma-

tique et l'effet sur l'opération,
11) Pouvoir améliorer le rendement du systèr> pneumatique.
12) Connaître les différents éléments essentiels du système hydrau-

lique, unité de pompage et valves.
13) Connaître le fonctionnement des systèmes hydrauliques.
14) Pouvoir réparer et ajuster les éléments du système hydraulique”
15) Connaître le fonctionnement des systèmes de ventilation, et ré-

parer les systèmes de contrôle
16) Connaître ct réparer les troubles dans le contrôle de la centra-

le thermique. çÇ

17) Pouvoir déceler les troubles dans le système de condensat et les

corriger*.

18) Pouvoir déceler les troubles dans le système de l'enveloppeuse et
les corriger.

…/13

 

s de contrêle: contrfleur à deux
‘action intégrale, à l'action déri-
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19) Pouvoir installer un panneau de contrôle pneumatique complet ct

le faire foncticnner.

20) Avoir certaines connaiKR!“e ances en électronique industrielle,
21) Connaître et pouvcir suivre le système "Kardex" de classement

des pieces de rechange,
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Lettre

La compagnie communiquera avec la Caisse Populaire des

Travailleurs de Québec dans le but de prendre entente sur

la déduction hebdomadaire.

Les taux de salaires suivants sont payés aux ouvriers suivants
‘ . , /’ en

rétroactivement au 12 décembre 1977, sur les heures régulières

effectivement travaillées,

Conducteur d'épurateur et d'épaissisceur
Affüûteur ;
Aide-conducteur d'épurateur et d'épaississeur

Conducteur défibreur magazine

Conducteur défibreur Great ‘Northern
Chargeur défibreur Great Northern
Chargeur défibreur magazine =~

N
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3
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3
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Poste de constable
 

a) La compagnie orgenisera pour les ouvriers qui réclament

le poste de constable, suivant les dispositions du
paragraphe 10,15 de la convention des cours pour leur
permettre d'apprendre les phrases nécessaires en

anglais pour pouvoir répondre au téléphone en dehors
des heures régulières de bureau,

La compagnie vous transmettra une copie des documents

utilisés pour fins d'examen dans le but de vérifier
les connaissances des postulants,

b) Les fonctions actuelles du constable sont celles
prévues à la description de têches attachée à
la présente lettre.
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COUR DE L'USINE

N N io

LISTE DES TAUX DE SALAIRE

Grutler (vapeur) et sous-contremaître

Centliceteur loco-diesel

Serte- frein

Coulaucteur camion remorque

‘ Centluierterur camion

Alanrcenvre

PARC A BOIS
ETE

Chel d'équipe At

 

Cheyf d'équipe "B"

Trirur 1

Trienr Il

l’répnré au convoyeur

Hornvne d'estocade

lerre= d'estocade

HIVER

Chef d'équipe "A"

 

Croftier

Conducteur tracteur

Conducteur écorceuse

l’réposé au convoyeur

Trieur 1

Trieur ll

we<71 Poeme 0 ee EEES

HIVER

(chef d'équipe"A")

(Grutier)

 

(conducteur tracteur)

(conducteur écorceuse)

(trieur I)

(trieur 11)

ETE

(chef d'équipe "A")
 

(chef d'équipe "B!')

(trieur 1) 200

(trieur Il)

(homme d'estocade)

(he © d'estocade)

 

1.05.78 date de signa- 1.05.79
augmenta- ture augmentation

tion - 0.47 ‘ajustement 0.43

7.80 8.23

8.09 8.52

7.65 8.05

7.78 21

7.63 ° 8.06

7.43 56

8.14 8.57

7.73 8.16
7.72 8,15

7.71 8,14
7.70 9.13

7.66 8.09

7.65 3.03

8.14 8.57

8.03 3.46

8.01 8,L4

7.73 8.16

7.72 3.15

7.71 8.1L

7.70 8.13

  



cute 2

rrnveur de papier

Erreur de copeaux

crane de papier machine 1-2-3

Lara cat de pâte
|

Mabe de nnticien d'instrument-

i<chpotfrten senior

‘hileten intermédiaire

Leche fen

shell fquipe

classe 1l''canteten d'instrument

l''cantrien d'instrument - classe 2

l''enntierien d'instrument - classe 3

Xeycrnti mécanicien d'instrument -

“yrentl mécanicien d'instrument -

Ayprentt mécanicien d'instrument -

Apprenti mécanicien d'instrument -

année

année

année

année

  

1.05.78 date de signa- 1.05.75
augmenta- ture aucmentatio
tion - 0.47 _. ajustement 0.43

=

7.96 5.53

7.95 3,33

7.92 3.35
7.91 3.34

7.89 3.52

7.81 . C2

8.10 0 3.53
8.29 3.72
8.19 8.62

-8.04 ) 17

9.70 10.13

9.55 9,02

8.49 3.02

8.26 5.67

7.25 7,62

7.30 7.75

7.36 7.79

7.597.46



 

PAPERIE
— ———0—

Conducteur d'épurateur et d'épaississeur

AffAteur

Aile conducteur d'épurateur et d'épaississeur

Conducteur défibreur magazine

Conducteur défibreur Great Northern

Chareceur défibreur Great Northern

Charorur défibreur magazine

“'anvtrntionnaire

l'ancPovre

VAPETERIE
-—- —=

l'achines 1 et 2 - classe 32

Cenducteur de machine

Aide conducteur |

Troisième main

Cloatrième main

Cinqulère main

Givtiènre main

Machine 3 - classe 29

Conducteur de machine

Aide conducteur
  

Troisième main

Quatrième main

Cinquième main

Sixième main

 

1.05.78 date de signa- 1.05.79

augmenta- augmentation

‘tion - 0.47 ajustement 0.43

8.47 8.90

1 8.26 8.69
8.08 8.51

8.03 8.46

» ~ 8.01 8.44

; | ‘ 7.85 23

| A 7.93 8.26

7.69 8.12

7.66 8.09

| 10.82 11.25
10.28 10.71

9.24 9.67

8.37 8.80

8.18 8.61

7.87 8.30

) : 10.57 11.00

10.07 10.50

’ 9.10 9.53

8.34 8.77

8.16 8.59

7.87 8.30

  



eh

Machine 4 - classe 60

Conrlucteur de machine

Aide conducteur

Treclsibme main

Quatrieme main

Cinquieme main

Cixirpme main

Herve d'utilité

OCCUPATIONS DIVERSES
Cena

MWabillenr des machines

Assietant habilleur des machines

Aide oénéral .

Assistant habilleur le. dimanche

Aide pfnéral le dimanche

Aide cénéral en charge de l'habillage

“urveillant de pâte - machine 4

SGurveillant de pâte - machine 1-2-3

Nettoyeur de vestiaire |

Chargeur de broyeur

  

1.05.78 date de signa- 1.05.79
augmenta- ture augmentation

tion - 0.47 ajustement 0.43

12.19 +. . 12.62

11.59 12.02

10.21 10.64

8.93 9.36

8.56 8.99

8.08 : 8.51

7.75. 8.18

7.87 8.30

9.86 10.29

8.15 8.53

7.91 8.34

8.74 8.98 9.41

8.74 | 9.17
9.86 10.29

8.14 3.57

8.03 8.46

7.63 “ 8.06

7.72 8.15

a
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CLECIRICITE
Flectticien = classe 1

Fiertricien -= classe 2

Flectiicien - classe 3

Opérateur de sous-station

Flectilcien factionnaire - classe

llertrlcien factionnaire - classe

Flectricien factionnaire - classe

Aide électricien - classe 1

Aide électricien - classe 2

Apprenti électricien - lère année

Apprenti électricien - 2ème année

Apprenti électricien - 3ème année

Apprenti électricien — 4ème année

 
 

1.05.78 date de signa- 1.05.79

augmenia= ture augmentation

tion - 0.47 ajustement 0.43 .-

9.55 9.93

8.49
8.92

8.26
8.69

8.88 9.31

9.90 2" 10.33

8.80. 9.23

8.56 8.99

7.72 8.15

7.45 7.68

7.25 7.63

7-30 7.73

7.36 7.79

7.46 7.89
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1.05.78 date de signa- 1.05.79
:- augmenta- ture augmentation

tion - 0.47 .ajustement 0.43

l'ECANIQUE |
Machintete, soudeur, menuisier, forgeron, tuyauteur

[erblavtier, mécanicien d'entretien, mécanicien auto | : : :

- clnsse 1 > oo . Ce oo ° 9.55 / 9,93

- classe 2 a TL 8. : 8.92
- classe 3 | I 8.26 8.69
- aide classe l ‘ _ : 7.72 ° 3.15

- nide classe 2 | ; | oo 7.45" 7.83

- apprenti lère année : So LS CL - 7.25 7.63

- npprenti 2ème année ; | IP | “ 7.30 7.75

- Apprenti 3eme année - 0 | Co | 7.36 7.79 À

- nyprenti 4ème année : IE ; : 7.46 7.39

- rectifieur de cylindre Co ; Co | | 9.55 9.93

- chel d'équipe graisseurs - a 5 8.40 33

- praisseur papeterie machine 2 - 4 0 LES : : 8.25 3.63

- praisseur papeterie machine 1 --3 : Je : 8.25 8.63

- praisseur râperie Co . 8.07 8.11 8.54

- pgraisseur périodique ~ | 7.66 5.09

- coordonateur | | ~~ 8.08 8.51

- commis | | ; | 1. 7.86 8.29

- manoeuvre (peintre-isolateur) 5 : 7.70 8.13

7.86- manoeuvre 2 7.43
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MAGASIN
laonsinier a x

Prépraé au matériel usagé
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FINITION & EXPEDITION
Chal l'équipe expédition

 

7”

aseistant chef d'équipe expédition

Cuarselllant et vérificateur

lrerur

Fnveleppeur No. 1

Fnvelcppeur No 2

Con-lucteur de chariot

l’réposé aux mandrins

Préposé aux mandrins, aide 1.

l’rfpo-é aux mandrins, aide 2

[lnosoe d'utilité

CHAUCEFRIE
Péparateur, classe 1

Réprrateur, classe 2

Néparnteur, classe 3

Mécanicien machine fixe, classe lA

Mécanicien machine fixe, classe 2A a 2 |

Mécanicien machine fixe, classe 1B

Mécanicien machine fixe, classe 2B

l'écanicien machine fixe, classe 3B

‘Mécanicien machine fixe, classe 4B

Aide classé

APP A PE

 
 

1.05.78 date de signa- 1.05.79

augmenta- ture augmentation

tion - 0.47 ajustement 0.43

7.72 8.15

7.72 8.15

8.27 8.70

8.25 8.68

8.22 ° 8.65

8.10 8.5%

: 8.00 8.43

7.90 8.55

7.81 8.2L

7.56 7.99
7.45 7.88
7.45 7.88
7.43 7.36

8.76 9,19

8.74 9.17

8.71 9.14

8.85 9.23

8.83 9.26

8.46 8.59

8.44 8.57

8.41 8.24

8.38 8.81

7.49 7.92
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1.05.78 date de signa- 1.05.79

  

augmente- ture augmentation

. ; | tion - 0.47 ajustement | 0.43

| OHISULELTE Co nL 0%. IEE Lo a to | . -

Premier opérateur © Co fo Cae Co el 1 Co ; 9.16 | 9.59
l‘eaivirme opérateur CL LE 1e ‘ . 8.28 oo 8.36 8.79

Couper de copeaux© Le a LA , . 7.78 : 8.21

Hevea d'utilité ; _ - _- CS Co SE 7.43 7.36

GARDIEN LeTE : BN
nardien patrouilleur | Co 7.90 8.33

CONSTABLE IP EE
cenntnhle CL 1 oo 7.75 8.18

I

lAFCTURS: Les largeurs des machines sont établies définitivement. L'unité de classe pour les largeurs est de dix pouces. Ainsi la
classe Î comprend les largeurs qui vont de 100 pouces à 109 pouces inclusivement. La classe 2 comprend les largeurs qui vont de 1!
pevers à 119 pouces inclusivement. Il en est ainsi pour chaque classe suivante.

ne Inroeur de 100 pouces est reconnue comme la largeur minimum pour toute machine de moins de 100 pouces de largeur. Les largeurs
te machines à papier à table plate (Fourdrinier) sont déterminées par la largeur du rouleau de tête. :

VITFE5E: L'unité de classe pour les vitesses est de 50 pieds. Ainsi la classe 1 comprend les vitesses qui vont de 400 pieds à 449
predvinclusivement. La classe 2 comprend les vitesses qui vont de 450 pieds à 499 pieds inclusivement. Il en est ainsi pour chaque
clarce suivante. -

[In classification de chaque machine change si la vitesse de la machine est augmentée suffisamment pour la placer dans une classe s
sieurr.

4les machines doivent maintenir une vitesse accrue ou diminuée pendant une période de dix jours ouvrables avant que le changement €
taux ne s'applique selon les termes de cette table.

À
L'application de cette table sera basée sur le salaire horaire de base dans l'usine. Si le salaire horaire est plus bas ou plus Les
qué. Le salaire le plus bas pour un 6ième main dans la -Dle, le montant nécessaire pour égaliser le salaire du manoeuvre avec le =

| re le plus bas pour un 6iéme main dans la table, devr. “tre ajouté à toutes les classifications de la table ou en être soustrait s

le can, oo 2 . Le ’ .../9 |

. ; ; 0 ) J : I ; a Lee A
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Cette table ne peut avoir pour effet de réduire les salaires horaires réels.

CHEF CONDUCTEUR: Le chef conducteur de machine ou contremaftre des machines & papier, recevra $0.25 1'heure par machine de plus que
ic plus haut salaire horaire payé au conducteur de machine pour les machines de plus de 150 pouces et $0.16 1'heure par machine de
plus que le plus haut salaire horaire payé au conducteur de machines pour toutes les machines de moins de 150 pouces. Dans une pape-
terie qui a quatre machines à papier dont deux ont plus de 150 pouces, et deux ont moins de 150 pouces, le chef conducteur aura 5C.¢
l'heure de plus que le salaire le plus élevé au conducteur de machines.

+
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TABLE DES SAIAIRES DES PAPETIERS
POUR IA PAPETERIE DE CLERMONT

TARGEUR DES MACHINES EN POUCES

Vitesse

en pieds
par minute 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 240 250 260 270 280 290 ‘300

Vitesse

er pieds

par minute 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 2Lo 250 260 270 280 290 300

1500 23 24 nN
o 5 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 LO LI 42 L3

1550 an 25 26 eT 28 29 30 51 32 33 34 35 36 37 38 29 40 LI Lo 43 Lu

1500 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 LO 41 La 43 Ly Ls

1650 26 27 28 30 31 32 33 34 36 37 33 40 41 La L3 Ll Ls L629 35 39

1700 28 Lo 41 Le Lh L627 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 L3 Ls L7

28 ZX8 LI Le L6 181750 29 50 31 32 33 34 35 36 37 À 39 Lo L3 LL 45 47

1800 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 Lo LI. La 43 LL 45 L6 L7 L8 Lg

1850 30 31 32 33 34 35 36 37 38 29 LO 41 La 43 LL Ls L6 47 L3 49 50

1900 31 32 35 34 35 36 37 38 39 Lo 41 La 43 Lh 45 L6 L7 13 Lg 50 51

1950 32 33 34 35 36 37 38 39 Lo LI La 43 LL 45 46 47 L8 kg 50 51 52
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AU ler VAI 1972

Classe Condur-teur Aide-cond. le main Je main Se malin je main
. No. de macnine

19 9.95 9.38 8.69 8.16 7.97
20 10.00 9.47 8.73 8.17 7.99
21 “ 10.09 9.54 8.77 8.18 7.99 7.78
22 10.13 9.59 8.84 8.19 7.99 7.78
23 10.17 9.65 8.86 8.21 8.00 7.81
24 10.30 9.73 8.88 8.22 8.05 7.81
25 10.34 9.77 8.93 8.26 8.06 7.81
26 10.39 9.87 8.97 8.28 8.06 7.82
27 10.46 ‘9.93 9.02 8.32 8.09 7.82
28 10.52 9.97 9.06 8.33 8.15 7.82
29 10.57 10.07 9.10 8.34 8.16 7.87
30 10.68 10.12 9.14 8.35 * 8.17 7.87

31 10.79 10.17 9.21 8.36 8.17 7.87
32 10.82 10.28 9.24 8.37 8.18 7.87
33 10.86 10.32 9.27 8.39 8.18 7.87
34 10.97 10.37 9.30 8.42 8.20 7.87
35 11.01 10.43 9.37 8.45 8.20 7.89
36 11.08 10.48 9.42 8.48 8.23 7.89
37 11.16 10.50 9.44 8.49 8.25 7.89
38 11.18 10.63 9.48 8.50 8.28 7.90
39 11.22 10.67 9.49 8.51 8.28 7.90
40 11.26 10.70 9.52 8.52 8.31 7.90
41 11.29 10.74 9.58 8.55 8.32 7.90
42 11.35 10.78 9.63 8.56 8.33 7.91
43 11.40 10.83 9.64 8.59 8.33 7.91
44 11.45 10.85 9.68 8.63 8.34 7.91
45 11.53 10.93 9.70 8.66 8.35 7.01
46 11.61 10.97 9.73 8.67 3.36 7.

7 11.64 11.01 9.77 8.69 8.37 7.95
48 11.69 11.05 9,81 8.71 8.38 7.97
49 11.71 11.11 9.83 8.72 8.39 7.98
50 11.77 11.15 9.87 8.73 8.41 7.99
51 11.81 11.18 9.91 8.75 8.42 7.99
52 11.86 11.23 9.93 8.77 8.44 8.00
53 11.88 11.28 9.96 8.78 8.45 - 8.01
54 11.92 11.32 10.00 8.83 8.49 8.02
55 11.96 11.35 10.04 8.84 8.50 8.03
56 12.03 11.40 10.08 8.85 8.51 8.04
57 12,06 11.45 10.10 8.88 8.52 8.05
58 12.11 11.49 10.13 8.89 8.54 8.06
59 12.14 11.54 10.15 8.90 8.55 8.07
60 12.19 11.59 10.21 8.93 8.56 8.08
61 12.24 11.63 10.25 8.94 8.58 8.09
62 12.27 11.67 10.28 8.95 8.59 8.10
63 12.31 11.71 10.30 8.97 8.61 8.14
6L 12.35 11.77 10.33 8.07 8.66 8.15
és, 12.36 11.6 10.30 5.07 s.€7 6. 1¢
Ge 12.44 1.8 C2: c.02 E.6c 5.13
C7 12.5! 11.9! 10. 9.0! £.7¢C cit

68 12,57 pr 20 0 ans &71 E 16  ?

   



TALE Dies barat ©

AU ler ‘AI 197%

Cldsse Conducteur Aide-Cond. 3e main Le main Se main be ma:

No. Machine

19 10.38 9.81 9.12 8.59 8.40

20 10.43 9.90 9.16 8.60 8.42

21 10.52 9.97 9.20 8.61 8.42 8.21

22 10.56 10.02 9.27 8.62 8.42 8.21

23 10.60 10.08 9.29 8.64 8.43 8.24

24 10.73 10.16 9.31 8.65 8.48 8.24

25 10.77 10.20 9.36 8.69 8.49 8.24

26 10.82 10.30 9.40 8.71 8.49 8.25

27 10.89 10.36 9.45 8.75 8.52 8.25

28 10.95 10.40 9.49 8.76 8.58 4,25

29 11.00 10.50 9.53 8.77 8.59 8.30

30 11.11 10.55 9.57 8.78 8'. 60 8.30

31 11.22 10.60 9.64 8.79 8.60 8.30

32 11.25 10.71 9.67 8.80 8.61 8.30

33 11.29 10.75 9.70 8.82 8.61 8.30

34 11.40 10.80 9.73 8.85 8.63 6.30

35 11.44 10.86 9.80 8.88 8.63 8.32

36 11.51 10.91 9.85 8.91 8.66 8.32

37 11.59 10.93 9.87 8.92 8.68 8.32

38 11.61 11.06 9.91 8.93 8.71 6.33

39 11.65 11.10 9.92 8.94 8.71 8.33

40 11.69 11.13 9.95 8.95 8.74 8.33

41 11.72 11.17 10.01 8.98 8.75 8.33

42 11.78 11.2 10.06 8.99 8.76 8.3

43 11.83 11.26 10.07 9.02 8.76 8.34

44 11.88 11.28 10.11 9.06 8.77 8.34

5 11.96 11.36 10.13 9.09 5.78 8.2"

46 12.04 11.40 10.16 9.10 8.79 8..

47 12.07 11.44 10.20 9.12 8.80 8.38

4 12.12 11.48 10.24 9.14 8.81 8.40

49 12.14 11.54 10.26 9.15 8.82 8.41

50 12.20 11.58 10.30 9.16 8.84 8.42

51 12.24 11.61 10.34 9.18 8.85 8.42

52 12.29 11.66 10.36 9.20 8.87 8.43

53 12.31 11.71 10.39 9.21 8.88 8.44

54 12.35 11.75 10.43 9.26 8.92 8.45

55 12.39 11.78 10.47 9.27 8.93 8.46

56 12.46 11.83 10.51 9.28. 8.94 8.47

57 12.49 11.88 10.53 9.31 8.95 8.48

58 12.54 11.92 10.56 9.32 8.97 8.49

59 12.57 11.97 10.58 9.33 8.98 8.50

60 12.62 12.02 10.64 9.36 8.99 8.51

61 12.67 12.06 10.68 9.37 9.01 8.52

62 12.70 12.10 10.71 9.38 9.02 8.53

63 12.74 12.1/ 10.72 9.40 9.0: 8.57

6/ 12.76 12.2C 1C.7¢ 9.LC G.06 £.5¢

GE 12.82 12.22 1C.7€ O.4, G.IC 256

Ou 12.8¢ 12276 10.87 GL G10 6.60

C7 12.9. 17 JC, 01 a. 47 6,13 Lh

|
a  



TTERTLoy aT
>

Ce"~TTTRAN Ii
Jorge

i
3 t

Rl ICULAIT >
LT 1 J v baat

EI TE :

4 ‘rer

DONOHU: 4 ddA ATL
phOlINC,, USTIT LE

1"
Ci-=aprTo O app-lée "La Compagnie

ET

TAN TSYNDICAT DinD 1 Ji ATT + Ji2 DU PAPI

TimDis CLE vO L 3

F

SYNDICAT
TY
25 LEs+UC DU PAPI11

-

VIT

-- - TirDE CLERMONT (6
1
SoCTT 44 DLC Bor

MELOYTa1

D BUREAU)

ET

TO

ask}
~ LAUR

“yr

Liu

ba 107

FEDERATION D AVAIL z 5 LU PAP

ET DE LA FOLT
HET (CS...)

"Ies SynilcatsCi-apre appel

|]

1h

|
1

Le



LA

1, La préscnte entente de retour au travail fait partic
intégrant. des conventicns cellectives do travail et est
sujette à la procédure de réglement des griefs prévue dans
les conventions, Elle n° sera cependant pes publiée avec la

convention.

2. Iles ouvriers et employés serent rappelés & mesure que la
compagnic en aura besoin pour essurer un mise en marche

aussi efficace et rapide que possible.

Jusqu'à ls reprisc norrale des opérations, le rapp7l ne sc
fera pas nécesseirement selon l'encienneté; à moins d'évé-
nement fortuit, cette période ne doit pes excéder une (1)

semaine, Les partis s'entendent, toutefois, pour qu'en autant

que possible, les employés soient rappclés selon leur ancien-

JZ neté,

Dans les bureaux, tous los employés seront rappelés au travail

au plus tard le premier jour suivant le départ d'une première

machine,

Ies ouvriers et empluyés rappelés au travail devront se
présenter immédiatement, ÀA défaut de se rapperter, un cuvricer
ou un employé recevra un avis par courrier recommandé, à sa

dernière adresse connue, avec copie au syndicat, Les dispositions
des clauses 8.03 d) de chacune des conventions s'appliquent à

compter de cet avis,

\
N

|, Pour les seules fins d'application de l'article 8 de chacune des
conventions, le service continu des ouvriers et employés n'a
pas été interrompu entre le 20 octobre 1973 et la date
du retour au travail,

Pour les fins d'application du régime de rentes, la période
du 20 octobre 1978 à la date du retour au travail sera acceptée
uniquement dans le calcul des périodes d'attente requises
avant d'adhérer au régime.

La compagnie prendra les dispositions nécessaires pour permettre

aûx employés et ouvriers qui étaient à l'emploi de la compagnie

le ler janvier 1966, qui étaient éligibles à participer au régi-
me de rentes mais qui ont décidé de ne pas y participer, de se
joindre au régime dans un délai raisonnable, suivant les dispo-
sitions du régime.

/5
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5. La compagnie s'ençage à verser eux ouvriers et employés
les saluires dus à titre de rétrcactivité, suivant les

dispositions des conventions ecllectives, daïns les meillrwrs

délais possibles mais sans excéder trois (5) semaines du retcur

au travail,

6a) Les rémunérations de vacences et des connés mobiles demeurant
au crédit de chaque cuvrier et employé (déduction faite à la

rémunération de vacance et de censés mobiles reçus) peur la

période de qualificaticn du ler mai 1977 eu 30 avril 1973 lui

versée dans les ouetre (4) semaînes suivant la date du retcur
au travail,

ta [8
8]

b) Tout ouvrier stetué à l'emploi de 1: compagnie le 19 octobre

1978 qui revient au truvail la score 1appolé aura droit à
titre de rérunération de vacences pour chaque semaine de vacan-
ces à son crédit au ler mai 1979 à ron saleire horaire au 19 oc-
tobre 1978 multiplié par le nerbre A 'heurcs de travail compris
dans sa semaine rérulicre de travail,

c) Tout ouvrier de la réserve à l'emploi de la c mpamie le 19 ce-
tobre 1973 aui revient'au travail lcrsaue raprelé aura droit
à titre de rémuntration de vacances pour chaque semaine de va-

cances à son crédit le ler mai 1979 à 25, de ses gains bruts

gagnés entre le ler mei 1972 et le 19 octobre 1978 multiplié
par 2,12.

7. La période comprise entre le 20 octobre 1978 et la date de

retour au travail n'est pas soustraite de la durée de service
pour les fins d'avancement dans les échelles de salaires,

(bureau et techniciens au département du contrôle)

8. Ouvriers malades et accidentés
 

’

À compter de la date du retour au travail, sans rétrcectivité,

la compagnie convient de traiter selon les dispositions de la

convention collective et à fournir tout rappert nécessaire

pour permettre aux ouvriers concexnés de se qualifier et de

toucher les bénéfices prévus, soit par la loi, soit par la
convention,

…/
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9. Donohuc Inc. et ses représentan*s n'intenteront aucune pours

i judiciaire, ni grief, ni actic.1 en dommage et intérêt, ni mo
disciplinaire (autres que celles déjà prises) relativement à
tous les événements survenus entre le ler acût 1973 et la date

de retour au travail contre les syndicats, leurs officiers et

leurs membres, De mme, la Compagnie agira ainsi vis-à-vis le

Conseil Central des Syndicats Notiontux de Québec, la Fédération
des Travailleurs du Papier et de la Forêt, la Confédération des

TT Syndicats Naticnaux, et leurs officiers cet représentants.

10. La compagnie convient de ne pas utiliser, à l'occasion de sanc-

tions disciplinaires aui pourraient être imposées à des ouvriers
d'ici le 20 octobre 1979, le fait qu'une ou des sanctions disci-
plinaires leur aient été imposées entre le ler août 19/5 et le
20 octobre 1975, ni au mument de l'imposition de la sanction
ni à l'arbitrage.

11, Ies ouvriers qui ont pris leur pension entre le 20 octobre 1972

et la date de retour au travail recevrent des bénéfices de ren-

tes comme s'ils avaient reçu leur rémunération entre le 20 ce-
° tobre et la date de leur retraite.

=

12a) La compagnie convient de payer à la SSQ, à l'acquit des ouvriers
permanents à son emploi le 19 octcbre 1978 et qui reviennent au
travail, la somre de $75.00 par ouvrier, pour être appliqué aux

primes d'assurances,

b) Pour les employés de bureau, la commagnie versera à l'Indus-

trielle 50% de sa participation habituelle pour les mois de

novembre 1978 a mai 1979, inclusivement,

c) La compagnie informera le syndicat de ces versements,

a) La compagnie paiera la prime d'assurance rattachée ou régime

de rentes telle qu'elle la paie habituellement,

13. La compagnie et le syndicat conviennent de régler hors cour,
chaque partie payant ses frais, les requêtes en injonction
déposées devant la Cour Supérieure,

…/5 )
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ARTICLE 1
Besnr maesnmrSe

BUTS DE LA CONVENT JON
 

1.01 La convention est conclue dans l'intérêt mutuel de

> la compagnie et de ses ouvriers représentés par le

syndicat. -

©
1.02 Les parties à la convention s'engagent à assurer

par un effort concertée : a

a) la bonne entente enirc les parties;

b) la sécurité et le bien-être des ouvriers;

c) l'économie d'erploitation; fr

d) la qualité et la quantité des produits fabri-

qués;

e) la protection de la propriété.

1.03 - La compagnie ct le syndicat conviennent de faire

tous les efforts possibles pour permettre que les

principes de cette convention soient observés par

les parties. 

  



 

A

2,01 a) Conformiront eux terres de Ja décision du Service du
+ . . - re . No. . vos LA

Droit d'Ansociotion du MinisteTo du Troyail et de

Ja Maïîn-d'Ceuvre Tendue le Q Mévrier 1966 et anndée |

le 5 décembre 1979), la compermie Teconnafe q

cet come le seul ssunt nérociaveur et reprdsentunt
collectif des ouvriers de ses usines du Clermont et
des ouvriers qui travaillent eu transport et à l'en-

treposage dn papier jonrn:l à Pointe-cu-Pie, comté
. + a + Le . . 2.

de Charlevoix, à l'exception des employés suivants: -

> — a r
m

c
A 3 - y
o

les contremeftres, y compris les chefs conducteur's

de machines & pepier;

b) les employés de bureow;

ce) les ouvriers préposés h l'entretien rénageT ;

à) le responsable de l'insrection, de l'entretien ct

de la lecture des instruments de contrôle (ingé-

nicur, département de contrôle).

2.02 La compsgnie ne peut concivTe avec un ouvrier où un

groure d'ouvriers d'entente dérogatoire sux disposi-

tions dc la convention, à moins du consentement des
parties.

2.05 Les ouvriers tenporfaires sont régis par le convention, >

; Ils ne peuvent cependant pss se prévaloir de lu procé--

| dure de replement des griefls dans le cas de mesures
| disciplinuires, de eongédiement ou de mise a pied.

ca

  



3.01

3.02

ARTICLE 3
nsGeahrrelt ss Be

SECURITE SYKDICALE 

Affiliation syndicale

Tout ouvrier, membre du syndicat a la date de

l'entrée en vigueur de la convention, doit, comme

condition du maintien de son emploi, en demeurer

meimnbre pendant la durée de la convention.

Tout nouvel employé doit, dès son embauchage,

devenir membre en règle du syndicat cet le demeu-

rer, comme condition du maintien de son emploi.

La compagnic informe un nouvel employé qu'il doit

adhérer au syndicat et signer une formule d'adhé-

sion. Elle remet à l'employé lce formules d'adhé-

sion et d'autorisation fournies par le syndicat.

Cotisations syndicales

a) Exigibilité

La cotisation régulière du syndicat ou une

somme équivalente est exigible comme condi-

tion d'emploi de tout ouvrier de la compa-

gnie, à compter de la première paie suivant

la date à laquelle il a complété dix (10)

jours ouvrables de service continu.

b) Déduction

La compagnie doit déduire de la paie de tout

ouvrier, le montant de la cotisation syndica-

le ou une somme équivalente, à l'exclusion du

droit d'entrée tel que l'établit une résolu-

tion du syndicat dont une conie certifiée

conforme doit être remise à la compagnie.

 



e.…..3.02 b)

=

La compagnic n'est pas tenuc de modificr le mon-

tant des ddéductions ci-dessus mentionnées plus

d'une fois par irois (3) mois. Par entente entre

les parties, les prélèvements spéciaux dûment

approuvés par le syndicat peuvent être également

déduiis.

Remise

La compagnie doit remettre le total des sommes

perçues au irésorier du syndicat à la fin de cha-

que semaine.
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ARTICLE 4
aa

DURET DE LA CONVENTION

LS

4.01 La convention est conclue pour unc période de deux

(2) ans, à compter du ler mai 1978 jusqu'au 30 avril

SOR 1980.

4.02 la convention demeureraA son expiration, en vigueur

pendant que les parties discutent d'une nouvelle

convention.
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5.01

ARTICLE 5
meurentac mente8Pr:bs

INTERDICTION DE GREVE ET DE LOCK-CUT

Toute grève et tout lock-out sont prohibés pendant la

durée de la convention. Le présent article n'a pas

pour cffet d'empêcher une interruption de travail qui

ne constitue pas une gréve ou un lock-out. Les

coniroverses entre les partics sont réclées suivant

les dispositions de l'article 22.

     

CY
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CONDUITE DE L'EXPLOITATION

6.01 Le syndicet reconnaît à la compagnie le droit d'ex-

ploiter ses usines et de conduire ses affaires sujet

aux dispositions de la présente convention.

6.02 Sans limiter la portée générale de ce qui précèdan, la

conduite de l'exploitation comprend les fonctions

suivantes:

a) la détermination des horaires de la production ct

de la vitesse des machines,

b) le choix des procédés de fabrication,

c) l'établissement de la qualité des produits à fa-

briquer,

‘ d) la détermination des occupations requises pour la

fabrication et du nombre d'ouvriers à chaque occu-
>

pation.

6.03 Dans la détermination du nombre d'ouvriers requis à

chaque occupation, la compagnie tient compte des char-

ges de travail qui en résultent pour les ouvriers. >

Les charges de travail ne peuvent excéder ce qu'un ou:

vrier normal peut accomplir dans des conditions norma-

les.

Lorsque la compagnie décide de modifier le nombre

d'ouvriers dans une occupation, elle en avise le syn-

dicat avant d'effectuer la modification et elle en

discute les effets.

LeeJUR0e
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ARTICLE7
———— Aarae

EMBAUCHAGE_

Préférence d'emploi

Dans le choix des nouveaux ouvriers, la compagnie

doit considérer les candidats disponibles et domici-

liés à Clermont ct dans le Comté de Charlevoix et

elle doit donner la préférence aux candiduts avec

services antérieurs, sauf s'il y a eu congcdiement

motivé ou départ volontaire.

‘Avis au syndicat

La compagnie doit aviser le syndicat, le plus tôt

possible de toute vacance à ure occupation perman-

ente, si celle-ci doit être remplie par l'engagement

d'un nouvel ouvrier.

La compagnie avise ainsi le syndicat en lui transmet -

tant une copie de l'affichage laquelle doit contenir

la nature de l'occupation vacante et la date éventuel

le de l'engagement. Le syndicat, peut dans les sept

(7) jours gui suivent la réception de l'avis, faire

des représentations au comité mixte sur le choix du

nouvel ouvrier.

Prérogative de la compagnie

Dans tous les cas, la décision de la compagnie,

concernant le choix des nouveaux ouvriers, est défini-

tive et sans appel.

    



8.01

8.02

 

ARTICLE 6

SERVICE CONTINU
 

Définition

Le service continu aux fins de la convention est cons-

titué par la présence de l'ouvrier à son travail tous

les jours pendant les heures régulières de travail

définies dans cette convention...

L'étudiant embauché remplaçant pendant la période de

vacances n'accumule pas de service continu. S'il de-

meure à l'emploi de la compagnic, son service continu

commence à s'accumuler à compter du jour où il cesse

d'agir comme étudiant remplaçant.

Abscnces

Les absences suivantes, toutefois, n'ont pas pour

effect d'interrompre le service continu :+

a) une absence temporaire du travail pour manque

d'ouvrage pour une période ne dépassant pas tren-

te (30) jours ouvrables;

b) l'absence pour cause d'accident du travail, alors

que l'ouvrier est à l'emploi de la compagnie;

c) l'absence pendant deux (2) ans pour cause de mala-

die ou d'accident ;

d) l'absence pendant la période de vacances, les

fêtes chômées, les congés mobiles et les congés

de deuil ;

e) l'absence pour cause de suspension;

f) l'absence pendant un (1) an, pour des raisons

personnelles dues à une force majeure;

eg) l'absence, pour des raisons personnelles, autori-

sée au préalable par la compagnie;

h) une promotion dans une occupation exclue de l'u-

nité de négociation jusqu'à concurrence de douze

(12) mois consécutifs.
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8.04

Perte

Un ouvrier perd sen service continu lorsqu'il:

a) quitte volontairement le service de la compagnie;

b) est congélié,

c) est mis & picd depuis deux (2) ans;

d) fait défaut de se rapporter au travail dans les

sept (7) jours de la mise à la poste, par cour- |

rier recommandé, d'un avis de rappel, à la der-

nière adresse connue de l'employé, à moins qu'une

entenie pour prolonger ce délai, constatée par

écrit, soit intervenue centre les parties;

e) dencure plus de douze (12) mois dans une occupa-
3

tion exclue de l'unité de négociation. v

Calcul

Lorsqu'un ouvrier est deveru permanent en vertu de

l'article 9, son service continu est calculé rétroac-

tivement au soixante-quinzième (75ème) jour précédant

la date à laquelle il a obtenu sa permanence.

Si pendant sa période de probation, un ouvrier a été

absent en raison d'un accident de travail, ses jours

d'absence sont ajoutés, au moment de l'octroi de la

permanence, à la période de rétroactivité ci-dessus

prévue.

Un mois et une année de service continu sont consti-

tués respectivement par vingt-et-un (21) jours et

deux cent cinquante-deux (252) jours de service conti-

nu . *
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ARTICLE 9
———aa —

OUVRIER PFRMANFNT

Définition

Aux fins de la convention, un ouvrier devient perma-

nent après soixante-quinze (75) journées où factions

répulières de travail dans une péricde de douze (12

mois consécutifs.

Un ouvrier qui a travaillé six (6) heures ou plus

dans une journée mais qui n'a pas complété huit (8)

heures parce qu'il n'y avait pas de travail disponi-

ble pour lui, est réputé avoir accompli une journée

régulière de travail pour lc calcul de probation.

Un ouvrier perd sa qualité d'ouvrier permunent seule-

ment dans le cas où il perd son service continu.

Ouvrier temporaire

Un ouvrier qui ne rencontre pas les exigences ci-

dessus mentionnées est un ouvrier temporaire.

Réengagement

Un ouvrier réengagé après avoir perdu son caractère

d'ouvrier permanent selon les conditions exprimées

à l'article 8, est un ouvrier temporaire, et il doit

à nouveau remplir les exigences prévues au paragraphe

9.01.

eS *
©  
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ARTICLE 10
—cnmer pnremréàOmnl

ANCTIENNETE
Abutoyetspre etsde tt5

10.01

a)

c)

 

d)

 

Définitions

Anciennet €
L'ancienneté d'un ouvrier permanent est cons-

tituée par son service continu, tel que défi-

ni a l'article 8.

>Ancienneté d'usine
L'ancienneté d'usine d'un ouvrier devenu

permanent depuis le ler mai 1956, compte du

premier jour de la période de qualification

à l'état d'ouvrier permanent prévu au para-

graphe 9.01. L'ancienneté d'usine acquise

avant le ler mai 1956 est établie dans la

liste officielle d'ancienneté prévue au

paragraphe 10.02.

Ancienneté d'occupation
L'ancienneté d'occupation est constituée à

compter du premier jour d'emploi d'un ou-

vrier à son occupation régulière dans un

département. Si un ouvrier travaille à plus

d'une occupation dans le même département,

il n'accumule d'ancienneté qu'à son occupa-

tion régulière. L'occupation régulière est

celle qui comporte le taux de salaire le

plus bas parmi celles que remplit un ou-

vrier.

AncTetñäneté homme de métier
L'anciecnneté d'occupation pour les hommes de

métier est constituée à compter du premier

jour d'emploi d'un ouvrier dans un corps de

métier.

 



 

10.02 Liste d'ancienneté

a) La compagnie doit remettre au syndicat et afficher

dans les départements, le premier mai de chaque

année, une liste contenant par ordre d'ancicnneté

d'occupation, le nou, le matricule, la dete d'embaucha-

ge, la classification, l'ancienneté d'occupation, l'an-

cicnneté d'usine, l'ancienneté de vacances, le temps

de perie de travail aux fins du régime de vacances,

le nombre de semaines de vacances ct le pourcentase

de la paic de vacances de iout ouvrier régi par la

convention.

b) Dans les trente et un (31) jours de la réception de

cette liste et de son affichage, le syndicat peut faire

des représentations a la compagnie sur les changements

apportés à la liste ct concernant la derniere arnée

écoulée. Après ce délai, la liste est considérée acceptée

par les parties.

10.03 Avis de mouvement de main-d'oeuvre

La compagnie doit donner avis au syndicat de tout mouvement

 

de main-d'ceuvre, soit ! mutation, promotion, rétrocradation,

mise à pied ou rappel au travail, dans un délai de sept

(7) jours de la date où il a été effectué. Une copie de cet

avis doit être affichée par la compagnie dans les départe-

ments concernés.
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10.04

10.05

 

Promotion

Les qualifications pour la tâche à accomplir sont

une condition esscentielle pour une promotion.

Si plusicurs employés postulent une promotion, la

compagnie choisit l'employé ayant le plus d'an-

ciecnneté d'occupation ou, si celles sont égales

celui ayant le plus d'ancienneté d'usine, en au-

tant qu'il ait les qualifications normales pour

la täche.

En l'absence de qualifications suffisantes pour

une prumotion parmi les ouvricrs du département,

la compagnie doit s'efforcer de remlir l'occupa- |

tion par la mutation d'un ouvrier d'un autre dé-

partement.

Si la compagnie n'accorde pas la promotion à l'ou-

vrier le plus ancien, elle doit établir qu'il n'a

pas les qualifications normales pour accomplir la

tâche.

Mutation

S'il survient une vacance permanente à une occupa- :

tion régulière dans un département ou si la compa-

gnie crée une occupation nouvelle qui ne peut

être remplic par un ouvrier du département, la

compagnie doit en donner un avis écrit, affiché

pendant vingt et un (21) jours de calendrier,

dans tous les départements. Si plus d'un ouvrier

soumet une demande de mutation, la'préférence est

accordée au candidat qui possède le plus d'ancien-

neté d'usine pourvu qu'il possède les qualifica-

tions normales pour la tâche.
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10.06

 

Preuve de compétence

Tout ouvrier promu ou nuté doit établir dans les

trente (30) jours qui suivent la date de sa promo-

tion ou de sa mutation, qu'il est capable de rem-

plir l'occupation à la satisfaction objective de

la compagnie, à défaut de quoi il cest réintévré

dans son ancienne occupation sans que ses droits

d'ancicnneté ne soient affectés.
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10.07 Remplacement temporaire d'un ouvrier perinanent

a) Pendant la période de vacances annuelles, les

jours de congés hebdcmadaires et dans le cas d'ab-

sences temporaires, une occupation vacante est

remplie par promotion selon l'ancienneté d'occupa-

tion parmi ‘cs ouvriers au travail dans la méme

équipe que l'ouvrier absent.

b) Quand l'usine opère à six (6)jours ou moins par

scmaine, le remplacement par ancienneté d'occupu-

tion dans le départoment s'effeciuve au terne de

la semaine durant laquelle l'absenec atteint qua-

torze (14) ours consécutifs.

c) Quand l'usine opère à sept (7) jours, lc remplace-

ment par l'ancienneté d'occupation dans le dépar-

tement s'effectue comme suit

- Ouvriers travaillant sur semaine de 40 heures:

1. Au terme de la derniére semaine du cycle en cours

quatre (4) semaines, s'il est prévu que l'absence

aura atteint quatorze (14) jours consécutifs dans

la semaine suivante,

ou

2. au terme du cycle en cours quatre (4) semaines.

- Ouvriers travaillant sur semaine de 37 1/3 heures:

l. au terme de la dernière semaine du 1/3 du cycle

en cours six (6) semaines, s'il est prévu que l'ab-

sence aura atteint quatorze (14) jours consécutifs

dans la semaine snivante,

ou

2. au terme du 1/3 du cycle en cours six (6) semaines.
4

  



10.08

10.09

10.10.

 

d) Les règles ci-dessus mentionnées ne s'appliquent

pas aux départements de contrôle, de l'électrici-

té, de la chaufferie, de la mécanique (à l'excep-

tion des graisseurs) et des gardiens où les rem-

placements se font selon d'autres horaires déjà

établis, sauf s'il y à cniente entre les parties

pour les changer.

Changements temporaires

L'ouvrier promu ou muié eur une base temporaire pour

remplacer un ouvrier absent n'accumule de l'ancienne-

té qu'à son occupuiion régulière.

letour à l'ancienie occupation

Si un ouvrier est réintégré à son ancienne occupation

pour dcs raisons indépendantes de sa volonté, il re-

couvre l'ancienneté d'occupation accvinulée à son cré-

dit.

Refus dc promotion

a) Si un ouvrier refuse une promotion, il consirve

ses droitsd'ancienneté. Cependant, l'ouvrier qui

a le moins d'ancienneté ct qui accepte cette pro-

motion, retient la préférence pour une promotion

subséquente, même s'il a repris son occupation

antérieure.

b) Lorsqu'un ouvrier refuse une promotion, la compa-

gnie lui confirme son refus par écrit avec copie

au syndicat.

FI



10.11 Réduction de main d'oeuvre

a) Si par suite de l'élimination d'unc tâche dans un à}

département où pour toute autre raison, il est

nécessaire de réduire la main-d'oeuvre dans un

département , l'ancienneté d'occupation s'applique
’

et, si cclle-ci est écule, l'ancienneté d'usine

f
t

10s'applique. La préférence d'emploi aux occupa-

tions de base est sujette, toutefois aux dispo-

sitions du sous-paragraphe c).

Pour les fins de l'application du présent paragra-

phe aux hommes de métier, l'ancienneté d'occupa-

tion signifie l'ancienneté dans le corps de mé-

ticr.

Les hommes de métier accumulent ainsi leur ancien-

neté dans les corps de métiers suivants ;

machinistes,

soudeurs,

menuisiers, :

forgerons,

tuyauteurs,

ferblantiers,

mécaniciens d'entreticon,

mécaniciens d'auto,

électriciens,
we

mécaniciens d'instruments.

b) Sauf ce qui est prévu au sous-paragraphe ce) ci-

dessous, l'ouvrier qui recule d'un rang dans

l'échelle de promotion à la suite de la réduciion

de la main-d'oeuvre dans un département, a la

préférence d'emploi à l'occupation inféricure et

il a la préférence pour la promotion à son ancien-

ne occupation, sans éaard à son rang

d'ancienneté.

 



.…./suite 10.12

d) La compasnie établit et maintient un système de rotation

d'affectation des employcs de Ja réserve.

10.13 Incapacité physique

Si un ouvrier devient incapable de remplir sa tâche par

suite d'une incapocité physique résultant d'une maladie

ou de blessures, il a la préférence d'emploi selon son an-

ciennté d'usine aux occupations inférieures dans son dépar-

tement ct aux occupations réinunérées aux taux de base

>. . t 1 ~ ; - ; AR . +

ainsi qu'au poste de gardien et de consteble. En ce qui

concerne le poste de constable, l'ouvrier doit avoir lcs

qualifications normales pour accomplir cette tâche.

10.14 Qualifications

Les qualifications d'un ouvrier sont établies par la compa-

gnie en tenant compte des exigences normales de la tâche

à accomplir. Les cxigences ne doivent pas être arbitraires

ou discriminatoires.

10.15 Recours des ouvriers

Si les droits d'ancienneté d'un ouvrier sont affectés, la

compagnie doit aviser le syndicat et fournir les noms des

ouvriers concernés et les explications requises. Le syndicat,

dans un délai de sept (7) jours, peut faire des représenta-

tions. À défaut d'entente, la décision de la comragnie est

appliquée sans préjudice toutefois aux droits assurés aux

ouvriers par les termes de la convention.

 



10.16 Propraimrie de formation

a) Entraînenient

b)

c)

 

La compocnie raoconnaît que certaines occupations requi-

rent de l'entraiîncient.

La compagnis et le svndirat conviennent de discuter

de l'entraînement, v compris en ce qui concerne la séeu-

rité au travail, qui doit être donné aux ouvriers pour

leur permettre d'avancer dans leur licne de progression

et aux ouvriers mutés en vertu du paragraphe 10,05.

Formation spéciale

Afin d'assurer à ses ouvriers dcs promotions aux czcupa-

tions supéricures dans tous les cas où c'est possible,

la compagnie peut appeler ceux qui ont les qualifica-

tions normales pour ces occupations, & suivre un pro-

gramme de formaiion spéciale. Si deux (2) ov plusicurs

de ces ouvriers ont des qualifications semblables, celui

qui a la plus grande ancienneté d'usine a la préfé-

rence. Le choix des ouvriers cst sujet aux dispositions

du paragraphe 10.35 de la convention.

Formation générale

Les ouvriers dans un département peuvent être appelés

a suivre un programme de formation générale destiné

a auagmenter leurs qualifications pour des promotions.

Ce programme doit s'adresser à tous les ouvriers du

département et il peut comporter un chancement d'occupa-

tion ou une mutation d'un département à l'autre. Sauf

dans le cas de mutation, l'ouvrier doit recevoir un

salaire au moins éral à celui de son occupation anté-

ricure. Pour conserver son Tanc d'ancienneté l'ouvrier

doit se soumettre à ces chanocments et mutations.
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11.04 Kemplacenent a une occupation supdricure] i !

a) Un ouvrier qui remplace à uno orcupation supérieure

mieux rémunérée que son occupation régulière, cCoit être

payé au taux de cetie occupation.

b) Cette rènle ne s'applique pas aux hommes de inétier

oui remplecent d'autres Lommes de métier d'une clasee

supérieure à Ja leur. :

11.05 Ouvrier accident?

Un ouvrier accidenté av travail est payé pour la période

pendant laquelle i aurait normalement travaillé durant

cette journée.

  



 

ARTICLE 12
à10re2mir

TRAVAIL SUPPLEMENTATRE

12.01 a) aux et demi

Le taux et demi, soii le salaire régulier majoré

» da cinquante ponr cent (50%) doit Être payé pour

tout travail cffectué par:

1. un ouvrier le diranche et les jours de fêtes

chômées;

2. un ouvrier de jour en dchors des heures régu-

lières de travail définies à l'article 14;

un ouvrier factionnaire cn dchors des heuresw

régulières de travail définies à l'article A
4 e

14, sauf dans le cas suivant où le salaire

régulicr est payable:

a) le traveil de montage des toiles métalli--

ques, ,

b) la première période de huit (8) heures de

travail effectuée par un ouvrier en dchors

de ses heures régulières de travail pour

remplacer un autre ouvrier absent, durant

la première faction d'absence,

c) le travail fait au-delà de huit (8) heures

dans une même journée en raison du roule-

ment des équipes,

d) le travail effectué en Achors des heures

régulières à la suite d'ententes interve-

nues entre les ouvriers, selon les termes

du sous-paragraphe c) du paragraphe 15.01,

+

4. un ouvrier sur le réservoir à eau.

Lr

©   



12.02

Vi

F
L
E

F
b) Taux double

Le taux double, soit le salaire régulier majoré

de cent

travail

travail

un jour

pour cent

effectué en pius de huit

de fête chômé et payé.

(100%) doit être payé pour toui

(8) heures de

régulier ou supplémentaire le dimanche ou

c) Un ouvrier qui effectue six (6) heures ou plus de

travail supplémentaire, un jour dc fête chômé et

payé, peut demander un congé à une date ulté-

rieure, dans les quatre-vinat-dix (90) jours sui-

vants, au lieu de recevoir la rémunération pour

la fête tel que prévu au paragraphe 16.04.

Remplacement temporaire
 

Dans le cas de remplacement temporaire d'un ouvrier

de faction par un ouvrier de jour, la première fac-

tion est payée à taux et demi, S i elle commence moin:

de quinze (15) heures après la journée régulière de

l'ouvrier de jour qui a été muté. Ceci ne s'applique

pas aux ouvriers payés au taux de base, lorsqu'ils

sont appelés au travail selon leurs droits d'ancien-

neté.

Heure du midi

L'ouvrier de jour retenu à son travail entre midi et

uñe heure, doit être payé une heure à taux et demi,
même s'il ne traveille pas l'heure entière
son temps total pcur la journée ne dépasse

L'ouvrier einsi retenu doit normalement aller

prendre son repas vers 17,00 heures.

heures.

 

et même si

pas huit (8)



12.04 Indennité minimum

a)

b)

Deux (2) heures de salaive

Une indemnité minimum équivalente à deux (2) heu-

res de salaire horaire résulier doit être payée à

un ouvrier appelé à l'usine par la cempagnle, aux

fins d'enquéte en dchors de ses heures réculières

de travail où pour un exercice de feu ou pour des

assemblées des ouvriers membres de la brigade

d'incendic ou pour une assemblée du comité de

.

sécuriié.

Quatre (4) heures de salaire

Une indemnité minimum équivalente à quatre (4)

heures de salaire horaire répulier doit être pa-

yée :

1. à un ouvrier qui se présente pour son travail

régulier ou pour un travail spécial, et qui
’ A ft PR 2 { + ‘ -

est renvoyé faute d'ouvrage, lorsqu'il n'en a

pas été avisé au préalable;

2. à un ouvrier de jour appelé à l'usine en de-

hors de ses heures régulières de travail pour

effectuer les travaux mentionnés au moment de

son rappel ou qui y sont dirccetement reliés.

Si l'employé est requis d'effectuer des tra

vaux non reliés à ceux mentionnés au moment du

rappel, il a droit à une deuxième indemnité

minimur.

Cette règle neo s'applique pas à l'ouvrier de

jour retenu à son travail après cinq heures de

l'après-midi, parce qu'il y a continuité de
as

travail. Elle ne s'applique pas non plus à

l'ouvrier de jour appelé à l'usine le matin,

une heure avant l'heure normale, pourvu qu'il

en ait été avisc la veille avant cinq heures

de l'après-midi.

 



.…../(12.04)

M
R

J
c) Six (6) heures de salaire

. . + . . ‘ + >. » San ’<

Une indcirni t¢ minimum, équivalenie & six (6) heu-

res de calaire horaire népulicr, doit Etre payée

à l'ouvrier appelé à l'usine ov qui est requis

d'y rester après sa période normale de trevail

pour le montage de chaque toile métallique, Toute-

fois, si le travail de montege d'une toile est

commencé av moins une demi-heure avant la fin de
- wi

sa faction, )'ouvricr est payé pour le temps ef-
«

fait, à son

S'il fait

fectivement têux régulier, plus une

heure dc salaire. d'autres travaux, il$

sera payé A tous et demi pour le tempe effecti-

vement fait. S'il fait des travaux avires que sur

la machine faisant l'objet dv changement de

tamis, il sere considéré sur appel.

Lorsque l'horaire régulier d'un gardien comporte des

de

de travail,

travail consécutives dans deux

la

effectuée en entier dans la

heures (2) journées

période de travail est censée avoir

été journée au cours de

laquelle la majorité des heures sont travaillées.i J
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13.04

13.05

Travail de production le dimanche

La compagnie peut en tout temps, après avoir donné au

syndicat un avis écrit de quinze (15) jours, cffec-

y

tuer du travail de production le dimanche.

Dans un tel cas, les dispocitions des paragraphes

13.01 ct 13.02 du présent article cesseront de s'ap-

pliquer, sauf lcs dispositions relatives aux fêtes

chômées et payées. Si la compagnie décide de cesser

la production le dimanche, les dits paragraphes se-

ront à nouveau app'iqués.

Travail supplémentaire

Le travail supplémentaire doit être partagé aussi

équitablement que possible entre les cuvriers requis

pour ce genre de travail.

I A A A
PaREdecob Gm
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14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

 

ARTICLE 14
EEEEEE=

HEURES DE TPAVAIL 

Journée r'gulicvre

La journée réaulière de travail est de huit

res,

Cuvriers de jour

Les heures de travail pour les ouvriers de jour sont
«

de huit (6) heures du ratin jusqu'à micli ct de une
3(1) heure de l'aprè--midi jusqu'à cinq (5) heures de

l'aprés-midi. .

Nettoyeur de vestiaires

Les heurcs de travail du nettoyeur de vestiaires sont

de huit heures trente (8:30) du matin jusqu'à midi,
tet de une (1) heure de l'après-midi jusqu'à cinq hev-

res et trente (5:30) de l'après-midi.

Gardien de nuit

Les heures dc travail du gardien de nuit s'effectuent

entre minuit et huit (6) heures a.m. La compagnie

peut modifier cet horaire en raison d'exigences de

SCS assurcurs.

Ouvriers par faction

Les ouvriers factionnaires travaillent par faction de

huit (8) heures et se relèvent à huit (8) heures dv

matin, à quatre (4) heures de l'après-midi et à mi-

nuit. Les équipes se remplacent à la même heure par

rotation.

ioyenne d'heurc par semaine

a) Ouvrier travaillant sur semaine de quarante (40)

heures:

La moyenne de travail par semaine est limitée à

quarante (40) heures et est constituée des jours

réguliers de travail de huit (8) heures définis

aux paragraphes 13.01, 14.C2 et 14.03. Cette mo-

yenne peut Être obtenue par une alternance entre

une semaine de quarante-huit (45) heures et une

semiine de trente-deux (37) heures,

    
  

Lt



à l'exception des cuvriers de l'équipe des habilleurs

pour lesquels une cédule piviiculicre à fait l'objet

d'une entente entrç les porties.

b) Ouvriers travaillant sur une semaine de tronte-sept hen- €

res ci tiers (37 1/3)

La moyenne d'heures de travail des ouvriers feaction-

nairce est de trenti-sept heures ct tiers (37 1/6) par

période ce six (0) somaircs comprises dans le cycle

de rotation de dix-huit (16) semaines.

c) Réserve

Les ouvrieis de la réserve travaillent cur un cycle de

cent soixante (160) heures par période de quatre (4) —

semaines. Toute houre cffectude en plus Ge ce cent soi-

xante (160) Heures constitue du travail supplémentaire.

: 14.07 a) Droit aux repas

Si un cuvrier cel requis de travailler pour une période

de deux (2) heures ou plus après sa période réauliere

de travail, la compagnie doit lui uccorder une (1) heuvre

sans porte de salaire pour aller prendre son repas ou

prendre les dispositions nécessaires pour faire venir

le repas dc l'ouvrier du restaurant et la compagnie

en acquitte le coût. Ce repas est commandé lorsqu'on

s'aperçoit que ce travail va durer deux (2) heures.

b) Heure de repas

Lorsqu'un ouvrier cffectue un travail supplémentaire d'une durée de six (6) heures ou plus, la compagnie

doit lui faire venir un repas ou une collation suivant

les circonstances.

|
J
;

 



14.08

RYc) Le dimanche, si un cuvrier appeld à l'usine doit repren-

dre son travail après le repas de midi ou du soir, le
~
A1 taux ef demi pourvuatenps du repas lui est payé

que son abrence Cu irovail no dépasse pas trente (30)

minttes.

d) Un ouvrier requis par la compagnie de poser un tanis
1

aprés avoir complété sa faction de quatre (A) heures

p.m. a rinvit ou de minvit à huit (2) heures aon. à

droit à une collation.

Lorsqu'en raison d'un bris de machine, la compagnie doit

suspendre des opdrztions, les ouvriers par faction au tra-

vail terminent leu: faction ct les ouvriers de la fection

suivante cffoctuent leur travail cédulé. Si les opérations ne

peuvent être reprises à la faction suivante, la mise à picd

s'effectue suivant les dispositions de la convention.

Let )
LHR:
wo  
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ARTICLE 15
mette or—ct 0-66 02 MR0 ©8er00

PRESENCE AU TRAVAIL
naaP=4acteAShiteh ASAOT=

a)

c)

Obligation de l'ouvrier

Tout ouvrier doit se préceuter à l'ouvrage les

jours de travail et être à son poste à l'heure

prévue.

Ahsence

Un ouvrier incapable de se présenter an travail

doit aviser le contreftre de service dans son

département ou le dép-rtement cu personnel au

moins trois (3) heuves avent le début de sa pério-

de de travail. S'il s'agit d'un ouvrier faction-

raire, il doit aviser son contremaître de fac-

tion, si ce dernier est au travail, sinon le

contremeître de service.

L
eSi l'ouvrier ne se conforme pas aux dispositions

du présent paragraphe, son absence ne sera pés

autorisée à moins qu'il ne puisse justifier à la

satisfaction du contremaître qu'il lui était im-

possible d'aviser duns le délai ci-dessus mention-

né.

Entente entre cuvriers

Le contrcmaître peut autoriser, par écrit, un

ouvrier à se faire remplacer par un autre, en

dehors des heures régulières de travail. L'ou-

vrier qui remplace doit renoncer par écrit, au

taux supplémentaire prévu au paragraphe 12.01.

1

saladic et accident

L'ouvrier absent de l'ouvrage pour cause d'ac-

cident ou de maladie doit établir la cause de son

absence, à la satisfaction de la compagnie ct

obtenir du médecin de cette dernière ou de l'a-

gent de sécurité, un permis de retour au travail,

avant de se présenter à l'ouvrage. La vérifica-

tion d'un tel document relève exclusivement du

personnel de cadre.
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ARTICLE 16
mtdp+ mnt ps 2.Atne.

CONGES ET FYTES CHOYSLE ;
—— Sense = TT + menemad——

Congés hebomadaires

a)

c)

Horaires

Les congés hebdomadaires nécessités par l'applicn-

tion de la semaine de quarante (40) heures sent

accordés suivant Jes horaires établis par les

parties. La compagnie doit affi.her ces horaires

dans chaque département au plus tard à trois (5)

heures de l'après-midi, le vendredi ce chaque

semaine. Les horaires dcivent indiquer les jours

de congés de chaque ouvrier de la semuine suivan-

te.

Changement s

Les changements dans les jours de congés hebdoma-

daires rendus nécessaires par les absences ou des

circonstances inévitables, peuvent être faits par

la compagnie, en tout temps. Toutefois, l'ouvrier

requis de travailler un jour dc congé hebdomada i -

re est payé au taux prévu rour le travail supplé-

mentaire, selon les dispositions de la conven-

tion.

Travail de production du dimanche

Dans le cas ou le travail de production scrait

effectué

le dimanche, les parties se rencontreront au préa-

lable pour convenir des changements à apporter >

aux congés hebdoinaduaircs des ouvriers.
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Cependant

conditions

a)

c)

Prdse iC

le paiement de ces sores cSt accorde aux

SUIVentes :

ce au travail de l'euvrier pencant au moins

une (1) journée réaulitre de trovail dans la pé-

riode
y
a

concé;

e trente (30) jour: qui précède le jour de

présence au travail de l'ouvrier le jour ouvrable

qui précède et le jour ouvrable qui suit le jour

de concé.
>

aux fins des sous-paragraphes à) et b) du présent

paragraphe, les absences suivantes sont admises:

}, les

dent

cbsences pour cause ao Maladie ou d'acci-

jusqu'à concurrence do {rois cent

soixante-cinq (365) jours;

2. les absences pour cause d'accident du travail

jusqu'à concurrence de trois cent soixante-

cinq (365) jours;

3. les absences prévues aux sous-parcaraphes d),

ce), f) et g) du paragraphe &.02.
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HOMMES DE LT lee

17.01 Classificatien

Les hoines de métier sont classifids selon leurs qua-

lifications conformément au plan de classification

qui csi annexé & la présente convention comme Annexe

VB", Le plan de classificriion cest sujet’ a la révi-

sion par leg parties en tout terp°. Toute révision du

plan doit être soumise au comité mixte ct ne devien-

dra effective qu'après entente entre les parties.

17.02 Comité

Les houmes de métier sont classifiés par un comité de

classification constitué de représentants de la compa-

gnic, d'un représentant et d'un conseiller du syndi-

cal.

17.03 Révision

La classification d'un homme de méticer est sujette à

révision au cours du mois de mars de chaque année.

L'homme de méticr qui est promu à une catégorie supé-

ricure, reçoit son nouveau salaire à compter de la

date de l'anniversaire de son embauchace.

  



ARTICLE 18

RECTSC DE VACANCES

18.C1 hdmissibilite

Tout cuvricr a droit à des vacances payés suivant

a’ 4 . » .

les termes du prisent régime GC Vacuncos,

18.02 Service continu
1

Le service c ntinu aux fins du régime d C Vacances,

cst établi suivant lus dispositions de l'article & et

s'apprécic av prenter (Ter) mai de chaque année.

16.03 Droit anx vacances ct rémunération

L'‘ouvrier uui & moins d'une (1) ennéo de service au

premier mai Ce l'année courante, à droit & unc (1)

journée du vacances pour chaque mois comple de servi

ce continu depuis sa date d'enbanchane jusqu'à concur-

rence de dix (10) jours ouvrables et à auatre pour i

cent (4%) du salaire total qu'il a gagnd depuis sa |

date d'ermbauchare jusqu'au SO avril de l'année couran-

ie.

18.04 Les ovvriers cent droit suivant la durée de leura

service continu, aux semaines de vacances sui -

vantes:

Service continu Semaines de vacances

N
ol an

5 ans 3 ,

12 ans 4,

22 ans 5
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15.07 Echéance de Ja 1 dnundration

Tout cuvrier peut vetirer sa rémmndration do vaconces

au débui de su périoco Cr vacances, s'il ie désire.

 

16.08 Période de prise des vacances

a) Tout ouvrier doit prendre ses vacances dans les

douze (12) mois oui suivent le premier mai de

chaque ennéc. Aucune rémunération de vacances

N'est accordée, si Jes vacances ne sont pas pri-

ses. Les périodes de vacances ne peuvent être

accumnil£es ni cédées.
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18.09

18.10

b) Les demandes de vacances doivent être faites au

chef de département ou au contremaître qui en

détermine la date en tenant compte des besoins de

l'exploitation et, autant que possible, de la

préférence exprimée par chaque ouvrier. Dans

chaque département, la préférence est accordée

suivant l'ancienneté d'usine des ouvriers.

Départ de l'ouvrier

L'ouvrier qui quitte définitivement le service de la

compagnie ou qui est congédié avant 'le premier mai

d'une année, reçoit à son départ la rémunération des

vacances à laquelle il a droit.

Divers

a) Le régime de vacances est administré par la compa-

gnie.

b) Les remplacements pendant les périodes de vacan-

ces sont sujets aux dispositions de la convention

relatives aux promotions et aux mutations

d'emplois.
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19.01

19.02

19.03

19.04

ARTICLE19

INDEMNITE DE LICENCIEMENT
 

Indemnité

Sous réserve des conditions et modalités ci-après

mentionnées un ouvrier mis à pied a droit à une indem-

nité de licenciement égale à deux pour cent (2%) du

salaire qu'il a gagné au cours de la période ininter-

rompue d'emploi précédant immédiatement sa mise à

pied.

Admissibilité

Une indemnité est payable pourvu que :

a) La mise à pied résulte du seul fait que la compa-

gnie n'ait pas de travail disponible que l'ancien-

neté d'un ouvrier lui permettrait de réclamer.

’

b) L'ouvrier ait été employé par la compagnie pour

une période minimum de douze (12) mois consécu-

tifs avant sa mise a pied.

Paiement

Cette indemnité est payable à l'ouvrier à raison de

quarante (40.00) dollars par semaine à compter de la

quatrième (4ème) semaine suivant son licenciement

jusqu'à épuisement du crédit qu'il a accumulé suivant

les dispositions du paragraphe 19.01.

Rappel au travail

a) Le présent article n'affecte pas les droits de

l'ouvrier mis à picd d'être rappelé au travail

selon son ancienneté, tt

b) si l'ouvrier est rappelé au travail avant d'avoir

reçu son indemnité de licenciement, en tout ou en

partie, il ne peut plus réclamer cette indemnité,
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c)

e)

un ouvrier qui refuse un rappel au travail, perd

tous ses droits dans l'indemnité de licenciement,

l'ouvrier, rappelé au travail après avoir reçu

une partie de son indemnité de licenciement

conserve ses droits dans le solde dans le cas

d'une nouvelle mise à pied, et il commence à

accumuler une nouvelle période d'emploi dans le

but de déterminer le montant de l'indemnité à

laquelle il aura droit lors d'une nouvelle mise à

pied,

l'ouvrier, rappelé au travail après avoir.reçu le

montant total de son indemnité de licenciement,

accumule à compter de son retour une nouvelle

période d'emploi, aux fins de calcul de l'indemni-

té de licenciement dans le cas d'une nouvelle

mise à pied.
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ARTICLE 20

COMITE MIXTE

20.01 Fonctions:

Le Comité mixte a pour fonctions

a) de veiller à l'application des dispositions

de la convention, de ses annexes et discuter

des griefs;

b) d'étudier toute question qui, suivant les

dispositions de la convention, .doit être

discutée avec le syndicat ;

c) d'analyser et discuter tout problème concer-

nant les relations de travail dans l'entre-

prise ainsi que les relations humaines, soit

entre les représentants de la compagnie et

les ouvriers, soit entre les ouvriers. À ce

sujet le comité peut susciter des enquêtes

par ses membres et formuler des recommanda-

tions à la compagnie et au syndicat.

20.02 Composition

Le comité est composé d'un maximum de huit (8)

membres dont au plus quatre (4) représentants

de la compagnie et quatre (4) ouvriers perma-

nents. Une partie peut remplacer ses-représen-

-

tants en tout temps.

20.03 Réunions

Des réunions peuvent être tenues, en tout temps,

a la demande de la compagnie ou du syndicat ,- par:

l'entremise d'un de leurs représentants, membres

du comité mixte. LL
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20.04

20.05

20.06

 

Convocation des réunions

La partie qui demande la convocation d'une réu-

nion doit indiquer les sujets qui doivent être

étudiés. Les griefs sont toujours discutés dis-

tinctement des autres sujets soumis à la réunion.

Dans les cinq (5) jours de la réception d'une

telle demande, la compagnie doit consulter le

syndicat sur la date et l'heure de la réunion

et la convoquer avec diligence. Toute convocation

doit être transmise au moins quarante-huit (48)

heures avant une réunion.

Procès-verbaux

Un représentant de la compagnie dirige les réu-

nions et il en dresse un procès-verbal. Tout

procès-verbal doit être contresigné par un repré-

sentant syndical afin d'attester l'exactitude

de son contenu. Dans toute matierc non réglée,

le contenu d'un procès-verbal ne peut constituer

une admission de la part de l'une ou l'autre des

parties. cle ae

Rémunération

Les ouvriers membres de ce comité doivent rece-

voir, pendant les séances, ‘la même rémunération
t « — . . - (ee .

qu'a leur travail ordinaire, lorsqu'ils sont ap-

pelés pendant leurs heures de travail.
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21.04

 

ARTICLE 2]
remarques eneh=

DELEGUE DIE DEPARTEMENT
 

Nombre |

Le syndicat peut nommer des délégués de départe-

ment pour représenter les ouvriers du département

où ils travaillent pour route situation donnant

licu & un grief. Ces délégués sont nommés à rai-

son d'un par contremaître ou par surintendant,

s'il n'y a pas de contremaître. Le délégué de

la réserve qui est muté ou promu dans un départe-

ment peut terminer son mandat de deux (2) ans

comme délégué de la réserve.

Eligibilité
Pour être éligible comme délégué, un ouvrier doit

être permanent et avoir douze (12) mois de servi-

ce continu au moment de sa nomination.

Délégués spéciaux

Le syndicat peut également nommer cinq (5) délé-

gués additionnels pour représenter les ouvriers

qui changent fréquemment de département ou de

groupe d'ouvriers qui ont des intérêts particu-

liers ou pour agir en l'absence d'un délégué ou
’

lorsqu'un grief concerne un délégué.

Avis

Le syndicat doit informer la compagnie par écrit,

de la nomination de ses délégués au moins sept

(7) jours avant la date de leur entrée en fonc-

tion.
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21.05

21.06

Absence du travail

Les délégués de département sont autorisés à lais-

ser leur occupation habituelle durant les heures

de travail sans perte de salaire, pourvu qu'ils

obtiennent au préalable la permission de leur

contremaître, afin d'enquêter au sujet d'un grief

et d'en discuter avec le contremaître ou le surin-

tendant s'il n'y a pas de contremaître.

Droit de l'ouvrier

La nomination des délégués de département n'a

pas pour effet de priver un ouvrier de ses droits

de discuter de ses problèmes directement avec

son contremaître ou sun surintendant.
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ARTICLE22

REGLEMENT DES GRIEFS 

Définition

Un grief, aux fins de la présente convention, cst une

controverse entre les parties qui concerne :

a)

b)

l'interprétation ou la violation des dispositions

de la convention:

les conditions de travail à l'usine qui ne sont

pas spécialement prévues dans la convention.

Procédure

a)

b)

Présentation du grief

L'ouvrier ou le délégué de département qui désire

présenter un grief, doit le présenter par écrit

au contremaître ou au surintendant s'il n'y a pas

de contremaître, et en discuter avec lui. Le

délégué de département peut se faire accompagner

de l'ouvrier concerné, lorsqu'il présente le

grief. ss

Un grief collectif impliquant trois (3) ouvriers

ou plus peut &étre soumis, par écrit, par un offi-

cier du syndicat a la premiére étape pourvu que

le grief soit signé par au moins trois (3) ou-

vriers concernés et par l'officier du syndicat.

Comité mixte

A défaut d'entente dans les'‘cing (5) jours qui

suivent la présentation du grief au contremaître

ou au surintendant, le syndicat ‘peut présenter le

grief par écrit au comité imixtez . ‘ 0

Seul le syndicat peut présenter un grief au comi-

té mixte et la compagnie peut refuser de considé-

rer un grief qui n'a pas été présenté au comité

mixte dans un délai de trente (30) jours de

l'existence-de la cause qui lui a donné lieu.
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c) Appel

A défaut d'un réglement du grief dans les dix

(10) jours de sa présentation au comité mixte, le

syndicat aidé, s'il le désire, d'un représentant

de la fédération peut soumettre le grief au vice-

président désigné à cette fin.

d) Arbitrage

A défaut du règlement d'un grief dans un délai de

sept (7) jours de sa soumission au vice-

président, le grief peut être soumis à un arbitre

unique, choisi par les parties, ou, à défaut

d'entente dans un délai de trente (30) jours,

nommé par le Ministère du Travail. Tout grief qui

n'a pas fait l'objet d'une demande d'arbitrage

dans les trois (3) mois suivant sa présentation

au vice-président est censé être retiré.

La décision de l'arbitrage est définitive et lie

les partics; elle doit être appliquée dans un

‘délai de quatorze (14) jours à moins que l'arbi-

 

tre ne fixe un autre délai. L'arbitre ne peut

amender ni supprimer l'une ou l'autre des disposi-

tions de cette convention, y ajouter ou y sup-

pléer. Si l'incident qui a été la cause du grief,

entraîne une perte de salaire à l'ouvrier concer-

né, l'arbitre peut ordonner que la perte subie

par l'ouvrier lui soit remboursée en tout ou

en partie. L'arbitre peut également ordonner,

s'il le juge à propos, le réembauchage d'un ou-

vrier ou la réduction de la mesure disciplinaire

qui lui a été imposée.

A l'occasion d'un arbitrage, chaque partie paie

ses frais et dépenses,,ainsi que les honoraires

‘et frais de sestémoins. Les frais de l'arbitre

sont’ partagés également entre les parties.

e) A l'occasion d'un grief relatif à l'appréciation

des qualifications normales pour accomplir une

tâche, le fardeau de la preuve incombe à la compa-

aTSa
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23.02

ARTICLE 23

 

SERVICE DE SANTE - ABSENCE POUR MALADIE

L'examen médical périodique, à titre gratuit par le

médecin de la compagnie, est obligatoire pour tous les

ouvriers et constitue une condition essentielle d'em-

ploi.

Un ouvrier absent pour cause de maladie ou accident

doit, si requis par la compagnie.

a) produire un certificat médical établissant la

cause de son absence, ou

b) autoriser son médecin à donner à la compagnie

les renseignements nécessaires pour établir que

l'absence n'est pas due à son inconduite, ou

c) si son absence excède deux (2) jours, subir un

examen par un médecin choisi et payé par la compa-

gnie.

_
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24.02

24.03
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ARTICLE 24
mage»rite

 

SECURITE, SANTE ET BIEN-ETRE
 

11 est convenu que la sécurité, le bien-être et la

santé des ouvriers au travail sont un objectif primor-

dial des parties et elles doivent concourir à amélio-

rer la qualité du milieu de travail pour atteindre cet

objectif.

Pour ce faire, les parties recherchent les moyens

appropriés pour améliorer les conditions de travail à

l'usine de façon à réaliser l'objectif énoncé ci-haut.

Le comité de sécurité est formé de quatre (4) représen-

tants de la compagnie et de quatre (4) représentants

du syndicat.

Le directeur de l'usine participe occasionnellement

aux rencontres du comité particulièrement pour la

discussion de politique générale en matière de sécuri-

té, de santé ou de bien-être.

Les fonctions du comité sont les suivantes:

a) formuler des recommandations à la compagnie relat-

ivement aux mesures à prendre pour assurer le

meilleur niveau possible de sécurité, d'hygiène,

de bien-être ct de santé des ouvriers au travail,

b) formuler des recommandations à la compagnie pour

améliorer les lieux physiques et les conditions

matérielles de travail;

c) formuler des recommandations à la compagnie pour

assurer le respect des lois relatives à la sécuri-
[4

té et des règlements adoptés en vertu de ces lois,

à
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d) étudier tout rapport d'enquête où toute plainte

sur des conditions ou actions dangereuses avant

de formuler des recomaandations sur les mesures à

prendre pour la corriger. Dans le but d'activer

la prévention, la compagnie doit porter à la

connaissance des membres du comité les faits

pertinents aux accidents. Dans le cas d'accidents

graves, les faits pertinents sont communiqués aux

membres du comité le plus vite possible après

l'accident.

e) recommander et étudier toute suggestion visant à

prévenir les accidents,

f ) susciter des enquêtes dans le but d'améliorer les

‘conditions et habitudes de sécurité,

g) susciter dos rencontres au niveau des départe-

ments dans le but de sensibiliser les intéressés

aux problèmes de sécurité,

h) organiser des visites conjointes pour relever des

situations dangereuses ou des actes dangereux.

i) soumettre à la direction de l'usine des projets :

pour améliorer la sécurité et atteindre les objec-

tifs contenus dans cet article,

24.04 Sur recommandation du comité, la compagnie peut occa-

sionnellement payer les dépenses de membres du comité

pour suivre des cours ou participer à des réunions

dans le but d'acquérir de la formation en matière

de sécurité.

24.05 Le comitéde sécurité tient des- réunions mensuelles

ou plus selon le besoin.

Un représentant de la compagnie agit comme secrétaire >

du comité. 11 transmet à chaque membre du comité,

au moins 24 heures avant une réunion, le procès-verbal]

de la réunion précédente et l'ordre du jour de la

réunion comprenant tous les sujets que l'un ou l'autre

des membres a pu lui demander d'y inscrire.
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24.06

24.07

24.08

24.09

Lors de la réunion du comité, un avis est formulé

au directeur de l'usine concernant les points disputés

en incluant les recommandations formulées par le comi-

té à sa réunion précédente. Par la suite, le comité

est informé de chacune des étapes d'exécution des

décisions.

Tout ouvrier exécutant une nouvelle opération, tout

nouvel ouvrier et tout ouvrier promu doit être informé

de tout danger inhérent à sa tâche et de tous les

processus de sécurité accompagnant ses fonctions avant

que celui-ci les occupe.

De plus, il est convenu de préparer un guide des pro-

duits chimiques utilisés à l'usine incluant les anti-

dotes, l'utilisation et la manipulation ainsi que

les conditions d'utilisation et les dangers sur la

santé de ces produits.

Les ouvriers doivent subir à chaque année un test

audio-métrique reconnu et chaque ouvrier doit être

informé des résultats de ce test.

Les ouvriers membres du comité de sécurité ne subis-

sent aucune perte de salaire régulier lorsqu'ils assis-

tent à des réunions de ce comité ou lorsqu'ils effec-

tuent des visites ou participent à des enquêtes organi-

sées par le comité.

À l'occasion de la visite d'un inspecteur du gouverne-

ment, le représentant syndical qui peut l'accompagner,

suivant les dispositions de la loi et de ses règle-

ments, ne subit aucune perte de salaire régulier.
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b)

c)

c)

f)

Un ouvrier qui a des nectifs Taisonnutles de croire que

l'utilisation d'une machiro cu l'existence de conditions

dangereuses particulières l'expese à un danger imminent

pour sa sant“ ou sa séeurit”, pont Tefuser d'exécuter le
travail conecern“, IL doit elors avertir immédiatement

son contremaître,

Si le contreraftre recomaft lpg conditions décrites en (a),
il doit voir à faire corriser la sitvation, Si le contre-

maître no reconnaft vos les conditions déerites en (a) et
si l'ouvrier refuse de Teprundre le travail concerné, le

contreraître convoque irmalditterent le surintendant du

département et un rendre syndical du conité de sécurité,

Si le surintendant dn départer-nt reconnaft les conditions

décrites en (a), 11 doit voir à faire corriger la situation.
S'il ne reconnaft ras los conditions décrites en (a) et si
l'ouvrie? Tefuse de rrprendre le travail concerné, l'ouvrier

peut exiger l'intervention d'un inspocteur désigné & cette

fin par le ministère du TTav«il et do la Maïin-d'Oeuvre du

Québec.

Si l'inspecteur Juge auc les conditions décrites en (a)
existent, il fait Toepport au directeur de 1l'usine qui doit
voir à faire corriger la situation, S'il juge que les con-

ditions décrites en (a) n'existent pes l'ouvrier doit repren-À.

LO

dre son travail,

Pendant le temps où un ouvrier oxorce son droit de refuser
un travail, conformément eu présent erticle, il peut être
affecté à une autre têche à son taux de salaire régulier,

L'ouvrier qui de bonne foi exerce son droit de refuser un

traveid confornément au présent article, ne peut être l'ob-
jet d'aucune resure discirlinai”e cu discriminatoire en
raison de l'exercice de ce droit,

Lorsque suite à des rocormandetions du comité de sécu-
rité la conparnic effectue un Televé technique relatif
au bruit ou à la chaleur dane l'usine, elle en remet
les résultats aux ronrbres du conité,. Si le conité le
décide, certains de ses reubres peuvent participer à
de ‘tels relovés,
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25.04

ARTICLE25

REGLEMENTS

Prérogative de la compagnie

La compagnie peut adopter, au besoin, des règlements

pour la marche de son usine et la conduite de ses

affaires pourvu que ces règlements ne vicnnent pas en

conflit avec les dispositions de la convention.

Rapport d'accident

Lorsqu'un ouvrier est victime d'un accident subi au

travail, il doit en informer son contremaître ou son

surintendant et se présenter immédiatement au service

des premiers soins de la compagnie, quelle que soit la

nature de cet accident. Au cas où son état ne lui

permet pas de se présenter lui-même, les témoins sont

tenus de faire rapport au contremaître ou au surinten-

dant à sa place.

Lorsque son état le lui permet, un accidenté est tenu

de se présenter au service des premiers soins lors-
9 + * # ° ’ .

qu'il en est requis par le médecin ou l'inspecteur de

sécurité.

La compagnie remet à l'ouvrier un copie de toute for-

mule de rapport d'accident qu'il signe.

Sollicitation

Toute sollicitation, collecte, souscription ‘ou tirage

sont interdits dans l'usine, sauf avec 'l'autorisation

préalable du directeur des relations industrielles.

Affichage

Aucun avis ou communication ou affiche ne peut être.

placé dans l'usine sans l'autorisation du directeur

des relations industrielles, sauf dans le cas prévu au

paragraphe 26.02.

a©



25.05

25.06

Automobiles

Les automobiles des ouvriers peuvent être stationnées

dans l'espace réservé à cet usage. Autrement, il est

interdit aux ouvriers de circuler en automobile sur le

terrain de la compagnie.

Visite de l'usine

Un ouvrier qui désire visiter l'usine en dehors de ses

heures régulières de travail, doit se procurer un

laissez-passer au bureau du directeur des relations

industrielles.



 

26.01

26.02

ARTICLE 26

ACTIVITES SYNDICALES 

Les activités syndicales normales qui ont trait à la

négociation et à l'application de la convention collec-

tive ou aux relations entre la compagnie et le synai- À

cat sont permises pendant les heuves de travail, avec

l'autorisation de la compacnie, sans perte de salaire. ©

Afin de lui permettre de s'occuper d'affaires syndica-

les relatives à la convention, le président du syndi-

cat est libéré sans perte de salaire, deux (2) jours

par semaine, s'il s'agit d'un ouvrier factionnaire ou

quatre (4) après-midi par semaine s'il s'agit d'un

ouvrier de jour; dans ce dernier cas, il ne doit pas

se libérer pour la journée de réparation d'une machine

à papier lorsque sa semaine régulière comprend six (6)

jours de travail.

11 est entendu qu'en cas de l'absence du président

pour une période minimum de trois (3) mois et pendant

laquelle un remplaçant officiel est dûment nommé par

le syndicat et que la compagnie en est informée par

écrit, celle-ci est d'accord pour accorder au rempla-

çant ainsi nommé, et pour la période d'absence, les.

mêmes privilèges que prévu pour le président à l'arti-

cle 26.01.

Des tableaux d'affichage fournis.par la compagnie sont

placés à des endroits convenables dans l'usine pour =
1 »afficher les avis de convocation d'assemblées généra-.

les du syndicat. ur
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26.03 Absences pour activités syndicales

Sur demande du syndicat, avec autorisation de la compa-

gnie, un nombre maximum de six (6) ouvriers peut s'ab-

senter du travail sans interrompre leur service conti-

nu, pour une période n'excédant pas quinze (15) jours,

pour assister à des congrès ou réunions de la C.S,N.,

F.T.P.F., Conseil Central ou pour poursuivre des cours

concernant les relations patronales ouvrières.

Sauf dans les cas d'absence des officiers du syndicat

à des congrès ou conventions, un ouvrier ne peut s'ab-

senter plus de quinze (15) jours par année, en vertu

de la présente disposition.

En plus des officiers syndicaux le syndicat peut indi-

quer à la compagnie, au cours du mois de mars, les

noms des trois (3) délégués syndicaux dont les jours

d'absence à ces congrès ou conventions ne feront pas

partie du raximum de quinze (15) jours d'absence pour

l'année courante.

Les ouvriers qui s'absentent pour les fins du présent

paragraphe reçoivent leur salaire régulier qui est

remboursé à la compagnie par le syndicat.

a

m
e
m
c
i
t
é
e



27.02

“27.03

27.04

teen

nns LL, 21
an ap sam

SANCTIONS DISCIPLINAIRES
 

Causes de suspension et de congédicment

La compagnie peut suspendre, sans paie, pour une perio-

de déterminée, ou concédier un employé qui :

a) commet tout acte contraire à la discipline ou au

bon fonctionnement de l'usine ou contraire aux

dispositions de la convention, ou aux règlements

d'usine, ou se rend coupable d'insubordination;

b) détruit malicieusement ou volc un bien qui appar-

tient à la compagnie ou à une autre personne;

c) apporte ou consomme des boissons alcooliques à

l'usine;

d) est négligent au travail

Absences non motivées

L'absence d'un ouvrier sans raison valable peut entraï-

ner:

- à la première contravention, une réprimande écrite;
A . + . / . am od

- à la deuxième contravention, une suspension de trois

(3) jours sans paie; °C
a : «+ : . "..

- à la troisième contravention, une suspension d'un
: 4»

(1) mois sans paie. 3

Lorsque la compagnie impose une sanction disciplinaire

à un ouvrier, elle doit le faire dans les sept (7)

jours de la survenance des faits qui y ont donné lieu

ou de la connaissance qu'elle a de.ces faits. Elle

peut, cependant , dans ce délai, aviser l'employé qu'el-

le envisage de prendre une ‘sanction, mais qu'une pério-

de additionnelle est nécessaire pour faire enquête;

dans ce cas, le délai prévu au présent paragraphe est

prolongé pour le temps nécessaire à la compagnie pour

faire son enquête. JS
*

Un ouvrier peut se faire accompagner d'un délégué

syndical lorsqu'il est convoqué relativement à des

mesures disciplinaires. Le délégué n'est pas payé

pendant ce temps, si la réunion sc tient en dehors de

ses heures de travail.
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28.01

ro

ARTICLE 28 

DOSSIER DE L'OUVRIER
 

Lorsque la compagnie inscrit au dossier d'un ouvrier

une réprimande, une suspension ou un congédicment,

elle doit en aviser le syndicat et l'ouvrier en faute

et fournir les raisons qui ont motivé la sanction.

À la demande du syndicat, la compagnie doit fournir

les détails mentionnés sur la carte fiche d'un ouvrier

qui a fait un grief.

La compagnie ne doit tenir aucun compte d'une répriman-

de ni d'une suspension qui date de douze (12) mois ou

plus.
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ARTICLE 29
ttpreemie.Sore

TRAVAUX A CONTRAT
 

29.0] a)

b)

c)

d)

e )

La compapnie convient de confier à ses ouvriers

tous les travaux de réparations qu'elle effectue

sauf s'il s'agit de travaux spécialisés.

La compagnie convient de ne pas accorder de

contrat ou de sous-contrat pour des travaux au-

tres que de réparations pourvu que les ouvriers

soient qualifiés pour les exécuter, qu'elle dispo-

se de l'équipement et de l'outillage requis et

qu'ils puissent être exécutés efficacement dans

les délais exigés par les opérations.

Si des travaux sont accordés à contrat ou sous-

contrat comportant une participation d'hommes de

métier alors que les hommes de métier qui fai-

saient partie de l'équipe de rénovation et qui

ont été transférés à la réserve, à l'emploi de la

compagnie n'ont plus de travail régulier disponi-

ble dans leur métier, la compagnie prend les

dispositions nécessaires pour les y affecter

ou pour que le sous-contractant les embauche.

Sujet à ce qui précède, l'adjudication de

contrats ou de sous-contrats ne doit pas avoir

pour cffet le licenciement‘ d'ouvriers titulaires

d'occupations régulières.

Sauf dans un cas d'urgence, la compagnie avant de

louer de la machinerie mobile usuelle, s'engage à

en discuter avec le syndicat.

29.02 Au besoin et au moins chaque mois, le directeur de

l'usi nc ou son représentant ‘informe le syndicat (2

membres) sur la nature, l'étendue ot la durée des

travaux à contrat projetés.
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30.01

ARTICLE 30

REGIME DE BTEN-ETRE

La compagnie s'engape à verser mensuellement les som-

mes suivantes à tout ouvrier permanent pour lui permet -

tre de participer à un régime de bien-être comprenant

des bénéfices d'assurance-vie, C'assurance indemnité-

hedomadaire, d'assurance-incapacité prolengée et d'as-

surance-maladie.

 

Ouvrier marié - Célibataire

ler mai 1978 $41.00 . $30.00

Le premier du mois
suivant la signature :
de la convention $56.00 $40.00

Si un ouvrier est mis à pied avant le quinzième

(15ème) jour d'un mois, la compagnie cesse sa contribu-

tion pour ce mois; si la mise à pied a lieu après le

quinzième (15ème) jour du mois, la compagnie cesse sa

contribution à compter du mois suivant.

Si un ouvrier s'absente pour cause de maladie ou d'ac-

cident, autre qu'un accident du travail, la compagnie

cesse ses contributions à la fin du sixième (6ème)

mois suivant le début de l“absence. Si l'ouvrier s'ab-

sente en raison d'un accident du travail, la compagnie

continue sa part de contributions pour les bénéfices

prévus aux sous-paragraphes'a), c) et d) du paragraphe

30.03.



30.02

30.03

  

L'administration du régime de bien-être ct le choix

des assureurs sont la responsablité du syndicat. Les

frais d'administration sont à la charge du syndicat.

La compagnie s'engage cependant à collaborer avec le

syndicat et les assureurs choisis par ce dernier, pour

fournir les renseignements nécessaires à l'administra-

tion du régime.

Les bénéfices minimum prévus dans les polices d'assu-

rance qui sont émises dans le cadre du régime de bien-

être sont en outre approximativement les suivants:

a)

b)

c)

dd)

une assurance-médicament à environ 80% des coûts;

une assurance indemnité-hebdomadaire, intégrée à

la loi d'assurance-chômage et payable à compter

du septième (7ème) jour d'absence pour maladie

comportant le paiement au moins équivalent à

celui prévu par la loi de l'assurance-chômage de

soixante-cinq pour cent . (65%) du salaire de l'ou-

vrier jusqu'au sixième mois et à cinquante-cinq

pour cent (55%) du salaire de l'ouvrier par la

suite jusqu'à soixante-cinq -(65)ans;

une assurance maladie comportant le remboursement

des frais d'ambulance; oo

Une assurance-vie au mortant de:cinquante cinq

mille dollars ($55,000) sur la vie d'un ouvrier

~décroissant a cinguante:mille dellars ($50,000) a

compter de l'âge de trente (30) ans pour attein-

dre vingt mille dollars ($S20,000) à l'âge de

soixante-cinq (65) ans alors que ce montant est

diminué à cinq mille dollars ($5,000).
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30.05

30.06

Des copies des polices doivent être transmises à la

compagnic.Le syndicat s'engage à autoriser les assu-

 reurs à fournir tout renseignement que la compagnie

pourrait demander pour établir que les sommes versées

suivant les dispositions du présent article sont utili-

s¢es pour les fins du régime.

Le syndicat tiendra la compagnie indemne de toute

responsabilité et de tout recours qui pourrait résul-

ter de la mise en vigueur ou de l'administration de ce

régime,

Si en vertu d'une législation provinciale ou fédérale,

des bénéfices de même nature que ceux visés par le

présent article sont accordés aux ouvriers, et si une

telle législation impose à la compagnie une contribu-

tion à cette fin, les versements mensuels de la compa-

gnie prévus au paragraphe 30.01 seront diminués d'un

montant égal à sa contribution au régime fédéral ou

provincial. Vas
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ARTICLE31

ACCIDENT DE TRAVAIL

31.01 Dans le cas d'un accident de travail évident et non

sujet à contestation, la compagnie avance à l'acciden-

té un montant équivalent à celui qu'il recevrait nor-

malement de la Coinmission aux conditions suivantes:

a) le paiement doit être en retard de trois (3)

semaines à compter de la date à laquelle la formu-

le rapportant l'accident a été postée à Ja commis-

sion;

b) l'ouvrier doir faire la demande d'avance par

écrit ;

c) l'ouvrier doit signer une cession de créances.
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32.01

32.02

©

ARTICLE 32

CONGES AUTORISES ET INDEMNITE DE JURE
 

L'ouvrier qui se présente ou qui est élu à une élec-

tion fédérale ou provinciale peut obtenir un congé

sans solde pour la durée d'un mandat. Pendant cette ab-

sence, l'ouvrier n'accumule pas d'ancienneté. Au terme

de son mandat, l'ouvrier peut retourner au travail

sans perte de ses droits et bénéfices.

L'ouvrier élu à une fonction dans un conseil municipal

peut occasionnellement obtenir un congé sans solde

pour assister à une réunion du conseil ou pour assis-

ter aux congrès de l'union des municipalités en autant

que son absence ne nuise pas à l'efficacité des opéra-

tions.

Un ouvrier permanent qui est appelé à agir comme juré

ou comme témoin convoqué par la Couronne reçoit pen-

dant la durée de son terme ou pendant le temps requis

en cour pour son témoignage la différence entre l'in-

demnité qu'il reçoit de la Cour et son salaire quoti-

dien, calculé pour huit (8) heuresà taux simple, pour

chaque jour de travail cédulé pendant cette absence,

jusqu'à concurrence de cinq (5) jours par semaine.

L'ouvrier doit, cependant, travailler sa cédule régu-

liere, lorsque sa présence n'est pas 'requise comme

juré.

Le présent paragraphe ne s'applique pas si l'ouvrier

est témoin dans une cause s'il est lui-même accusé ou

partie dans une autre cause découlänt des mêmes faits.
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33.01

33.02

ARTICLE 33

COURS DE PERFECTIONNEMENT ET CERTIFICAT DE

QUALIFICATION
 

Cours de perfectionnement

La compagnie rembourse à l'ouvrier qui suit les cours

de perfectionnement cent pour cent (100%) de ses frais

de scolarité et du coût des manuels nécessaires, s'il

réussit ses examens, et vingt-cinq pour cent (25%

s'il subit un échec, aux conditions suivantes:

a) l'ouvrier doit obtenir, au préalable, l'autorisa-

tion de la compagnie;

b) les cours doivent être en rapport irmédiat avec

le travail de l'ouvrier.

Si la compagnie autorise l'ouvrier à s'absenter de son

travail pour suivre de tels cours, l'ouvrier ne peut

réclamer son salaire pour le temps perdu.

Certificat de qualification

Lorsqu'un ouvrier doit s'absenter de son travail pour

aller subir des examens et obtenir un certificat en

rapport avec les exigences mandatoires de sa. fonction,

il demande à la compagnie la permission de s'absenter

pour une période déterminée. S'il obtient la permis-

sion de la compagnie de s'absenter âà:ces fins, l'ou-

vrier sera compensé de la perte de son salaire à son

taux régulier de selaire, pour la période dûment auto-

risée par la compagnie, à la condition qu'il passe ses

examens avec succès. Si un ouvrier doit se rendre hors

du comté de Charlevoix pour subir tes examens pour

l'obtention d'un tel certificat, il a droit à une

allocation quotidienne de quarante dollars (540.00)

pour ses frais de voyage.
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ARTICLE 5;

CHANGEYERTT TECHTIOTOGTOTES
 

La compagnie Teconnaït gue les changements technologi-

ques cu les changerents dong ses procédés d'oncration

qu'elle peut effectuer de tonms à autre sont snuccopti-
bles d'affecter les cuvrier,, En conséquence, elle
convient: -

a)  d'aviser au noîns cent-vinzt (170) jcurs & 1'avan-
ec lo syndicat do tout changement technologique

susceptible de réduire la maïîn-d'couvre de plus
de cina (5) ouvriers,

b) de ne pus réduire, pour une période da trois (3)
mois lc sulaire da l'ouvrier rétregradé à la

suite de tele changements ot pour une période

additionnelle de trois (3) mois, de réduire son

salaire do la moitié de la différence entre son
ancien et son nouveau taux, À l'expiration de

cette période de six (6) mois, l'ouvrier reçoit
le salaire de sa nouvelle occupaticn,

c) de donner un avis de licenciement de trois (3
mois à l'ouvrier régulier ayont au moins une

année de service continu ot qui est mis à pie

la suite de tels changements ;

d)  C'accorder vu congé sans solde d'un (1) mois à
l'ouvrier rétregraddé dans la réserve à la suite
de tcls changements ct aui demande ce congé dans
le but de se trouver un autre emploi,

e) Dans le cas de changement technclcgique impliquant
la modification des méthodes de production à l'usine,

un comité spécial forné de deux (2) représentants de
chaque partie doit être formé au moins quatre-vingt

dix (90) jours avant la mise en application du neu-
veau procédé, Le comité à pour mandat:

- d'examiner l'effet des changements technologique

sur les ouvriers;
- de déterminer l'“nplication des clauses do la
convention collective:

- de discuter et prépar-r des denclles de progression;

- de prendre contact avec d'autres usines cu des chan-
gerents pertinents cent été cffoctués ;

- de dresser un programme de formation des cuvriers

affectés;
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31,01 ed...

- de fournir & la dircction de l'usine ainsi qu'au
syndicat le Trésnltet do ses truv ; |1x Telativemeont

au déplacement d'ouvriers;
-_-

| ! + 4
!
A "

d'examiner —_ aide qui 13 US LE & TeÇqu des gouverne-

v
>

> monts pour le Tecyclage d'ou riers et d'entreprendra

les démarches requises.
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ARTICLE 35
a...

GARANTIE DE LA FEDERATTON

35.01 La Fédération, étant partie à la convention, convient

d'employer toute son influence pour en garantir l'exé-

cution.
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ARTICLE 56
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NISPOITTTION SPRCTATS

36,01 La lettre d'entente annexée h la prdsente convention
en fait partie intégrante.

36.02 Toute disposition de la convention crllective aul peut

venir en conflit avec les lcis ou arrétés ministériels

provinciaux ou fédéraux est considérée comme nulle et
non avenue, mais la conventicn demeure néanmoins en

vigueur. ”

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé
a Clermont, ce 3. ième jour à

DONOHUE TNC,

Directeur de l'usine Directeur ds elatiorsTindustrielles

LE SYNDICAT DES TRAVAILIEURS LA FEDERATION DES TKAVAILIEUES

DU PAPIER NE CLERMONT DU PAPIER ET DE TA FORET
7 1
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MES

Lettre d'entente supplémentaire à la
convention collective de travail

intervenue le *C ax 1979
entre

Donohue Inc.

-eù- :
Ie Syndicat des Travailleurs du Papier de Clermont
-ct-

La Fédération des Travailleurs du Papier et de la Forêt

En plus des amendements incorporés aux textes de la

convention, les parties ont convenu de ce qui suit:

A) Indexation forfvitaire
 

Au titre de conpensation ancitipée pour perte de

pouvoir d'achat éventuel on caus de convention collective,
la Compagnie verse une some forfaitaire de $175.00 à chaque
ouvrier, dans les trente (50) jours de son retour au travail,

Cette somme sera également versée à tout ouvrier qui a pris

sa retraite depuis le ler mai 1978 et aux ayants droit de
tout ouvrier décédé depuis cette m@ae date.

B) Vacences dans des ccenpations nen réeics par la convention
 

La compagnie informera lo syndicat des postes vacants

qui ne font pns partie de l'unité de négociations,
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C) Régim de rontes
 

1 a)

b)

 

Les dispositions du texte du Régime de Rentes

relatives eux bénéfices et à l'admissibilité

seront administr<es par ur comité conjcint odmi-
nistratif du Régine de Kentes dont les membres

sont nommés pur 1” eomparnie et le syndicat,
Le comité sera formé de six (6) membres dont
deux (2) sont nommés par le syndicat et trois
(3) par la coumparnie et un représentant extéricnr
désigné par le conseil d'eadninistration de la

compagnie, Le Toprésentent extérieur ne pout
étre actionnaird de l& compagnie,

Les représentants syndicaux doivent être partici-
pants aa régime, L'un d'eux est désigné par le
syndicat des onvriers de l'usine et l'autre par

les employés de burcau, les commis et les mesu-

Teurs,

Le quorum aux réunions du comité cest de quatre
(4) membres,

Le comité est responsable de l'interprétation
des dispositions du Répim> de Rentes et do déci-

¢ Clisitilité à devenir
menibre, ou d'éligibilité & lz retraite anticipde
découlent d'invalidité ot/ou de raison de santé,

et toutes autres questions traitent de l'admi-

nistration des dispositions du texte du Régime do
Rentes. Le comité fait un examen néricdique des
calculs des versements de Tetraite et de tout
autre verfserent du Rérire de Pentes payable aux
membres ou à leur bénéficiaire,
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c) En ce qui a trait aux placements de la Caisse

de Retraite des employés syndiqués en son entier,

la compagnie convient de fournir au comité

conjoint administratif du Régime de Rentes, tous

les renseignements pertinents au rendement des

placements, y inclus les profits et pertes prove-

nant de la vente des placements de la Caisse

de Retraite. Il est convenu que le comité

conjoint administratif du Régime de Rentes assis-

te à une assemblée annuelle avec le comité de

placement de la Caisse de Retraite des employés

syndiqués et les conseillers en placement du

“comité de placement de la Caisse de Retraite des

employés syndiqués dans le but d'obtenir les

informations qu'ils désirent sur les placements

et le rendement de ces placements de la Caisse de

Retraite de la compagnie pendant l'exercice finan-

cier écoulé.

‘d) La compagnie fournit au comité conjoint adminis-

tratif du Régime de Rentes, des copies de rap-

ports des actuaires se rapportant à la section

. du Régime de Rentes.

La compagnie s'engage a ne pas mettre fin au Régime

de Rentes des employés syndiqués de la compagnie

pendant la durée de la convention collective de

travail conclue pour la période du ler mai 1978

au 30 avril 1980. Cependant, si la compagnie devait

augmenter sa contribution au Régime de Rentes de

la province de Québec pendant 14 durée de la conven-

tion, elle se réserve le droit de réviser sa contri-

bution au régime supplémentaire après discussion

avec le syndicat.
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La compagnie à convenu de verser à la Caisse de
Retraite du Régime de Rontes des employés syndiovés
de la comparmie, une contribution au moirs égale

À quatre pour cent (45) du salaire des employés
participant à ce régire.

De plus, à compter de la date d'entrée en vigueur

de la présente convention collective, la Compagnie

verse à la Caisse de Retraite du Régime de Rentes
des employés syndiqués une sonme de ,OS£ par
heure travaillée et par heure de vacances
de congé rémunéré,

À compter de Ia date de la signature de la conven-
tion, un ouvrier qui rend sa Tetraite alors qu'il

est âgé de plus de soixante-deux (62) ans mais
de moins de soixente-ciig (65) ans a droit à un
crédit de rente additionnel de neuf dollars ($9.C0)
par mois, pour chaque année de rarticipation au
Tégime jusqu'à un raxirmum de trente (350) anndes
Ge participation, Ce crédit additionnel lui est

entrepayable pou’ chaoue mois complet compris

la date & laquelle il prend sa rotraite et la date
‘à laquelle il atteint soixante-cina (65) ans ou
Ja date à laquelle 11 devient élirible eux
tions du régime de rentes du Quétec cu la date
de son décès, selon la première échéance de ces
cas.

Tout membre en service veut choïsir de prendre

sa Tetraiîte prératurément lorsou'il atteint l'£c
à condition

d'avoir accumulé au moins vingt (20) ans de servi-
de soixante-deux (62) ars ou plus,

ce.

Tout membre aui prend sa retraite dans

actuarielle,

ces
tions reçoit, à partir de la date de sa retrai
prématurée, une indemnité égale à l'indemit
de retraite ncermale intégrale, accumulée jus
la date réelle de sa retraite sans réduction

5
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6. Services passés

Les crédits de rentes de tout ouvrier à l'emploi

de la compagnie au ler mai 1977 tels qu'ils étaient

accumulés à son crédit au 31 décembre 1977 sont

»i majorés de trente pour cent (307).

7. Intérêts

—
—
—
—
e
e
s

.

L'employé qui a droit de retirer sa participation

suivant les dispositions du régime a droit à des

intérêts au taux de six pour cent (6%) l'an.

8. Prestations de rentes
 

A compter du ler janvier 1979, la rente créditée

espour les employés syndiqués t majorée de 1.05%

à 1.20% sur la partie du salaire inférieure au

maximum des gains admissibles prévu par la loi

du Régime supplémentaire de Rentes du Québec et

de 1.75% à 2% sur la partie du salaire en excédent

du maximum de gains admissibles.

D) Salaires des officiers syndicaux
 

A la demande du syndicat, la compagnie paie aux ou-

vriers qui s'absentent pour activités syndicales leur salaire

régulier et les contributions de la compagnie au régime de bien-

être. Les sommes ainsi payées lui sont remboursées par le syndi-

cat

E) Classification des hommes de métier.
 

LS

La composition actuelle du comité de classification

est maintenue. Cependant, la compagnie et le syndicat n'y délè-

gueront pas d'observateur sauf s'il est nécessaire de familia-

riser unc personne qui doit éventuellement siéger au comité.
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F) Equipe de rénovation
 

Les hommes de métier qui font partie de l'équipe de

rénovation seront intégrés dans l'équipe des hommes de métier

dans les soixante (60) jours dc la signature de la convention,

avec leur ancienneté d'usine cet avec une ancienneté d'occupation

en date du 17 décembre 1976; les ouvriers sont alors assujettis

aux mouvements de main-d'ocuvre prévus à la convention collecti-

ve.

Lorsque la compagnie effectue des travaux de nature

“capitale”, elle constitue une ou des équipes spécifiques compo-

sée(s) d'hommes de métier des différents corps de métiers.

G) Défibreur "Great Northern"
 

À l'occasion des arrêts temporaires d'un défibreur,

un ouvrier ne charge qu'un seul défibreur s'il est obligé d'esca-

lader la dalle d'eau pour charger un second défibreur.

H) Réserve

La compagnie maintient le système de remplaçants habi-

tuci dans les postes suivants:

- Bisulfite (1) remplaçant et nettoyage

- Finition

expédition (1) remplaçant

(1) hoinme d'utilité

- Râperice (2) remplaçants et nettoyage

— Cour de .o

l'usine (1) manoeuvre

> eo /7
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es . , . -,NOTE : 1. Les substituts du département de la papeterie sont
| exclus de cette entente. .

:

| 2. Les occupations norralement remplies par les ou-
. | vriers de la réserve telles que spécifices à l'iten

| "HU seront affichées à l'intérieur de l'esine el
| accessibles à tous les ouvriers.

3. Ceux choisis par ancicuneté seront placés aux oceu-
pations à l'intérieur des départements mentionnes
à l'item "il".

4. Advenent une ouverture permanente dans l'un de

- : ces départements, un affichage, tel que prévu à
l'article 10.05, sera faii pour combler lc poste.

5. Les ouvriers agissant coimne menocuvres an Céparte-

ment de la mécanique ne pourront devenir permanents

dans un corps du métier, ces réservistes ne possé-
dant pus les critères requis.

'

! .

1) Mécaniciens d'entretien

. Les moteurs de plus de cinq (5) forces seront toujours )

transportés par des mécaniciens d'entretien.

‘ J) Rétroactivité

1. 11 n'y a aucune rétrouctivité aux bénéfices et <

avantages prévus à la convention qui s'applique

à compter de la date de la signature sauf quant

aux dispositions de l'Annexe "A" Salaires,

’ Pre ~ La + +

2. ls bénefices payebles rétrouctivement sent als any cuvriers ~
\ - + - - . s + .
à l'emploi dL lé cerpornie ù lu date de la simnaturo, ‘x

ouvriers qui cent pris leur retraite drmuis Je dor wal 1
et aux ayonts droit des cuvriers d'e“dés depuis lor ler mai 1973
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K) Changement de toile métallique
 

Si plusieurs toiles métalliques sont changées en même

temps, le responsable de la pose d'une toile est payé au taux

d'habilleur.

L) Apprentissage
 

y La compagnie forme ses hommes de métier par son système

d'apprentissage. Cependant , si l'urgence des besoins l'exige,

la compagnie peut, après discussion avec le syndicat, embaucher

h des homnes de métier à l'extérieur.

M) Aide-Général

L'aide-général appelé à l'usine pour la pose d'une

couverte ou d'un câble en l'absence de l'habilleur et de l'assis-

tant habilleur, reçoit le taux dee l'assistant habilleur, ou,

pour la pose d'un tamis, le taux de l'habilleur.

N) Assurance-Maladie
 

Le syndicat reconnaît qu'un ouvrier ne peut à la fois

recevoir sa rémunération de vacances et l'indemnité hebdomadaire

payable dans le cas d'absence pour maladic, suivant les disposi-

tions de la convention ou suivant les dispositions du régime

d'assurance.

O) Employés retraités
 

La compagnie continue de verser aux employés retraités

depuis le 23 septembre 1971 une somme de sept dollars ($7.00)

par mois pour participer aux bénéfices d'assurance qui leur

sont accessibles suivant le plan de bien-être.

7/9

La 10

4
_

i

ff

N
Hi

9%
e

©

  



2% na

 

A
ST

 

°../9

P) Activités swndicales
 

Il est cntendu qu'en cas de l'absenec du président -

pour une période miniraua de trois (3) mois et pendant laquelle

un remplaçant officicl est dûnent nemmé par le symdicat et que

la compagnie en est informée par écrit, celle-ci ost d'accord

pour accorder au remplaçant cinsi normé, et pour la période
d'absence, les mînes privilèges que prévus pour le président
à l'article 26,01,

Aucune activité syndicale n'est parnise en dchors

des périodes prévues à l'article 26,01, à moins d'en avoir au
préalable obtenu l& permission du surintendent.

Q) Avance aux emmloyés malades
 

La compagnie convient d'avancer à tout ouvrier qui
en fait la demande les montants qu'il doit recevcir de la Cem-

mission d'Assurence-Chônage lorsqu'il est malade, Cette avan-

ce doit être faite à partir de la fin de la quatrième (Li&me)
semaine d'absence pour maladie couverte en vertu du régime

d'assurance-groupe, L'ouvrier ccncerné doit simer une ces-
sion de créance en faveur de la compagnie,

.../10
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R) Réperie

\

LoYïsque le parc à bois (pire sur deux facticns et
qu'à la rêperie une des nevlies No, 9 à Mo, 13 cst arrêtée, le
chargeur de mevle qui devient ainsi disponible est vrincipale-

ment affecté à aider les evtres cherpreurs de weules si la quanti-
té de production lc justifie.

S) Périodes de Teves
 

Ies parties s'entendent pour emélicrer le feneticnnemant

du régime de rotation des périodes do repas des ouvriers faction-
naires, .

T) Libération du président
 

1- Le syndicat informora ses membres sur lus détails de la

nouvelle entente afin d'éviter que le département ne reçoi-
ve un grand nomb’e d'appals 2 ce sujet.

2- La permission du contremaftre est cbtenue, avant que le
travail d'un ouvrier ou officier syndical ne soit inter-
rompu.

3- Si le président doit s'occup:Y d'affaires syndicales en
dehors des périodes prévues à 1" article 26 01 il obtient
au préalable la permission de son gurintendan

Cette permission n'est pas refusée de façon déraisonnable.

4- Advenant que le président ait À s'occuper d'affaires syndi-
cales à l'extérieur de l'usine pendant sa période de libé-
ration, il en avertit son contremaître au préalable,

U) Centrale thermique
 

1- Pour pouvoir travailler comre mécanicien machine fixe
"A", l'opérateur doit possdider, cu minimum une licence
du Gouvernements provincisl, classe "a",

2- Pour pouvoir travailler comme mécanicien rachine fixe
“B", l'opérateur doit vosséder, ou minimumune licence
du Gouvernement provincial classe "UW",

….…./1
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3- Ies employés admis dans le départeme: . incluant ceux
qui y sont présentement, devront se « ifier et obtenir

les classes dans les délais suivants: -

DE DE

CLASSE CTASSE DEIAT

0 y 15 mois
|; 3 15 mois
3 2 21 mois

h- Celui qui viendra en contravention avec 2 ci-haut sera
retourné à son ancienne occupation à moîns que la cempa-
gnie ne juge valable la raison invoquée pour ne pas avoir

respecté l'item 2 ci-haut,

5- Les deux (2) détenteurs de licence classe Lb identifiés
par leur numéro matricule 562-2 et 564-9 ne sont pas
affectés par cette entente, c'est-à-dire qu'ils ne
sont pas dépassés dans la ligne de progression excep-
té par les suivants: -

a) un mécanicien de machine fixe possédant une licence
classe 2 ou supérieure, peu importe son ancicnneté,

b) un mécanicien de machine fixe possédant une licen-
ce classe | ou supérieure avec plus d'ancienneté

que l'un ou les deux (2) impliqués.

V) Cédule L-2

1- Absence temporaire

A la chaufferie, le remplacement du réparateur se fait
par l'aide classé,

2- Changement temporaire

a) À compter du commencement de la période d'absence,
la promotion se fait à l'intérieur de l'équipe.

b) Au début du tiers de cycle suivant, la promotion se

fait par ancienneté à moins qu'il scit prévu à la fin
du cyclo en cours, que l'absence aura une durée moindre
de deux (2) semaines.

ce) L'employé premu suit le calendrier à travail établi
. “ . ’ ’

pour l'occupation à laguelle il a Cté promu.

…/12
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Employé ayant travaillé un nombre d'heures inférieur.

a) Un employé, ayant travaillé à l'intérieur du cycle

un nombre d'heures inférieur à celui pour lequel il

était originalement cédulé, en raison d'un remplacement

temporaire, est appelé à remplir, pendant ses journées

de congé, toute vacance en vue de combler son ou ses

jour(s) déficicent(s) et ceci à taux régulier, sauf

le dimanche alors qu'il est rémunéré à taux et demi.

b) Un employé n'est pas rappelé pour combler un jour

déficient s'il ne s'est pas écoulé un minimum de huit

(8) heures depuis la fin de sa dernière faction de

travail.

c) Le paragraphe précédent ne s'applique pas quand il

s'agit de remplacement ou de retour, à sa position

normale, lors de remplacement temporaire ou de promotion

Employé ayant travaillé un nombre d'heures supérieur.

Un employé ayant travaillé, à l'intérieur du cycle un

nombre d'heures supérieur à celui pour lequel il était

originalement cédulé, ceci en raison d'un remplacement

temporaire, n'est pas tenu de prendre congé pour réduire

le nombre d'heures travaillées mais peut conserver ces

heures supplémentaires à taux simple sauf celles travail-

lées lc dimanche.

Période de reprise ‘

S'il advient qu'il est impossible d'appliquer le premier

paragraphe de 3 ci-haut durant le cycle en cours, l'appli-
cation se fait le plus tôt possible au cours du cycle
suivant.
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6- Employé d+ jour remplaçant erployé facticennaire.

L'emplcyé de Jour apn-lé à remplacer un employé faction-

naire conserve sa myenn- d'heur- a heb

soit querante (LO).
dcmnadaires normales,

7- Fmployé factionnaire remplaçant employé de jour.

L'employé facticnnaire app-lé à remplacer un employé de
jour conserve sa moyenne d'heures hebdomadaires normales,

soit trente-sept et un ticrs (37 1/3).

EN FOI DE QUOÏ, les parties ont signé
= . - . !

à Clermont, ce 3e ième jour de Af Qe

DONOHUE INC.

om! | / A
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CLASSIFICATION

DES HOMMES DE METIER

Année 1975

INFORMATIONS GENLRALES

Les métiers suivants sont sujets à classification, à savoir:
mécaniciens d'entretien, machinistes, soudeurs, menuisiers, for-

gerons, tuyauteurs, ferblantiers, mécanicions d'autoc, électriciens

et mécaniciens en instrumentaticn,

La classification des hommes de métier comprend deux étapes:-

1- Analyse des qualifications,
2- Evaluation du mérite de l'employé, en ce qui regarde les

apprentis seulement.

1- Analyse des aualifications:
 

Cette analyse est divisée en trois parties et a pour but de dé-

terminer le degré de compétence d'un homme, sans égard à son
efficacité,

à) les qualificaticns théoriques,
b) la durée dus services,
c) les qualifications pratiques ou l'expérience,

Les points maxima alloués à chaque partie sont au nombre de 100
pour l'instruction, 200 pour le temps de service, et 350 pour

les qualifications pratiques,

2- Evaluation du mérite de l'employé:
 

Cette partie a pour objet de déterminer le degré d'efficacité
d'un apprenti on analysant la qualité et la quantité du travail

fait, le comportement, l'adaptabilité et l'attitude de l'employé,

Chacun des facteurs est divisé en cing degrés, lesquels totalisent
à l'addition de leurs maxima respectifs, un montant de 150 points,

us:
COMITE DE CLASSTFICATION
 

L'analyse des qualifications et l'évaluation du mérite des em-
ployés sont faites par le comité de classification, Ce comité est
composé de cing membres: le directeur de l'usine, le surintendant
et le contremaître de l'employé raisant l'objet de la classification,

un représentant du syndicat ct le directour des relations industrielles,
Ce dernier n'a pas droit de vctez; il dirige les délibérations et tient

un record des verdicts du comité, Le représentant du syndicat peut
Être accompagné d'un censciller, lequel n'a pas le droit de vote.

Lorsque tous les hommes de métier sont analysés;'les points sent com-
pilés par le directeur des Relations Industrielles: un représentant
du syndicat veut assister et surveiller ce travail pour se rendre
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2.

compte que justice est donnée & chacun des employés faisant l'objet

de classification,

Lorsque l'on parviendra à l'unanimité dans les décisions, la
carte donnant les résultats de l'analyse des qualifications et l'é-

valuation des points de mérite doit être simée par les membres du >

comité au fur et à mesure qu'un cas est terminé,

INFORMATTON

Un homme de métier peut cbtenir les détails de sa propre clas-
sification ¢n s'adressant au directeur des Felations Industrielles,
Ces résultats ne sont donnés que lcrsque la classification est com-
plètement terminée,

REGLEMENTS
CONCERNANT TA CITASSTTICATTON

DES HOMMZS Di MZTIon
 

 

1) Il y à trois classes d'hommes de métier, à savoir: les classes
nv. tot et "a,

2) Il y a deux classes pour les aides, soit: les classes "1" eu "2",

3) C'est le droit exclusif de la compagnie de déterminer le nombre
des hommes de métier et d'aides requis pour les besoins de l'o-
pération,

4) La classification des hommes de métier, des aides et des appren-
tis se fait durent le mois de mars de chaque année,

5) Les apprentis qui ont complété leur apprentissage et qui possè-

dent la technique requise, sont les aspirants logiques aux clas-
ses d'hommes de métier,

6) Tout homme de métier doit posséder les outils nécessaires dans
son métier, i

7) Les hommes de métier sont clessés d'après le nombre de points |
qu'ils ont obtenus par leurs qualifications, La classification

se fait automatiquement de la façon suivante: -
Classe "1" - 80% des points,
Classe "2" - entre 65 et 807 des points.
Classe "3" - de 50 à 65% des points.

REGLEMENTS
CONCERNANT LeuS AIDES

 

 

 

. 1) I1 y a deux classes d'aides, À savoir: les classes "1" et "2",
2) Les aides sont en général des manceuvres de moins de LO ans lors

de la date de leur engagement ou transfert et qui ont une certai-
ne habileté pour travailler dans la mécanique et l'électricité,
mais qui ne peuvent espérer de promotion à cause de leur manque A
de conncissances théoriques, Cependant, si un aîde se qualifie
par un cours équivalant au cours d'arts et métiers, le comité
de classification peut considérer son cas, O°

3) Les apprentis qui ont été placés dans une classe d'aides seront
éligibles aux classes "1", "2" et "3" des hommes de métier lors-
qu'une ouverture se produit dans le métier,

col)?   
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}') Les aides qui se qualifient sont admis à Ja classe "3" des hon-
mes de métier, On leur allouc 50 points s'ils ont 3 ans de ser-

vice comne aide et 100 points s'ils ont 6 uns de service.
Un travailleur engasé comme aide classe "2" ou transféré à cette
position doit prouver ou'il ost ante à dercurer dans cette classe

dans les trente (30) jours qui suivent son engagement ou trans-
fert, sinon il est mis à pied s'il s'agit d'un engcarement ou réin-
tégré dons son cccupation sans que ses droits d'ancienneté ne
soient affectés,

6) Les aides classe "2" doivent acquérir une bonne connaissance de
l'usine et de la marche des opérations et doivont pouvoir être

utiles aux hommes de métier; transporter le matériel, préparer

les lieux de travail, faire tout lo traveil qui ne requiert pas
une connaissance spécialisée,

7) Les aides classés "1" sont des employés oui ont travaillé pen-
dant trois ans dans la classe "2" ot qui peuvent servir d'aides
à n'importe quel homme de métier avec efficacité. Ils peuvent
Être appelés à faire eur-mêmes certoins travaux de routine tels
que requis par le contremaître.

N
i
N
e

REGLEMENTS CONCHENANT

LES APPREITTIS
 

Ie but de l'apprentissage est de former des jeunes travail- #45P
leurs qui, par leurs connaissances techniques et pratiques, pour-
ront dans l'avenir assumer des positions responsables dans la com-
pagnic, soit dans la mécanique, l'électricité ou ailleurs,

1) Le nombre des apprentis est déterminé par la compagnie.
2) La compagnie n'admet, en principe, que des personnes ÉÊgées de

18 ans à 25 ans, qui ont des aptitudes marquées pour un métier
spécialisé,

3) L'apprenti doit travailler un mininum de 2,000 heures par an-
née, en y incluant les absences conventionnelles.

|) L'apprentissage est comme suit: -
© a) Un gradué de CEGEP ayant complété le ecurs régulier de trois

(3) ans peut être aduis en 3} années d'apprentissage. (18 mois)
b) Un gradué de polyvalente ayant complété 12 cours professionnel

long (secondaire V) suivi ou non d'un cours d'un an de spécia-
lisation (un an intensif seccendaire V1) peut être admis en
2ième année d'apprentissage. (36 mois)

¢) Tout autre cours dans un cerps de métier permet d'être admis
en lère année d'apprentissare. (48 mois)

5) Les équivalences sont comme suit: -
a) Deux (2) années complètes d'expérience dans le corps de mé-

tier exercé chez un eutre employeur équivaut à une année d'ap-
prentissage & nctre compagnie,

b) Trois (3) amndes completes d'expérience dans le corps de mé-
tier exercé chez un autre employeur éauivait à une année d'honm-
me de métier classé à notre compagnie, ceci en autant, qu'en
plus de ces trois (3) années, il ait ou suffisamment d'années

JL

      



6)

7)

8)

9)

10)

11)

- lL

d'expérience chez un autre enployeur peur compenser pour

son apprentissage au complet à notre compugnie. -
Exemples: -

Avec deux (2) ennées d'expérience chez un autre employeur,

un nouvel cmployé entre à notre compagnic en Cième année
d'apprentissage.

Avec quatre (l) années d'expéricnce chez un autre emplois ar,

un nouvel employé entre à notre cempagnie en 5ième année
d'apprentissage.

Avec six (6) années d'expérience chez un autre employeur,
un nouvel employé entre à notre comparnie en Lième année
d'apprentissage.

Avec huit (8) années d'expérience chez un autre employeur,
un nouvel employé entre & notre compagnie & la classe "C'",

Avec onze (11) années d'expérience chez un autre employeur,
un nouvel employé entre à notre compagnie à la classe "Li",

Avec quatorze (1h) années d'expérience chez un autre en-
ployeur, un nouvei employé entre à notre compagnie à la
classe "A",

Le taux des apprentis est celui indiqué dans la convention col-
lective.

L'apprenti doit acquérir les outils nécessaires à son métier pen-
dant son apprentissage.
Lorsqu'un apprenti est enzagé ou lorsqu'un employé est transféré

à la position d'apprenti, il doit prouver à la compagnie, dans

les trente (50) jours qui suivent son engagement cu transfert,
qu'il a les qualités voulues et les capacités requises pour
poursuivre son entraînorent avec efficacité, S'il est jugé inap-
te, il est remercié de ses services s'il s'acit d'un engagement,

ou, il est réintégré dans son ancienne occupation sans que ses
droits d'ancienneté ne soient affectés,
La compagnie ne garantit pas un emploi permanent aux anprentis

qui ont terminé leur apprentissage; cependant, elle leur donne

la préférence dans l'erbauchage des aides, avec le salaire des
aides de première classe, lersqu'il n'y a pes de vacance dans

les classes de métier, et ce, jusqu'à ce qu'il y ait une vacan-
ce chez les hommes de métier,

On utilise la formule des points de mérite pour apprécier la >
valeur de l'apprenti, Toute note inférieure & 75° des points |
est insuffisante, et la compamie juge de l'action à prendre
en pareille circonstance; elle put oxiger que l'apprenti dou-
ble une année au même taux de salaire. Si cette dernière mesure
lui semble inutile, l'aporenti peut être remercié de ses services,
À la classification suivant cu rrécédant l'amniversaire de l'en-

bauchage d'un apprenti, celui-ci subit l'analyse de l'évaluation

des points de mérite et si les résultats lui permettent d'accéder
à une classe supérieure, l'ajustement de salaire se fait à la ne
date de l'anniversaire de l'embauchase,

.../5
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12)

13)

14)
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Un apprenti ne peut changer de classe à moins qu'il n'ait travail-

lé dans na clucse Actmelle pour une période d'au moins six (6)

mois continus précédant le ler mai do l'année de classement,

"apprenti oui à terniné ses dix-huit (13) mois ou trente-six (36)

mois ou quârante-huit (13) mois de formation est automatiquement

promu commñe homme de métier classe "CU,
Le seul moyen de devenir un homme de métier cst de compléter la

période d'apprentissage 4 la satisfaction de la compagnie.

QUALIFICATTONS PRATIQUES

S'applicuant à tous Les norres do métier
 

 

Cours régulier de CEGEP de trois (3) ans avec diplôme.

Cours professionnel long (Secondaire V) suivi du cours d'un an

de spécialisation (1 an intensif - secondaire 1V) avec diplâne (2).

Cours professionnel long,

Cours secondaire court (prefessiomel).
Cours complet par correspondance,

Coure particl avec diplêne utile dans un métier.
Il est entendu que les cours doivent &tre en relation directo

avec le métier exercé,
Apprentissage terminé.

Apprentissage terminé plus une (1) année dans le métier exercé.
Apprentissage terminé plus deux (2) années dans le métier exercé,
Apprentissage terminé plus trois (3) années dans le métier exercé,
Apprentissage terminé plus quatre (4) années dans le métier exercé,
Apprentissege terminé plus cing (5) années dans le métier exer
Apprentissage terminé plus six (6) années dans le métier exercé. 4
L'échelle suivente s'applique si elle s'avère plus avantageuse

pour l'employé,
Apprentissage terminé.

Deux (2) ans dans la classe "3",
Trois (3) ans dans la classe "3".
Quatre (U4) ans dans la classe "3",
Deux (2) ans dans la classe "2",
Trois (3) ans dans la classe "2",
Quatre (4) ans dans la classe "2",
Advenant lé cas qu'un employé demeure dans les classes "C" et "B"
pour une période de quinze (15) ans, il est automatiquement promu
à la classe "1",

QUALTFICATIONS

D'UN MÉCAHICLE D'HUIFETIEN
 

Item Description
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: Qualifications thécriqnes,

Durée des services, '
Capacité de faire des estimés approzimatifs pour un cuvrage domné.
Capacité de foire des cstimés pour un ouvrage décrit su» un plan,

/6
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EVALUATION DU MERITE
 

 

Facteurs Degrés : 1 2 3 L 5
 

1- QUALITE - ZXACTITUDE:
Façon de compléter le tra-
vail demandé en regard de Exceptionnel Très bon Bon Dans la moyenne Passable

la précision et de l'exac-
tivude requise,

 

2- QUANTITE - RAPIDITE:

Somme de travail accompli Exceptionnel Tres bon Bon Dans la moyenne Passable

dans un temps donné.

0

 

w
n
m
n 4

ISCIPLINE &

CCOFHRATION

i ce aux instructions Exceptionnel Trés bon Bon Dans la moyenne Passable

ration accordée aux
supérieurs et compagnons de

 

L- ADAPTABILITE &
COMPREHENSION:

racilité de changer de tra- Exceptionnel Très bon Bon Dans la moyenne Passable

vail et compréhension du tra-
vail à accommlir,

 

5- COMPORTEMENT : ; îÎ
Comporterent général dans Exceptionnel Tres bon Bon Dans la moyenne Passable

le travail      
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5) Pouvoir ä‘nonter ct réassemhler tous genre dy michincrie en usage

dans l& poroterie, en vur d'on faire la maïntenmuie-.
6) Pouvoir démonter et r‘assomblrr tout porre de

dans la finition, en vue d'en faire Io noïînuenence.

chinerie en usage

7) Pouvoir dfiamnter et réussembier tout genee de muchinorie en usage
dens la rÉperir, en vus d'en faire la raiîni-nanes,

8) Pouvoir dfnentor ot réessomblor tout gonre do nachin.riec en usuge
Lo

dans le bisulfite, on vus d'en faire 1a maintonance,
9) Pouvoir ddmenter ot réassembler teut genre de machinerie en usage

dans le parc à bois, eN vue d'en faire la maintenance,
10) Connaître le: méthodäus de renceuvrer 165 chjots lourds, en vue du

les démonter et d'en faire le trunsport,
11) Pouveir faire l'ajustement des coussinots à la réqule (Pabbitt).

12) Pouvoir alimer ds eppaveils, tels que moteur, ponpe, ventilateur,

essieu, arbre, accuupl.ront, ie.
13) Connaître les diverres coxigences de la machineric eon

la lubrification et l'entretien,

14) Pouvoir déceler ot prendre les âccis icns nécesscires
d'un trouble sur une machinerie,

15) Pouvoir poser los courreies de nylon ct en faire les

16) Pouvoir lir” ot interpr/ter les plans simoles, après

co qui regarde

,
oo la réperaticn

jointures.

informations.

17) Pouvoir liro ct ce-ror-nare log plans sans surveillance,
18) Etre un travailleur aceuritaire,
19) Possdder les outils néecrssaires pour cxdeuter le plus

possible sen travail,

QUAT,TFLsTICS

D'UNUN MACHTIS

 

— ct oO 3 escripcion

 

Qualifications thécrioues.
Durée des services,
Capacité d: frire des estimés arproxinotifs pour un

N
N

~
~
e
r

N
A
S
A
N
A
S
o
l

un ouvrage décrit sur un plan,
Pouvoir exécuter dos send -préeis sur tour,
Pouvoir exécuter dus treveux d2 précision sur teur.
Pouvoir exécuter des travaux
fraise à fileter, et

Pouvoir exécuter des treveux à précision sur autres
étau-limeur, forense, etc,

Travail

\
O

C
o

—
O
V

~
~

~
~

clef, et eutres pièces simnles,
: , daa ~~ - amr ue - xpem ~~ em « -10) Pouvoir exécuter trute srrte do PESTE sur la fraises

11) Pouvoir réparer les ouvils dent il se

somi-precis sur étau-lime

officacenent

cuvräge denné,

Capacité de faire des cstimés des quantités de matériol requis peur

eur, forcuse,

machines-outils:

Pouvoir faire fenctionner la freisense pour tailler les chemins de

es a
I 8

q

rt pour traveux seri-vrécis,

17 Pouvoir fair” la forre et l'aiîsvisare ius les genres d'outils +

13) Pouvoir se sorvir uvec habileté de tous los cutils e

fcaniques menucls, tels cue gruttcir, cioau, Line,

14) Pouvoir oli
de machinrrie.

15) Fouvecir balanc-r

çÇ

ynemiau-mens des rouleaux,

t appareils nd-

cret, ete,
1e, Tagen ima ER + Sym en =>et SuE£ter les c'ussinots et machinerie cu piècos

Te 7

Jei N rey
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16)
17)
18)

Étre mitallisces.
\

appareils bh meétalliser

wsures, savolr lire

pièces devant
ntretenir les

précision des

‘en cervir.

trcuver eth

-nte néces

Pouvoir préperer les
Pouvoir utiliser ot

Pouvoir prendre tvec

cromètres cet seveir s
Pouvoir, rar exvérienee,

chinerie, où foire Los ajuster

Pouvoir lire ot ytprcher Teg plane simples, après informotions.,

Pouvoir lire ct ceomprondre les plins sans survoillrnee.

Etre un travailleur sécuritaire.

Possdder los outils nécessairos pour

son travell,

[
=

les#2 mi -

or dos trcubles do ma-

saîres °

19)
ropere

20)

21)

22)

25) cuter le plus efficacenent

FCATTONS
eehapSeaSn0tnt

SOUSUR

QUATTT
D'UH

Ttem Description

 

Qualifications thécriaves.
Durée des services,
Capacité de raire dem
Capacité de faire dec

pour un ouvrage décrit sur un plan.

)
) |
) estimés

)

;) Pouvoir frire efficacement la taille de métaux

) €

)

)
)

estimés

apyrroxinatifs pou un cuvrage donn

des quantités de matériel requisF
o
n
e

au chalumeau coupeur.
2au chalumcau de pie-

a
n

Pouvoir faire de 12 soudure en position à plat

ces simples,

Pouvoir fabriquer

les plans.

Pouvoir faire du soudage au
Avoir la connaissence des pa~enta

genre Ge proche propre à chacun

pareils de “1

~ tous les genres de construction soudée, en suivant

toutes les positions.

méteusct savoir utiliser le

ir ajuster les ap-

0
0

soudure électrique.

10) Pouvoir développer l-s patrons nrorres À son métier.
11) Pouvoir lire et internréter les plans sirmle après informations,

12) Pouvoir lire ct comprendre les plans sans surveillance,

15) Détenir un certificat de licence pour la soudure électrique sur

acier doux, selon les règlements provinciaux on vigueur pour scu-
17 5caw mn tuyaux à haute pression

Pouvoir fairo de la soudure en pusition à plat

sur pièces simples,
Pouvoir faire de la

tions,
Détenir un certificat do
l'acier incæydeble,

dure sur voiss

14) et à l'arc électrique

15)

16)

soudure à l'arc électrique dans toutes les posi-

sur

en vigueur
s‘udure électrique

previncieux
licence pour la

réèrlommntelesseicn

pour soudure sur vcisseaux cu tuyaux à haut pressicn,

17) Avoir la commaisesree des différente néteur ©ù saveir utiliser
le genre de breche pr pre à chacun d'eux, peur foire une bonne

soudure av chelur--ui

18) Pouvoir fabricurr un conetructicn sendée sixple, sous surveillance.
h soudure

=
19) usher on

20)
21)

Pouvoir a, cpéror une machine

ftre vn travailleur sécuritaire,

Posséder ls nécessairs prur exécuter le plus efficacement

possible s

aut omatique.

cuvirs
ON tr avari 1,

…/B
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QUALT FICATTONS

D'UN ESRIEN

Ttem Description
 

Qualifications tihécriques.

Durée des services,
Capacité de faire des estimés approximatifs pour un ouvrage dcenné.
Capacité de fairo des estimés des quentités de matéricl requis
pour un ouvrage décrit sur un plan.

Pouvoir faire fonctionner les machines outils à bois employées dans

la memuiserie générale.
Pouvoir aiguiser et entretenir les outils en usage dans la menuise-

rie générale,
7) Pouvoir construire des formes simples et les mettre en place en

vue du coulage,
8) Pouvoir construire des formes pour toute sorte de béton armé ou non.

9) Pouvoir fabriquer toute frrue et tout cbjet fait de bois et normale-

ment employés dans la fabrication du papier.
10) Pouvoir identifier les diverses &spèces de bois et en connaître les

‘emplois.
11) Pouvuvir ériger des échafaudages sclon le code provincial de travail

en vigueur.
1) Pouvoir rectifier 1es boîtes à vide des machines,

15) Pouvoir rectifier les lames do drainage (foils),
14) Pouvoir faire tout genre d'ébénisteric requis dans la pareterie,
15) Pouvoir faire des travaux d'ameublement simple de bureaux.

V
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e
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e
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a
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V
o
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16) Avoir une bonne connaissance, en thécric et en pratique, de la

construction et do la charpenterie,
17) Pouvoir lire et interpréter les plans simples, après informations.
18) Pouvoir lire ct comorendre les plans sans surveillance,
19) Etre un travailleur sécuritaire,
20) Posséder les outils nécessaires pour exécuter le plus efficacement

possible son travail,

QUATIFICATIONS

Item Description

1 Qualifications théoriques,

2) Durée desservices.
3) Capacité de faire des estimés approximatifs pour un ouvrage drnné,

}L) Capacité de faire des estimés des auantités de matériel requis pour
un ouvrage décrit sur un plan.
Pouvoir faire la réparation des np s pour coulage à la régule (Babbitt).
Pouvoir couler toutes sortes de ccussinet

d
Ie’

1

s en récule (Babbitt)
re et pouvoir l'entre

S d'outils,

Pouvoir exécuter quelques travaux sous surveillance.

Pouvoir exécuter toutes sortes de travaux d'après des modèles ou
plans.

Connaître l'outillage ordinaire tenir,

O
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S
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Le

Pouvoir fabriqu.r l'outillas» spécial (yus commercial) pour l'exé-

cution d'un travail

Pouvoir développer les patrons n“cossnires à l'exécution de son travail,

Pouvoir aigmiseor touts copèces d'outils.
Pouvoir lire et internréter les plens cinples, après informations,

Etre un trovoill-ur sécuritaire.

Pessédor les cutils n“e-scenires pour oxéeuter le plus cfficaccment
possible son travail.

| + s
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N
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QUALTFICATTONS

 

A D’TUEjiHpTAYTL

£ Item Descrintion

 

Qualifications thécriques.

Durée dzs services.
Capacité de foire dus ertinés approximatifs pour un cuvrage donné.

Capacité de fairo des entimés des auantités du matériel requis

pour un ouvrage décrit sur un plan.

Pouvoir dévelonper ses rropres patrons pour toute sorte de formes

régulières.

6) Pouvoir fabriquer en tôle toute sorte de pièces de formes régulières.
7) Pouvoir dévelonver ses propres patrons peur toute serto de formes

irrégulières.
8) Pouvoir fabriquer en têl: toute scrte de pièces de formes irrdeu-

lières,

F
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9) Pouvoir fair: dc le soudure à l'étain sur de la têle au fer,
10) Pouvoir Pairire de la soudwro à l'argent, sur les tubes, au chelurcau.
11) Pouvcir febriquer dos pièees de moindre importance regulon pour

l'entreticn pécolier de l'usine.

12) Pouvoir se servir de la machinerie actuellement en usage dans l'a

telier de ferblanteric,
13) Pouvoir lire ot interprétor les plans simples, apris informations,

14) Pouvoir lire et comprondre les plans sans surveillence,
15) Etre un travailleur sécuritaire.
16) Posséder les outils récessaires pour exécuter lc plus efficacement

possible son travail,

QUALTFICATTUNS

D'UN TonyUR

Item Descrintion
managersora——

 

1) Qualifications thécricues,
2) Durée des services.
3) Capacité de faire des estimés anprexiretifs pour un cuvrags denné,

4) Capacité de foire dns estimés des quantités de matéricl requis
pour un cuvrage décrit sur un plan

5) Pouvoir installer cu rérarer n'irrerte quelle partic du système
feu ct en connaître l'arencomont.

6) Connaître 17s méthedes de ranceuvrer, d'installer ot de suspendre
toute grosseur de tuycutberic,

…/20
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8)

9)

10)
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Savoir employer tous les outils et machines-outils de sn métier

pour le travail général,
Pouvoir mesurer, couper, “assembler et installer des raccordements

vissés de tuyaux,
Pouvoir installr 1l-s apréreils sanitaires et de service d'eau po-

table, selon les réelerentotions provincialrs en vimueur.
Pouvoir faire l'installation des différents genres de siphons a
l'intéricw des séchours, ainsi que la maintenance et l'installa-
tion des aifférentes totes à vapeur.
Pouvoir faire l'installation de grosse tuyauterie à joints mécani-

ques et à joints de plomb,

Avoir vno connaissance pratique des

Pouvoir développer s propres patro
de tuyauterie.
Pouvoir mesurer, couper et assembler la tuyauterie en acier inux

dable_.

Pouvoir faire des joints sur brides à pression.
Connaître les différentes phases d'opération de la papeterie.

Connaître les différentes phases ‘d'opération de la ré&perie,

Connaître les différentes phases d'opération du bisulrfite,
Pouvoir lire ot interrréter les plans simples, apres informations.
Etre capable do lire ot corprendre les plans sans sw'veillance.
Etre un travailleur sécuritaire.
Posséder les outils nécessaires pour exécuter le plus efficacement
possible son travail,

N
r

scupapes et siphons,

ns peur toutes sortes de formesC8eo

QUALIFICATICIHS

D'UN MECAITICIRT-AUTO
 

Description

Qualifications théoriques.
Durée des services.
Capacité de faire des estin
Capacité de faire des

és aoproximatifs pour un cuvrage denné,

imé

un ouvrage décrit eur un plan.
t
î

cs quantités de matériel requis pour0 tn c m
u

fo
l)

Pouvoir démonter, réparer ot réassembler tous les moteurs à explo-
sion au gaz en usage dans 1 veine.

Pouvoir démenter, réparer et réassembler les moteurs diesel dans
l'usine.

Pouvoir faire la maintenance des cranes et tracteurs.
Pouvoir faire la maintenance des camions-élévateurs.
Pouvoir ajuster les distributeurs de crurant, carburateurs, et

être en mesure de se servir des appareils détecteurs de troubles
électriques.

Pouvoir se servir des appercils de mesure et détecteurs de trou-
ble hydraulique, ainsi & ccr.pression des evlindres

Pouvcir dénonter, rép r‘assorbler les boîtes d'engrenages,
ainsi que boîtes de vitesse manuelles,

J
J =

3
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+
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a

12) Avoir une bonne connaissance des systèmes hydnéulicues de tous

13)
14)

les camions et véhicules en usare à l'usine.

Pouvoir faire la maintenance de la locomotive,

Pouvoir faire réuuisitionnr les pièees de rechange nécessaires

à la réparation de tcus les véhicules on usage à l'usine.
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15) Pouvoir déceler et prendre les décisions nécessaires à la répara-

tion d'un trouble sur une machine.

16) Etre un travailleur sécurituire.
17) Avoir les ontils nécessaires pour exécuter le plus efficacement

possible son travail.

 

QUATTETCATICHT

  

2 D'UN ETECIAICINE

Itom Pescription

p 1) Qualifications thécriques.
fi: 2) Durée des services.

Section dépannage
3) Lire les schématiques électriques avec caphiestions particulières,

4) Lire les schématiques électriques avre expliezticons généreles,
5) Dépanner les troubles électriques mineurs Dovesurvenir sur

toutes installations localisées dans les secteurs suivante: -

a) cour à bois,
| ‘b) rêperie, ‘

> c) bisulfite et déchargement des copeaux,
à) chaufferic,

machines à popirr,
* f) finition et expédition.

6) Dépanner la grande majorité des troubles électriques pouvant sw-
venir sur les installations des secteurs décrits à l'item no, 5.

Section installation - constructicn
7) Connaftre les règlements de sécurité du meulin et les mettre en >

pratique,
8) Accomplir avec explications particulières les installations élec-

9 | triques décrites au moyen de plans et de liste de matériel.
9) Accomplir avec explications générales les installations électri-

ques décrites au moyen de plans et de liste de matériel,
10) Accomplir avec explications générales toutes petites installa-

tions électriques non décrites au moyen de plans et de liste de

matériel; en estimer le matériel et procéder à son exécution se-

lon les normes de l'électricité,

Section entretien préventif et réparations
11) Réfectionner tcus moteurs ALC,
12) Réfectionner tcus moteurs ou générateurs D,C.
13) Avoir connecté des motevr. ou générateurs D,C.
14) Faire la lubrification des coussinets,
15) Détecter les brosses défectueuses et prendre les mesures qui s'im-

posent.
16) Détecter les coussinets défectueux et prendre les mesures qui s'im-

posent.
17) Faire toutes les réparations crdinaires exigées,
18) Inspecter les différents systèmes A,C. et D.C, dans le moulin et

présenter un rapport sur les feuilles apprevriées.

19) Vérifier au "reggçer" les différentes installations électriques
du moulin. '

À

m
s
e

  

3

+
"
R
E

du
8
!
4

hr

1
¢

Rr
t
e
r

F
e

 

o
y

  



 

20) Opérer tout éauipement ¢lectro-mécanicue, électrique, €lectroni-

que dans leg secteurs suivants: -

a) cour à bois,
b) réperic >

¢) bisulfite cet déchargement des copeaux,
à) chaufferie,

e) machinesh papier,
{) finition ot expditicn,

21) Opérer les appareils suivante ct en analyser les résultats: -

à) vérification d'huile,

b) "mlti-amp tester" (relais no fuz breaker ete...)
ec) "sanborn tester" et calculs des corrections enregistrées

sur la charte.

a) "T,U,A, tester".

QUALIFICATIONS

D'UN MECAINTC 11:

EN INSTRUiPAT ICN
-

Item Description

 

 

 

= ) Qualifications thécriques.
2) Durée des services,
3) Capacité de faire des estimés approximatifs pour un ouvrage don-

né,
4) Capacité de faire des estimés des quantités de matériel requis

pour un ouvrage décrit sur un plan,
5) * Connaître les principaux types d'éléments de mesure: consistance,

pression, température, débit niveau, humidité, point de rosée,

pH, vitesse, densité.

6) Connaître les différents modes de contrôle: contréleur à deux
positions, proportionnel, à l'action intégrale, à l'action déri-
vée.

7) Connaître les différents types de vannes de contrêle incluant
les positiomieurs.

8) Connaître les différents types de relais,
9) Pouvoir réparer et calibrer les instruments mentionnés dans 5, 6,

7, 8 et 9.
10) Connaître le fonctionnement de chaque système de contrôle pneuma-

tique et l'effet sur l'opération.
11) Pouvoir améliorer le rendement du système? pneumatique.

12) Connaître les différents éléments essentiels du système hydrau-

lique, unité de pompage et valves
15) Connaître le fonctionnement des systèmes hydrauliques.
14) Pouvoir réparer ct ajustor lus éléments du système hydraulique

15) Connaître le fonctionnement des systèmes de ventilation, et ré-
parer les systèmes de contrôle,

16) Connaître ct réparer les treubles dans le contrôle de la centra-
le thermique. çÇ

17) Pouvoir déceler les troubles dans le système de condensat et les
corriger.

18) Pouveir déceler les trcubles dans le syctème de l'enveloponeuse et

les corriger.
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19) Pouvoir installer nn pannemi de eontrôle pneumatique complet où

le fairr fencticnner,
:20) Avoir certainer cemairsmnecs en ct cc
+

.

croniau. industrielle,

21) Connaftre ct pouveir suivre J S
Nye
You ; iQ "Kardex" de classement

des pièces de rechange.
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Lettre

La compagnie commniquera avec la Caïsse Populaire des

Travailleurs de Québec dans le but de prendre entente sur

la déduction hebdcmadaire.

Les taux de salaires suivants sont payés aux ouvriers suivants
‘ . , 4 «oN

rétroactivement au 12 décembre 1977, sur les heures régulieres

effectivement travaillées.

Conducteur d'épurateur et d'épaississeur
Affûteur
Aide-conducteur d'épurateur et d'épaississeur
Conducteur défibreur magazine

Conducteur défibreur Greet Northern
Chargeur défibreur Great Northern
Chargeur défibreur magazine:

i
r
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F
O
P
F
D
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Poste cdo constable
 

a) La compagnie orgenisera pour les ouvriers aui réclament

le poste de constable, suivant les dispcsiticns du
paragraphe 10.1% de la convention des cours pour leur
permettre d'apprendre les phrases nécessaires en

anglais pour pouvoir rénondre au téléphone en dehors

des heures régulières de bureau,

La compagnie vous transmettra une copie des documents

utilisés pour fins d'examen dans le but de vérifier
les connaissances des postulants.

b) Les fonctions actuelles du constable sont celles
prévues à la description de tâches attachée à
la présente lettre.
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COUR DE L'USINE

ANNEXE PA"

 

LISTE DES TAUX DE SALAIRE

Grutier (vapeur) et sous-contremaître
Cenrturteur loco-diesel

Verte frein

Vondinet eur camion remorque

(eulyeteur camion

.
anrccou te

PAP A BOIS

ETE

Chef d'équipe "A"

Chef d'équipe "B'

irircar |

Iracur 11

lrépnré au convoyeur

Hewpue d'estocade

liervne d'estocade

HIVER

Chel d'équipe "A"

Crutier

Conrlueteur tracteur

Connecteur écorceuse

l’iéposé au convoyeur

‘Trieur l

Trieur 11

HIVER

(chef d'équipe"A")
 

(Grutier)

(conducteur tracteur)

(conducteur écorceuse )

(trieur I)

(trieur 11)

ETE
(chef d'équipe "A")

(chef d'équipe "“B")

(trieur I) |

(trieur II)

(homme d'estocade)

(he. d'estocade)

N
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1.05.78 date de signa- 1.05.79
augmenta- ture augmentation

tion - 0.47 ‘ajustement 0.43

7.60 3.25

8.09 8.52
7.65 3.05

7.78 3.21

7.63 - 8.¢6
7.43 7.56

8.14 8.57

7.73 8.16

7.72 8.15

7.71 8.1L
7.70 5.13

7.66 8.09

7.65 8.03

8.14 8.57

8.03 8.46

8.01 8. LL

7.73 8.16

7.72 3,15

7.71 8,24

8.137.70
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FAPERIE
 

Condnoteur d'épurateur et d'épaississeur

Affiteur

Aide conducteur d'épurateur et d'épaississeur

Venductear défibreur magazine

Conducteur défibreur Great Northern

Charcenr défibreur Great Northern

Vharneur défibreur magazine

‘“'anvtrnaitionnaire

l'ancravre

PART ILRIR
l'achines l et 2 - classe 32

Conducteur de machine

Aude conducteur |

Troisième main

Cvatrieme main

Cinquièrre main

Giviène main

Machine 3 - classe 29

Conducteur de machine

Aide conducteur
  

Troisième main

Cuatrieme main

Cinquième main

Sixième main

-—

 

1.05.78 date de signa- 1.05.79
augmenta- augmentation

‘tion - 0.47 ajustement 0.43

8.47 8.90
. 8,26 8.69

8.08 8.51

8.03 8.46

» B 8.01 8.44

1 LS 7.85 8.23

| 1 7.83 8.26

7.69 8.12

7.66 8.09

| 10.82 11.25
10.28 10.71

9.24 9.67

8.37 8.80

8.18 . 8.61

7.87 8.30

y RE 10.57 11.00

; 10.07 10.50

‘ 9.10 9.53.
8.34 8.77

8.16 8.59

7.87 8.30
cool



a

Machine 2 - classe 60

Cenductenr de machine

Aide conducteur

ÜTelsidsme main

Quatrieéme main

Cinquidme main

Civième main

Monmse d'utilité

(CA UTATIONS DIVERSES

Cerenfe

lHabillenr des machines

Assirtant habilleur des machines
Aide o‘nfral

Assistant habilleur le dimanche
Aide c‘fnéral le dimanche

Aide cénéral en charge de l'habillage
“urveillant de pâte - machine 4
“nrveillant de pdte - machine 1-2-3
bettoyeur de vestiaire |
Chargeur de broyeur

 

1.05.78 date de signa- 1.05.79
augmenta- ture augmentation

. tion - 0.47 ajustement 0.43

12.19 12.62

11.59 12.02

10.21 10.64

8.93 9.36

8.56 | 8.99
8.08 tT. 8.51
7.75. | 8.18

7.87 3.30

9.86 10.29

: 8.15 3.53
7.91 8.34
8.74 8.98 9.541
8.74 | 9.17
9.86 10.29

8.14 3.57
8.03 8.45

7.63 - 8.05

7.72 8.15
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1.05.78 date de signa- 1.05.79
augmenia- ture augmentation

tion - 0.47 ajustement : 0.43 -
 

FIFLiMICITE
siertiricien - © asse 1 | SE oo - . | 0 c | _ ; 9.55 9.93

aiirectricien - classe 2 | - ; U a | oo - 8.49 ; [ 8.92

Ciectiicien — classe 3 : . oo 8.26 co 8.69

cpéritror de sous-station | | Le oo a. | . 8.88 oo 9.51

llectrtrien factionnaire - classe 1 . | a Le 9.90 | 2" 10.53

Pir tticren factionnaire - classe 2 : : | | | 8.80. 9.25

Lie" taciren Cg

» f r
f
v
e ionnaire - classe 3 Co oo 8.56 | 8.99

Aude évectricien - classe 1 7.72 - 1 8.15

Nute étectrimiern - classe 2 | IER | oo 7.45 7.38

rrenty QLER 2cien inn 8 Co . 7.25 7.68
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“pptenti électricien - 2eme année 7.30 7.73

Apprenti électricien = Gème année 7.36 7.79

Apprenti éleciricien - Lème année 7.46 7-59
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SAL *

1.05.78 date de signa- 1.05.79
:- augmenta- ture augmentation

tion - 0.47 : ajustement 0.43

PECANIQUE
|Machintete, soudeur, menuisier, forgeron, tuyauteur

{erbln<tier, mécanicien d'entretien, mécanicien auto © : :
- classe 1 . 2 oo EEE Co | A 9.55 ; 9.93

- classe 2 _ Lo | oo SL 8.49 ° 8.92
- classe 3 | | ‘ | Co © 8.26 | 8.69

- aide classe 1 | ‘ _ : : = ‘ 7.72 " | 3.15
- aide classe 2 | oC - oo oo 7.45" 7.83

- apprenti lére année . | - BN Co - oo | 7.25 | 7.63
- Apprenti 2ème année Co - 2 ho : a 7.30 7.73

- Apprenti 3ème année oo | | Co 7.36 7.79

~ apprenti 4ème année : | | 1 Ly ’ + 7.46 7.39
- terclifieur de cylindre LS E co 1 | 9.55 9.93
- chef d'équipe graisseurs ;‘ oo oo _ _ 8.40 8.83

- praisseur papeterie machine 2 - 4 LS LES { : 8.25 8.63

- frraisseur papeterie machine 1 - 3 ee So 1 8.25 8.65

- praisseur rdperie | + 8.07 8.11 8.54
- praisseur périodique ’ | | 7.66 3.09
- coordonateur | | ~~ 8.08 8.51

- commis ‘ _ | 7.86 3.29

- manoeuvre (peintre-isolateur) C no 7.70 8..3

- manoeuvre 5 Po oo «7.43 7.86
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PACAS IH
llaonsinier

l'répr-é au matériel usagé

IMITIOH & EXPEDITION
Chel l'équipe expédition

 

assistant chef d'équipe expédition

Carse(llant et vérificateur

l'esour |

Fryveirppeur No. 1

Fnvrleppeur No 2

Conrlueteur de chariot

l’réposé aux mandrins

Préprsé aux mandrins, aide 1.

l’rfprr-é aux mandrins, aide 2

{ous=- d'utilité

CHAUTFERIE
Péparateur, classe 1

Réparateur, classe 2

Néparateur, classe 3

l'écanicien machine fixe, classe lA

Mécanicien machine fixe, classe 2A

Mécanicien machine fixe, classe 1B

Mécanicien machine fixe, classe 2B

l'écanicien machine fixe, classe 38

trécanicien machine fixe, classe 4B

Aie classé
€

‘ le non elaccé

  

1.05.78 date de signa- 1.05.79

augmenta- ture augmentation

tion - 0.47 ajustement 0.43

7.72 8.15

7.72 8.15

8.27 8.70

8.25 8.63

8.22 ° 8.65

8.10 8.53

8.00 8.43

7.90 3.33

7.81 8.24

7.56 7.99
7.45 7.88
7.45 7.83
7.43 7.86

8.76 9.19

8.74 9.17

8.71 9.14

8.85 9.23

8.83 9.26

8.46 8.85

8.44 8.37

8.41 8.34

8.38 8.81

7. 7.92

703 7.88

&



 

. augmen“a- ture augmentation
tion - 0.47 ajustement 0.43

MACUIA ILE -
’rerler opérateur 9.16 9.59

l'euv ième cpérateur ‘ 8.28 8.36 8.79

Couper de cop eaux . . 7.78 8.21

Hewme d'utilitd 7.43 7.36

CARD TEN
caved on patrouill eur 7.90" 8.33

CHSTABLE -
renstehle 7.75 8.18

cout:

JATCIIFS: Les largeurs des machines sont établies définitivement. L'unité de classe pour les largeurs est de dix pouces. Ainsi la
«lasce | comprend les largeurs qui vont de 100 pouces à 109 pouces inclusivement. La classe 2 comprend les largeurs qui vont de 1!
penecee à 119 pouces inclusivement.

Une Inrorur de 100 pouces est reconnue comme la largeur minimum pour toute machine de moins de 100 pouces de largeur. Les largeur .

I1 en est ainsi pour chaque classe suivante.

le machines à papier à table plate (Fourdrinier) sont déterminées par la largeur du rouleau de tête.

Vii mth L'unité de classe pour les vitesses est de 50 pieds. Ainsi la classe 1 comprend les vitesses qui voni de 400 pieds à
piédyirpclusivement. La classe 2 comprend les vitesses qui vont de 450. pieds à 499 pieds inclusivement. Il en est ainsi pour chaque
cilnacer svivante.

in elaecification de chaque machine change si la vitesse de la machine est augmentée suffisamment pour la placer dans une classe
Tiere,

449

5

ire machines doivent maintenir une vitesse accrue ou diminuée pendant une période de dix jours ouvrables avant que le changement €
{aux ne s'applique selon les termes de cette table.

l'application de cette table sera basée sur le salair
ne le salaire le plus bas pour un
re le plus bas pour un bième main dans la table, devr… -tre ajouté à toutes les classifications de la table ou en être soustrait

le rae,

6iéme main dans le
horaire de base dans l'usine. Si le salaire horaire est plus bas ou p! us,
"ble, le montant nécessaire pour égaliser le salaire du manoeuvre avec !

9
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Cette table ne peut avoir pour effet de réduire les salaires horaires réels.

TiHFF CONDUCTEUR: Le chef conducteur de machine ou contremaître des machines à papier, recevra $0.25 l'heure par machine de plus que
le plus haut salaire horaire payé au conducteur de machine pour les machines de plus de 150 pouces et $0.16 l'heure par machine de
plus que le plus haut salaire horaire payé au conducteur de machines pour toutes les machines de moins de 150 pouces. Dans une pape-
terie qui a quatre machines à papier dont deux ont plus de 150 pouces, et deux ont moins de 150 pouces, le chef conducteur aura $C.:
l'heure de plus que le salaire le plus élevé au conducteur de machines.

-
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TABLE DES SALAIRES DES PAPETIERS
POUR IA PAPETERIE DE CLERMONT

TARGEUR DES MACHINES EN POUCES

Vitesse

en pieds

par minute 100 110 120 130 140 150 160 17% 189 190 200 210 220 230 240 250 260 270 280 290 300

Vitesse

en pieds

par minute 100 110 120 130 140 150 160 170 180 190 200 210 220 230 240 250 260 270 280 290 300

25 24 26 28 34 36 37 33 Lo LI La L31500 27 29 30 31 52 33 35 39

oy 26 28 40 LI La Lu1550 25 27 29 30 31 32 33 34 39 36 37 38 39 L3

1590 25 26 27 23 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 29 Lo LI La 43 hs

1650 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 pe 39 LO LI L2 L3 LL 45 L6

_

1700 27 28 29 30 31 32 55 34 35 36 37 38 39 40 41 L2 43 Ly Ls L6 L7

A

1750 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 Lo LI Lo L3 LL 45 LD L7 L8

1800 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 LI La L3 Lu Ls L6 LT L3 49

1850 30 31 32 35 3h 35 36 37 38 39 LO L1 La 43 LL 45 L6 47 L8 49 50

1900 31 32 33 34 35 36 37 38 39 0 41 La L3 44 45 L6 L7 L8 49 50 51

1950 22 33 34 35 36 27 38 39 Lo 41 Le 43 LL L2
- 46 47 L8 49 50 51 52
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À U ler VAT ja7e
Classe Conducteur Aide-cond. 3e Tarn Je MAIN Se Main Se mans
No. de macnine

19 9.95 9.38 8.69 8.16 7.97
20 10.00 9.47 8.73 8.17 7.99
21 “ 10.09 9.54 8.77 8.18 7.99 7.78
22 10.13 9.59 8.84 8.19 7.99 7.78
23 10.17 9.65 8.86 8.21 8.00 7.81
24 10.30 9.73 8.88 8.22 8.05 7.81
25 10.34 9.77 8.93 8.26 8.06 7.81
26 10.39 9.87 8.97 8.28 8.06 7.82
27 10.46 9.93 9.02 8.32 8.09 7.82
28 10.52 9.97 9.06 8.33 8.15 7.82
29 10.57 10.07 9.10 8.34 8.16 7.87

30 10.68 10.12 9.14 8.35 8.17 7.87
31 10.79 10.17 9.21 8.36 8.17 7.87
32 10.82 10.28 9.24 8.37 8.18 7.87
33 10.86 10.32 9.27 8.39 8.18 7.87
34 10.97 10.37 9.30 8.42 8.20 7.87
35 11.01 10.43 9.37 8.45 8.20 7.89
36 11.08 10.48 9.42 8.48 8.23 7.89
37 11.16 10.50 9.44 8.49 8.25 7.89
38 11.18 10.63 9.48 8.50 8.28 7.90
39 11.22 10.67 9.49 8.51 8.28 7.90
40 11.26 10.70 9,52 8.52 8.31 7.90
41 11.29 10.74 9.58 8.55 8.32 7.90
42 11.35 10.78 9.63 8.56 8.33 7.91
43 11.40 10.83 9.64 8.59 8.33 7.91
44 11.45 10.85 9.68 8.63 8.34 7.91
45 11.53 10.93 9.70 8.66 8.35 7.01
46 11.61 10.97 9.73 8.67 3.36 7.
47 11.64 11.01 9.77 8.69 8.37 7.95
48 11.69 11.05 9.81 8.71 8.38 7.97
49 11.71 11.11 9.83 8.72 8.39 7.98

59 11.77 11.15 9.87 8.73 8.41 7.99
51 11.81 11.18 9.91 8.75 8.42 7.99
52 11.86 11.23 9.93 8.77 8.44 8.00
53 11.88 11.28 9.96 8.78 8.45 8.01
54 11.92 11.32 10.00 8.83 8.49 8.07
55 11.96 11.35 10.04 8.84 8.50 8.03
56 12.03 11.40 10.08 8.85 8.51 8.04
57 12.06 11.45 10.10 8.88 8.52 8.05
58 12.11 11.49 10.13 8.89 8.54 8.06
59 12.14 11.54 10.15 8.90 8.55 8.07
60 12.19 11.59 10.21 8.93 8.56 8.08
61 12.24 11.63 10.25 8.94 8.58 8.09
62 12.27 11.67 10.28 8.95 8.59 8.10

63 12.31 11.71 10.30 8.97 8.61 8.12
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Classe Conducteur Aide-Cond. 3 Cc main oe matn IC matin 6e

No Machine Ÿ

19 10 38 81 12 40

20 10 43 90 16 60 42
c 2121 10 J 2 97 20 61 42

22 10 56 10 02 27 62 42 21

23 10 60 10 08 29 64 43 24

24 10 73 10 16 31 48 24

25 10 77 10 20 36 69 49 24

26 10 82 Io 30 40 71 49 25

27 10 89 10 36 45 75 52 25

28 10 95 10 40 49 76 56 25

29 11 00 10 50 53 77 59 30

30 11 11 10 55 78 60 30

11 22 10 60 64 79 60 3031

32 11 25 10 71 67 80 61 30
C

33 11 29 10 7 J 70 82 61 30

11 10 80 73 85 63 3034 40

35 11 44 10 86 80 88 63 32

36 11 51 10 91 85 91 66 32

11 10 68 3237 59 93 87 92

38 11 61 11 06 91 93 71 33

39 11 65 11 10 92 94 71 33

11 69 74 - 3340 11 13 05 95

41 11 72 11 17 01 98 75 33

42 11 7 11 21 06 99 76

0243 11 83 11 26 07 76 34

44 11 88 11 28 11 06 77 34

11 96 11 36 13 09 78

46 12 04 11 40 16 10 79

47 12 07 11 44 0
2
9
2
0
5
5
0
5
0
5
0

5
6

V
V
V
V
V
V

V
O

W
Y
V
Y

W
Y

W
V
W
V

W
O
W

W
Y
W
W

W
V
D
O

20 12 80 38

-

12 12 11 48 24 14 81 40

49 12 14 11 54 26 15 82 41
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55 12 39 11 78 47 27 93 L6
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La présente entente de retour su travsil fait portie
9intégrant. des crnventiong collectives d- travail et cot

sujette à la precédu dr en des riers prévue dans
les conventicng, Elle nw corns cop oudant pns publiée avec ln

convenuvion,

Ies ouvriers cbt cemployds scrant ronpolés à mrcure que la

compagnie en aura besoin pour crewer ur riso en merche

aussi efficace et ropide qu pasnivle,
i

Jusqu'à Jo reprise normal des opdrations, le rappel ne osc
fera pas nécessairement selon l'enctenneté; à moins d'évép ;
nement fortuit, cette plricde ne doit pus excéder une (1)

semaine, les parties c'ontrné- ni, toutefois, peur qu'en eutant

que possible, les empleyvés soient rappelds selon leur ancicr-
neté,

v
13
+

<
‘

Dans les bureaux, tous lra employés seront rappelds au travail

au plus tard le premier Jour suivant le départ d'une première

machine,

Ies ouvriers ot ermloyés rerpells au travail devront se
présenter imaddistenent, défaut de se rapnerter, un cuvrier

ou un employé recevra un ovis por courrier rocomnandé, à sa

dernière adresse c:nnur, avec copio au svndient, Les dispositions
des clauses 8,03 à) de chacune des conventions s'appliquent à
compter de cet avis,

Pour les secules fins d'application de l'article 6 de chacune des
conventions, le service continu des cuvriers et employés n°
pas été interrompu entre le 20 cetobre 197% et la date
du retour au travail,

Pour les fins d'applicetion du régime de rentes, la période
du 20 octobre 197% » la dete du retour au travail sera acceptée

uniquement dans le calcul dos périodes d'attente requises
avant d'adhérer au régime.

La compernie prendra les dispositions nécessaires pour pormottre
aux employés et cuvricrs aul Ctaient & l'emploi de la eenpamie
le ler janvier 1966, qui étaient éligibles à perticiper au rési-
me de rentes mais qui cent décide de ne pas y pærticiper, de se

joindre au régidons un ddlai raiscnnable, suivant les dispo-
sitions du régime.

+

  



6a)

b)

 

1= . hy - ,

La compagnie s'encage ù verser ms ouvriers ot employs

les salaires dus & titre de rétroactivité, suivent les

dispositions des conventions collectives, dans les meilleurs

délais possibles mais sens excéder trois (3) semaines du retour

aun travail,

Les rémundrations de vacences et des coneés mobiles demeurant

au crédit de chaque cuvrier et employé (déduction faite de la

rémunération de vucance ct de censés mobiles
période de aualificatieon du ler mei 1977

50 avril 197$ lvi
’ s - . 4. *. . . . . .

versCe dens les auétre (4) ecemcines suivant la date du reteur
au travail.

J * 4e Tr ry 3 - AN 3 - «Fee
Ll SusT Ç ci tom _ Soa COTTON ELU L Sar tlTout ouvrier stetueé à l'emploi de la compagnie le 19 octobre

1978 qui reviont au truveil La Save rappelé aura droit
\
a
a

titre de rérunéretion de vrcrnece pour chaque semaine de
ces à son erédit au ler nai 1970à son seleire horaire

tobre 1976 multiplis var Le nermbre d'heures de travail
dans sa semaine régulicre de travail.

Vêcan-

an JO

compris

Tout ouvrier de la réserve à l'emploi de la c nparnie le 19
tobre 1973 aui revient au travail Lorsque rapnelé aura droit
à titre de rémuntration de vacance

hy
€

pour chague semaine dec va-

cances à son crédit Je ler mai 1979 à 2%, de ses gains bruts
gagnés entre le ler mei 1973 et le 19 octobre 1973 rmltiplié
par 2,12,

La période comprise entre le 20 octobre 1978 et Ja date de

service

pour les fins d'avancement dans les échelles de salaires,

retour au travail n'est pas soustraite de la durée de

(bureau et techniciens au département du contrêle)

+Ouvriers malades et accidortés
 

A compter de la date du retour au travail, sans rétrcacti-

ns

r
la compagnie convient de traîter celcon les disnositi-

convention collective et à fournir tout rapnort nécess aire

pour permettre avx ouvriers concernés du se qualifier et de

toucher les bénéfices prévus, soit par la loi, soit par la
convention.

 

co fh



10.

11,

b)

c)

 

- ha

Donohue Inc, ot ses représentrnts n'intentrrent aucune pours

judiciaire, ni grief, ni action en derrage et {ntérét, ni mo:
. . . . : ’. . - . - 209

disciplinaire {autres que Costes adn nyises) rilativormnt à

tous les évén.ronts survenus entre le ler acdt 197% et la date

de retour an travail contre 1rs syndicats, lrurs cfficiers et

leurs menbres, TP mwnn, La Comparnie fli ainsi vis-à-vis le
: Lis t>np

Conseil Cintral des Syndicats Nationtaux de JQudooce, la Fédératia

des Travailleurs du5 ot de 17 Forêt, la Confédération desI

Syndicats Naticneux, et leurs officiers et représentants.

Ja compagnie convient de ne vas utiliser, à l'occasion de sanc-

tions disciplinaires qui vevrraient tre imposées à des cuvriers
d'ici le 20 octchre 1979, le fait au'une ou des senctions disci-
plinaires leur aient été imposées entre lo ler août 1973 cet le
20 octobre 1973, ni au moment de l'irposition de la sanction
ni à l'arbitrage.

 

les ouvriers qui ent pris leur pension entre le 20 octcbre 1978
et la dete de retour au traveil recevront ds bénéfices de ren-

tes comme s'ils cvaient reçu Jour révuncration entre To 20 oc-
tobre et la date de leur retraite,

 

La compagnie convient de payer & la S9Q, à l'acquit des ouvriers
permanents à son emploi le 19 cetebre 1978 ot qui reviennent au
travail, la sonmre de $75.00 par cuvrier, pour Être appliqué aux

primes d'assurances.

  

Pour les employés de bureau, la compagnie versera à j'Indus-

trielle 50% de sa participation habituelle pour les mois de
novembre 1973 a mai 1979, inclusivement,

La compagnie anformera le syndicat de ces versements.

La compagnie paiera la rrire d'assurance rattechée au régime
de rentes telle cu'elle la paie habituellement,

 

La compagnie et le syndicat conviennent de régler hors cour,

chaque partie payant ses ais, les regquftes en injoncticnIr:
déposées devant la Cour Supérieure
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